
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 1

Concept �ducatif

(document de travail)

octobre2007



Table des mati�res
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 2

TABLE DES MATIERES

1 L’INSTITUT SAINT-RAPHA�L : UNE INSTITUTION D’EDUCATION 
SPECIALISEE..................................................................................................................... 9

1.1 L’INSTITUT SAINT-RAPHA�L EN RELATION AVEC DE MULTIPLES PARTENAIRES ............. 11
1.1.1 ACTEURS PRINCIPAUX EN LIEN AVEC LA PRISE EN CHARGE EDUCATIVE............................. 11
1.1.2 ENSEMBLE DES ACTEURS EN RELATION AVEC L’INSTITUT SAINT-RAPHA�L ........................ 12

1.2 ORGANISATION GENERALE ........................................................................................... 13
1.2.1 IDENTITE SOCIALE....................................................................................................... 13
1.2.2 ORGANIGRAMME – ASR MISSION ................................................................................. 13

2 MODUS VIVENDI....................................................................................................... 14

2.1 CHARTE ETHIQUE DE L’INSTITUT SAINT-RAPHA�L ....................................................... 14
2.1.1 LA MISSION ................................................................................................................ 14
2.1.2 DES VALEURS PARTAGEES ............................................................................................ 14
2.1.3 LES PRINCIPES QUI SOUS-TENDENT L’ORGANISATION...................................................... 14
2.1.4 PRINCIPES ETHIQUES .................................................................................................. 14
2.1.5 UNE POLITIQUE D’ACCUEIL......................................................................................... 15
2.1.6 LE RESIDANT .............................................................................................................. 15

2.2 CODE DEONTOLOGIQUE................................................................................................ 15
2.2.1 PARTICIPATION (L’ACTION PARTICIPATIVE) ................................................................... 15
2.2.2 L’ENCADREMENT EDUCATIF ........................................................................................ 15
2.2.3 MOYENS PEDAGOGIQUES............................................................................................. 16
2.2.4 LA POLITIQUE DU PERSONNEL...................................................................................... 16
2.2.5 UN ENGAGEMENT DU PERSONNEL................................................................................. 16
2.2.6 RESSOURCES, INFRASTRUCTURES ET HABITAT ................................................................ 17
2.2.7 UN ESPRIT D’OUVERTURE ET UNE CULTURE D’ENTREPRISE............................................. 17

2.3 DIRECTIVES DE FONCTIONNEMENT .............................................................................. 17
2.3.1 DISPOSITIONS GENERALES ........................................................................................... 17
2.3.2 SECRET DE FONCTION ................................................................................................. 18
2.3.3 CONTACTS AVEC LES AUTORITES DE PLACEMENT............................................................ 18
2.3.4 SECRETARIAT.............................................................................................................. 18
2.3.5 INTERDITS.................................................................................................................. 18
2.3.6 HORAIRE.................................................................................................................... 19
2.3.7 ABSENCES .................................................................................................................. 19
2.3.8 UTILISATION PRIVEE DU TELEPHONE ............................................................................ 19
2.3.9 LOCAUX – MATERIEL – SERVICES ................................................................................. 20
2.3.10 INFORMATIQUE ET INTERNET ..................................................................................... 20
2.3.11 VEHICULES .............................................................................................................. 20
2.3.12 PERMIS DE CONDUIRE ............................................................................................... 21



Table des mati�res
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 3

2.3.13 CHANGEMENTS DE SITUATION PERSONNELLE............................................................... 21

3 CONTEXTE INSTITUTIONNEL............................................................................... 22

3.1.1 ORGANIGRAMME – ISR ............................................................................................... 22
3.1.2 NOMBRE DE POSTES PAR FONCTION ET CENTRE (EN %) .................................................. 22
3.1.3 LE CADRE EDUCATIF A SAINT-RAPHA�L........................................................................ 23
3.1.4 DEFINITION DE LA CLIENTELE – TYPES DE PLACEMENT .................................................. 25
3.1.5 QUALITE / EFFICACITE DE L’EDUCATION SPECIALISEE.................................................... 25
3.1.6 LA STRUCTURE DU SYSTEME QUALITE DE L’INSTITUT SAINT-RAPHA�L.............................. 28

4 PRINCIPES THEORIQUES ET OPTIONS PEDAGOGIQUES............................... 29

4.1 BEHAVIORISME, CONSTRUCTIVISME, COGNITIVISME ..................................................... 29
4.1.1 LES COURANTS THEORIQUES, LEUR RAPPORT A L’ENSEIGNEMENT ET A L’APPRENTISSAGE .. 29
4.1.2 SIGNIFICATIONS SOCIALES ET APPRENTISSAGES.............................................................. 31
4.1.3 EVALUATION ET BEHAVIORISME.................................................................................... 32
4.1.4 LES OBJECTIFS PEDAGOGIQUES ................................................................................... 32
4.1.5 LA PEDAGOGIE PAR OBJECTIFS..................................................................................... 32

4.2 OPTIONS PEDAGOGIQUES ............................................................................................. 33
4.2.1 LA PEDAGOGIE DE L’AVENTURE OU PEDAGOGIE PAR L’EXPERIENCE................................ 33
4.2.2 RESPECT ET EDUCATION.............................................................................................. 35
4.2.3 LA SANCTION POSITIVE COMME FACTEUR DE RESILIENCE................................................ 36

5 ISR AU QUOTIDIEN : LE CENTRE PEDAGOGIQUE ET SCOLAIRE................ 38

5.1 L’ADMISSION ............................................................................................................... 39
5.1.1 CONTACT ET INFORMATIONS ........................................................................................ 39
5.1.2 VISITE........................................................................................................................ 39
5.1.3 STAGE D’ADMISSION ................................................................................................... 39

5.2 LES ETAPES DE L’EVALUATION ..................................................................................... 40
5.2.1 LA SYNTHESE D’ADMISSION.......................................................................................... 40
5.2.2 LA SYNTHESE INITIALE ................................................................................................. 40
5.2.3 LA SYNTHESE INTERMEDIAIRE....................................................................................... 41
5.2.4 LA SYNTHESE DE PREAVIS............................................................................................. 41

5.3 SUIVI DU JEUNE ........................................................................................................... 41
5.3.1 MISE EN PLACE DU PROJET .......................................................................................... 41
5.3.2 SIGNATURE ET SUIVI DU CONTRAT PEDAGOGIQUE .......................................................... 41
5.3.3 REFERENCES .............................................................................................................. 42
5.3.4 PASSAGE INTER-CENTRE .............................................................................................. 42

5.4 FONCTIONNEMENT DES PHASES ................................................................................... 43

5.5 ORGANISATION DU SEJOUR........................................................................................... 44
5.5.1 DEROULEMENT DE LA JOURNEE ................................................................................... 44
5.5.2 DEROULEMENT DE LA SEMAINE.................................................................................... 45



Table des mati�res
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 4

5.5.3 DEROULEMENT DU WEEK-END..................................................................................... 45
5.5.4 DEROULEMENT DE L’ANNEE ........................................................................................ 46

5.6 FORMATION SCOLAIRE ET ORIENTATION PROFESSIONNELLE......................................... 48

5.7 ESPACES DE COLLABORATION....................................................................................... 49
5.7.1 EQUIPE INTERDISCIPLINAIRE ....................................................................................... 49
5.7.2 POURTOUR SOCIAL (FAMILLE, ASSISTANT SOCIAL, JUGE, PSYCHOTHERAPEUTE)................. 50
5.7.3 FORMATION AU SEIN DE L’INSTITUT SAINT-RAPHA�L ..................................................... 51

6 ISR AU QUOTIDIEN : LE CENTRE DE PREFORMATION MIXTE ................... 52

6.1 L’ADMISSION ............................................................................................................... 54

6.2 LES ETAPES DE L’EVALUATION ..................................................................................... 55
6.2.1 LA SYNTHESE D’ADMISSION.......................................................................................... 55
6.2.2 LA SYNTHESE INITIALE ................................................................................................. 55
6.2.3 LA SYNTHESE INTERMEDIAIRE....................................................................................... 56
6.2.4 LA SYNTHESE DE PREAVIS............................................................................................. 56

6.3 SUIVI DU JEUNE ........................................................................................................... 57
6.3.1 MISE EN PLACE DU PROJET .......................................................................................... 57
6.3.2 SIGNATURE ET SUIVI DU CONTRAT PEDAGOGIQUE .......................................................... 57
6.3.3 REFERENCES .............................................................................................................. 58
6.3.4 PASSAGE INTER-CENTRE .............................................................................................. 58

6.4 FONCTIONNEMENT DES PHASES ................................................................................... 59

6.5 ACTIONS EDUCATIVES SPECIFIQUES ............................................................................. 61

6.6 ORGANISATION DU SEJOUR........................................................................................... 62
6.6.1 DEROULEMENT DE LA JOURNEE ................................................................................... 62
6.6.2 DEROULEMENT DE LA SEMAINE.................................................................................... 63
6.6.3 DEROULEMENT DU WEEK-END..................................................................................... 64
6.6.4 DEROULEMENT DE L’ANNEE ........................................................................................ 65

6.7 FORMATION SCOLAIRE ET ORIENTATION PROFESSIONNELLE......................................... 66
6.7.1 LES ATELIERS DE CHAMPLAN ....................................................................................... 66
6.7.2 FORMATION SCOLAIRE ET ORIENTATION PROFESSIONNELLE ............................................ 71

6.8 ESPACES DE COLLABORATION....................................................................................... 71
6.8.1 EQUIPE INTERDISCIPLINAIRE ....................................................................................... 71
6.8.2 POURTOUR SOCIAL (FAMILLE, ASSISTANT SOCIAL, JUGE, PSYCHOTHERAPEUTE)................. 73
6.8.3 FORMATION AU SEIN DE L’INSTITUT SAINT-RAPHA�L ..................................................... 73

7 ISR AU QUOTIDIEN : LE CENTRE DE PREAPPRENTISSAGE.......................... 74

7.1 L’ADMISSION ............................................................................................................... 75



Table des mati�res
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 5

7.2 LES ETAPES DE L’EVALUATION ..................................................................................... 76
7.2.1 LA SYNTHESE D’ADMISSION.......................................................................................... 76
7.2.2 LA SYNTHESE INITIALE ................................................................................................. 76
7.2.3 LA SYNTHESE INTERMEDIAIRE....................................................................................... 77
7.2.4 LA SYNTHESE DE PREAVIS............................................................................................. 77

7.3 SUIVI DU JEUNE ........................................................................................................... 77
7.3.1 MISE EN PLACE DU PROJET .......................................................................................... 77
7.3.2 SIGNATURE ET SUIVI DU CONTRAT PEDAGOGIQUE .......................................................... 78
7.3.3 REFERENCES .............................................................................................................. 78
7.3.4 PASSAGE INTER-CENTRE .............................................................................................. 79

7.4 FONCTIONNEMENT DES PHASES ................................................................................... 79

7.5 ORGANISATION DU SEJOUR........................................................................................... 81
7.5.1 DEROULEMENT DE LA JOURNEE ................................................................................... 81
7.5.2 DEROULEMENT DE LA SEMAINE.................................................................................... 83
7.5.3 DEROULEMENT DU WEEK-END..................................................................................... 83
7.5.4 DEROULEMENT DE L’ANNEE ........................................................................................ 84

7.6 FORMATION SCOLAIRE ET ORIENTATION PROFESSIONNELLE......................................... 85
7.6.1 SCOLARITE AU CPA .................................................................................................... 86
7.6.2 LES ATELIERS ............................................................................................................. 87

7.7 ESPACES DE COLLABORATION....................................................................................... 89
7.7.1 EQUIPE INTERDISCIPLINAIRE ....................................................................................... 89
7.7.2 POURTOUR SOCIAL (FAMILLE, ASSISTANT SOCIAL, JUGE, PSYCHOTHERAPEUTE)................. 90
7.7.3 FORMATION AU SEIN DE L’ISR ..................................................................................... 91

8 ISR AU QUOTIDIEN : LE FOYER POUR JEUNES TRAVAILLEURS................. 92

8.1 L’ADMISSION ............................................................................................................... 93

8.2 LES ETAPES DE L’EVALUATION ..................................................................................... 94
8.2.1 LA SYNTHESE D’ADMISSION.......................................................................................... 94
8.2.2 LA SYNTHESE INITIALE ................................................................................................. 94
8.2.3 LA SYNTHESE INTERMEDIAIRE....................................................................................... 95
8.2.4 LA SYNTHESE DE PREAVIS............................................................................................. 95

8.3 SUIVI DU JEUNE ........................................................................................................... 95
8.3.1 MISE EN PLACE DU PROJET .......................................................................................... 95
8.3.2 SIGNATURE ET SUIVI DU CONTRAT PEDAGOGIQUE .......................................................... 96
8.3.3 REFERENCES .............................................................................................................. 96
8.3.4 PASSAGE INTER-CENTRE .............................................................................................. 97

8.4 FONCTIONNEMENT DES PHASES ................................................................................... 97

8.5 ORGANISATION DU SEJOUR........................................................................................... 99
8.5.1 DEROULEMENT DE LA JOURNEE ................................................................................... 99
8.5.2 DEROULEMENT DE LA SEMAINE.................................................................................. 100



Table des mati�res
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 6

8.5.3 DEROULEMENT DU WEEK-END................................................................................... 101
8.5.4 DEROULEMENT DE L’ANNEE ...................................................................................... 102

8.6 LA FORMATION PROFESSIONNELLE............................................................................. 103
8.6.1 LES ATELIERS DE CHAMPLAN ..................................................................................... 103
8.6.2 FORMATION PROFESSIONNELLE (OU APPRENTISSAGE DANS LE MILIEU ECONOMIQUE) ..... 107

8.7 L’APPARTEMENT........................................................................................................ 108

8.8 ESPACES DE COLLABORATION..................................................................................... 110
8.8.1 EQUIPE INTERDISCIPLINAIRE ..................................................................................... 110
8.8.2 POURTOUR SOCIAL (FAMILLE, ASSISTANT SOCIAL, JUGE, PSYCHOTHERAPEUTE)............... 111
8.8.3 FORMATION AU SEIN DE L’ISR ................................................................................... 112

9 PERMANENCE EDUCATIVE DURANT LES VACANCES SCOLAIRES .......... 114

9.1 DEGRES D’INTERVENTION.......................................................................................... 114
9.1.1 DEGRE 1.................................................................................................................. 114
9.1.2 DEGRE 2.................................................................................................................. 114
9.1.3 DEGRE 3.................................................................................................................. 115
9.1.4 DEGRE 4.................................................................................................................. 115

9.2 DEFINITION DES ACTIVITES........................................................................................ 115
9.2.1 ACTIVIT� DE LOISIR : PROPOS�E, ORGANIS�E, G�R�E PAR L’INTERVENANT, R�ALIS�E PAR 
TOUT LE MONDE................................................................................................................... 116
9.2.2 ACTIVIT� CONSTRUITE : PROPOS�E, ORGANIS�E PAR LE JEUNE, G�R�E PAR L’INTERVENANT,
PEUT �TRE R�ALIS�E PAR TOUS.............................................................................................. 116
9.2.3 ACTIVIT� ALTRUISTE : ORGANIS�E, G�R�E PAR L’INTERVENANT, R�ALIS�E ESSENTIELLEMENT 
PAR LE JEUNE ...................................................................................................................... 117
9.2.4 ACTIVIT� SUPERVIS�E : CONTINGENT�E PAR LE CADRE DE L’INSTITUTION, CONTR�L�E PAR 
L’INTERVENANT, R�ALIS�E PAR LE JEUNE UNIQUEMENT ........................................................... 118

10 PRISE EN CHARGE PARTIELLE (EXTERNAT) ............................................... 122

10.1 L'EXTERNAT ........................................................................................................ 122
10.1.1 DEFINITION DE LA PRESTATION ................................................................................ 122
10.1.2 CONTENU DE L'EXTERNAT........................................................................................ 122

11 REMERCIEMENTS ................................................................................................ 124

12 ANNEXES GENERALES........................................................................................ 125

12.1 REGLEMENT GENERAL DES CENTRES ........................................................................ 125

12.2 POLITIQUE EN MATIERE DE TOXICOMANIE ................................................................ 127

12.3 RAPPORT.................................................................................................................. 129

12.4 CONTRAT DE PLACEMENT PROBATOIRE..................................................................... 133



Table des mati�res
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 7

12.5 AVENIR SOCIAL ........................................................................................................ 135

12.6 D�FINITIONS DES DEGR�S (TABLEAU)....................................................................... 136

13 ANNEXES CPA........................................................................................................ 138

13.1 CONTRAT PEDAGOGIQUE .......................................................................................... 138

13.2 GRILLE D’EVALUATION D’INTERNAT......................................................................... 140

13.3 GESTION DES ECARTS............................................................................................... 140

14 ANNEXES CPM....................................................................................................... 141

14.1 CONTRAT PEDAGOGIQUE .......................................................................................... 141

14.2 GRILLE D’EVALUATION D’INTERNAT......................................................................... 143

14.3 GESTION DES ECARTS............................................................................................... 143

15 ANNEXES CPS ........................................................................................................ 144

15.1 CONTRAT PEDAGOGIQUE .......................................................................................... 144

15.2 GRILLE D’EVALUATION D’INTERNAT......................................................................... 146

15.3 GESTION DES ECARTS............................................................................................... 146

16 ANNEXES  FJT........................................................................................................ 147

16.1 CONTRAT PEDAGOGIQUE .......................................................................................... 147

16.2 GRILLE D’EVALUATION D’INTERNAT......................................................................... 149

16.3 GESTION DES ECARTS............................................................................................... 149



L’Institut Saint-Rapha�l : une institution d’�ducation sp�cialis�e
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 8

Propos liminaires

La r�alisation ou la lecture d’un tel ouvrage permet sans doute de comprendre le 
nombre, la complexit� et la vari�t� des t�ches qui nous incombent.

Elle permet aussi de constater que l’�ducation est un domaine si vaste que ce 
document reste malgr� tout incomplet et imparfait. On peut ainsi comprendre 
combien il est difficile, voire impossible d’envisager totalement notre profession sous 
un angle rationnel et syst�matique tant l’apport de l’humain est fondamental. 
D’ailleurs, dans un sens, cela est fort r�jouissant. 

Mais toute impossibilit� ne doit pas devenir restrictive et nous figer � jamais dans 
l’immobilisme. L’�ducation demande une ouverture d’esprit o� toute d�marche 
tendant � l’am�lioration m�rite d’�tre prise en consid�ration.

Et le jour o� nous pourrons, dans un �quilibre heureux, utiliser au maximum, et la 
logique, la raison, l’organisation, et nos propres ressources d’hommes et 
d’�ducateurs, notre m�tier aura acquis v�ritablement son identit� et sa 
reconnaissance.
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1 L’Institut Saint-Rapha�l : une institution 
d’�ducation sp�cialis�e

L’ Association Saint-Rapha�l (ASR), cr��e en 1946, est une association priv�e, 
reconnue d’utilit� publique et subventionn�e par l’Etat du Valais et la Conf�d�ration. 
Elle œuvre dans le domaine socio-p�dagogique. Son champ d’action couvre 
particuli�rement la Suisse romande et le Tessin. 

L’institut Saint-Rapha�l (ISR) est rattach� � cette association. Sa mission consiste � 
aider les jeunes – filles et gar�ons - qui du fait de leurs comportements et attitudes 
se trouvent de mani�re ponctuelle ou prolong�e en situation de difficult� d’adaptation 
avec leur environnement familial, social, scolaire et professionnel. L’offre de 
prestations propose une action socio-�ducative favorisant aussi bien le 
d�veloppement ad�quat des attitudes que des aptitudes de chaque jeune.

Pour accomplir sa mission et atteindre ses objectifs, l’ISR dispose actuellement de 
quatre structures �ducatives install�es sur trois sites diff�rents :

Le Centre p�dagogique et scolaire � 
Champlan :

Il accueille, en internat,  des gar�ons et des 
filles de moins de quinze ans en �ge de 
scolarit� obligatoire, et offre un 
enseignement individualis�. 

Le Centre de pr�formation mixte � Champlan :

Il accueille, en internat, des adolescent(e)s hors 
scolarit� obligatoire et ayant des besoins 
importants en d�veloppement personnel. Ce 
Centre offre un programme d’atelier et de 
maintien scolaire favorisant une entr�e adapt�e 
dans le monde du travail. 
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Le Centre de pr�apprentissage � l’av. Grand-
Champsec � Sion :

Il accueille, en internat et en externat, des 
gar�ons ayant termin� la scolarit� obligatoire et 
pr�sentant de grandes difficult�s 
comportementales et sociales. Ce Centre offre 
un encadrement scolaire et une prise en charge 
en atelier favorisant une entr�e adapt�e dans le 
monde du travail. 

Le Foyer pour jeunes travailleurs au Chemin 
des Potences � Sion :

Il accueille, en internat et en appartement,  des 
jeunes en �ge de formation professionnelle, en 
rupture avec leur r�seau social et/ou ayant 
besoin d’un soutien �ducatif renforc�.
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1.1 L’Institut Saint-Rapha�l en relation avec de multiples 
partenaires

1.1.1 Acteurs principaux en lien avec la prise en charge �ducative

D�partement cantonal 
en charge des 

questions �ducatives

Prise en charge �ducative 
des mineurs pr�sentant de grandes 

difficult�s personnelles et des 
probl�mes d'adaptation sociale, scolaire 

et professionnelle

Institut Saint-Rapha�l

Office f�d�ral 
de justice et police
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1.1.2 Ensemble des acteurs en relation avec l’institut Saint-Rapha�l

Service de
l’enseignement

sp�cialis�

Inspection
cantonale des

finances

Service 
cantonal

de la jeunesse

Tribunaux des
mineurs

Tuteurs

Office 
d’orientation 

professionnelle

Institut Saint-
Rapha�l Autres cantons 

demandant des 
placements

Parents et 
famille des 

enfants plac�s

Office f�d�ral 
de la justice 

(OFJ)

Office f�d�ral 
des 

assurances 
sociales 
(OFAS)

Offices 
cantonaux 

AI

Centres m�dicaux 
sociaux

Communes
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1.2 Organisation g�n�rale

1.2.1 Identit� sociale

L’Association Saint-Rapha�l est une association priv�e sans but lucratif et reconnue 
d’utilit� publique. Celle-ci est une association priv�e, r�gie par les art. 60 et suivants 
du Code Civil Suisse (CCS). Elle est reconnue d’utilit� publique par la convention du 
20 d�cembre 1965 qui la lie � l’Etat du Valais. Elle g�re une institution d’�ducation 
sp�cialis�e, l’Institut Saint-Rapha�l.

Organisation au service de la jeunesse, l’Institut Saint-Rapha�l remplit une fonction 
d’aide dans les domaines de l’�ducation et de la pr�vention. Il se veut un moyen 
d’�ducation sp�cialis�e parmi d’autres offres de prise en charge �ducative 
institutionnelle, li� � des indications sp�cifiques, � disposition de la soci�t�. L’Institut 
Saint-Rapha�l est reconnu par les autorit�s f�d�rales et cantonales comp�tentes. 

1.2.2 Organigramme – ASR Mission

ISR

Charte

Concept thÄorique

ASR / Mission

CPS
Centre pÄdagogique et scolaire

Champlan

CPA
Centre de prÄapprentissage

Sion

CPM
Centre de prÄformation mixte

Champlan

FJT
Foyer pour jeunes

travailleuses et travailleurs
Sion

Classe Internat AteliersInternat Classe ClasseInternat Atelier
Internat

/
Appart.

Atelier

Charte Äthique et directives de fonctionnement

La charte �thique constitue le fondement commun des activit�s de toute l’institution 
et d�finit les principes qui en assurent l’unit�. Le personnel engag� � l’Institut Saint-
Rapha�l accepte de respecter les divers r�glements, prescriptions, charte et 
directives internes inclus dans le pr�sent document et se d�clare soucieux de l’image 
de l’Institution. En outre, chaque collaborateur, tous secteurs et fonctions confondus, 
doit s’identifier pleinement � la mission de la maison.
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2 Modus vivendi

2.1 Charte �thique de l’Institut Saint-Rapha�l

2.1.1 La mission

La mission de l’Institut est d’aider les jeunes – filles et gar�ons – qui, du fait de leurs 
comportements et attitudes, se trouvent de mani�re ponctuelle ou prolong�e en 
situation de difficult� d’adaptation avec leur environnement familial, social, scolaire, 
et professionnel. La mission est aussi atypique puisque nos � clients � sont divers et 
leurs int�r�ts parfois divergents. 

Ainsi, hormis une prise en charge �ducative, notre Institut offre un encadrement 
scolaire, il met en place une orientation professionnelle, organise des stages 
d’information professionnelle et aide le jeune dans sa recherche d’une place 
d’apprentissage.

2.1.2 Des valeurs partag�es

Chaque collaborateur de l’Institut Saint-Rapha�l, quel que soit son secteur d’activit�, 
s’engage � respecter et d�fendre les valeurs �mises dans � la charte de l’Institut 
Saint-Rapha�l � et est signataire du document � Modus Vivendi �. Le concept socio-
�ducatif repr�sente le document r�f�rentiel illustrant la mise en œuvre de nos 
d�terminations.

2.1.3 Les principes qui sous-tendent l’organisation

A partir de l’affirmation de notre identit� d’Institution d’�ducation sp�cialis�e, notre 
concept �ducatif est d’ordre p�dagogique dont l’axe central est le d�veloppement 
humain.

Cette notion implique une vision anthropologique globale de l’�tre humain. La 
d�termination des besoins, rattach�e � l’�ge de la population de la jeunesse 
accueillie dans nos structures, oriente l’action p�dagogique et �ducative.

Nos outils formateurs ne sont pas tributaires d’un courant pr�cis et uniformis�. Ils font 
appel � diverses techniques sp�cifiques et n�cessitent des moyens didactiques 
reconnus, empreints de r�f�rences philosophiques et �thiques. 

La m�me ligne p�dagogique guide les quatre centres de l’Institut Saint-Rapha�l, 
garantissant ainsi la coh�sion et la continuit� de l’action �ducative.

2.1.4 Principes �thiques

L’Institut Saint-Rapha�l s’engage � respecter les personnes accueillies dans leur 
dignit� et leur libert�, quelles que soient leur origine, leur situation ou leurs difficult�s.
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La philosophie de l’institution peut se caract�riser par la conviction qu’il y a, dans 
chaque r�sidant accueilli, une potentialit� de changement et qu’une correction de 
trajectoire est toujours possible. Il en est de m�me � l’�gard de son personnel.

Le personnel s’engage dans le m�me respect vis-�-vis des r�sidants et de tous les 
collaborateurs de l’ISR.

2.1.5 Une politique d’accueil

Selon l’esprit qui l’anime depuis sa cr�ation, l’Institut Saint-Rapha�l adapte ses 
structures � l’�volution des besoins et d�finit ses crit�res d’accueil en fonction des 
besoins de ses r�sidants et de la qualit� de vie qu’il peut offrir dans ses structures 
�ducatives, ses groupes, ses classes, ses ateliers. La d�marche se veut inscrite 
dans une dynamique prospective. 

2.1.6 Le r�sidant

C’est une personne unique, exprimant son  � mal-�tre � et faisant preuve d’une 
sensibilit� exacerb�e, souvent aussi limit�e dans ses possibilit�s par les conditions 
sociales ou celles de son environnement, ces circonstances pouvant se cumuler. 
L’Institut Saint-Rapha�l reconna�t  le r�sidant dans sa globalit�, dans ses aptitudes 
au changement, dans ses potentialit�s � d�velopper, afin de lui offrir la possibilit� de 
se r�aliser ou de garder une place dans la soci�t�.

2.2 Code d�ontologique

2.2.1 Participation (l’action participative)

Afin d’assurer la concordance entre les principes �nonc�s dans la pr�sente charte 
d’une part, et la r�alit� quotidienne d’autre part, l’Institut Saint-Rapha�l favorise la 
cr�ation de conditions de vie et de travail privil�giant les relations entre les r�sidants 
et les collaborateurs.  

Enfin, selon des modalit�s appropri�es, il associe ses collaborateurs, ses r�sidants, 
les familles et les r�pondants du placement au processus de r�flexion et de d�cision 
d�finissant les objectifs � travailler pendant la dur�e du s�jour.

L’Institut Saint-Rapha�l veille �galement � l’�tablissement de liens directs entre 
diff�rents organes tels que l’Office f�d�ral de justice, les d�partements cantonaux en 
charge des questions �ducatives et toutes autres instances s’occupant de pr�s ou de 
loin de la d�fense de l’int�r�t des mineurs. 

2.2.2 L’encadrement �ducatif

L’activit� �ducative est conduite en �quipe compos�e de membres individuellement 
responsables de la r�alisation des projets p�dagogiques d�finis en commun.

L’extr�me fragilit� psycho-affective dans laquelle se trouve parfois plong� l’enfant ou 
l’adolescent doit trouver sa r�solution par des interventions appropri�es. Le but de 
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l’action �ducative est de briser les s�quences r�p�titives des comportements et de 
susciter de nouvelles alternatives. Le travail �ducatif consiste � favoriser le 
changement et donc, � faire appara�tre des attitudes nouvelles. 

Pour r�pondre aux attentes escompt�es, la mise en place d’un cadre �ducatif 
s’av�re indispensable.

2.2.3 Moyens p�dagogiques

Visant les objectifs d�finis, utilisant les ressources humaines et mat�rielles 
ad�quates, basant son action sur des moyens p�dagogiques actualis�s, l’Institut 
Saint-Rapha�l se veut �tre un facteur d’int�gration sociale.

Par ses connaissances et son expertise reconnues dans le domaine de l’�ducation 
sp�cialis�e, l’Institut Saint-Rapha�l met en œuvre des m�thodes p�dagogiques 
prenant en compte les besoins et les comp�tences sp�cifiques de chaque r�sidant. Il 
met en place une p�dagogie par objectifs, garantissant de ce fait un suivi 
personnalis�.

2.2.4 La politique du personnel

L’Institut Saint-Rapha�l s’emploie � promouvoir une politique du personnel � la 
hauteur de sa mission et de ses exigences de qualit�. Par cons�quent dans tous les 
domaines de son activit� :

 il engage des collaborateurs comp�tents, capables d’adh�rer � ses principes 
et � ses buts g�n�raux ;

 il privil�gie l’engagement de personnes form�es et favorise la formation en 
cours d’emploi ; dans ce cas ou celui d’une formation continue, le participant 
transmet � ses coll�gues les connaissances acquises sous forme de 
synth�ses.

 dans la mesure de ses moyens, il encourage le perfectionnement et la 
formation continue de ses collaborateurs ;

 il s’efforce de cr�er, dans chaque structure �ducative, une dynamique 
institutionnelle r�flexive, comp�titive et empreinte de professionnalisme.

 Il favorise une saine ambiance de travail entre la direction et les collaborateurs 
ainsi qu’entre les collaborateurs eux-m�mes. 

2.2.5 Un engagement du personnel

La garantie de la qualit� des prestations propos�es par l’Institut Saint-Rapha�l 
repose sur la valeur humaine et les comp�tences professionnelles des personnes 
charg�es de l’action �ducative.
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2.2.6 Ressources, infrastructures et habitat

L’Institut Saint-Rapha�l g�re de fa�on rigoureuse ses ressources afin d’en assurer 
une utilisation optimale aupr�s de ses b�n�ficiaires.

Il poss�de des infrastructures conformes aux exigences en la mati�re et a le souci de 
d�velopper ses �quipements mat�riels, en fonction des besoins et des 
probl�matiques nouvelles. Les immeubles de l’ISR sont entretenus de mani�re 
rigoureuse dans le respect des r�gles d’hygi�ne et de s�curit� d�finies par les 
organismes professionnels et officiels. De plus, comme ils repr�sentent le lieu de vie 
de nos pensionnaires, il est souhaitable qu’ils rev�tent un aspect chaleureux.

L’organisation de chaque groupe �ducatif vise � permettre au r�sidant de b�n�ficier 
d’un cadre de vie de type familial.

2.2.7 Un esprit d’ouverture et une culture d’entreprise

Mettant � profit ses ressources humaines diff�renci�es, l’Institut Saint-Rapha�l cr�e 
et entretient, � ses divers niveaux, un large r�seau de communication et 
d’information r�ciproque avec les familles des r�sidants, les collectivit�s publiques 
(Conf�d�ration, cantons et communes) et les milieux priv�s (professionnels et non 
professionnels), ceci ayant pour but de concourir � la promotion et au rayonnement 
de l’image de Saint-Rapha�l, de sa mission et de ses r�sidants. 

La culture d’entreprise de l’Institut est clairement orient�e sur une culture par projet.

2.3 Directives de fonctionnement

L’Institut Saint-Rapha�l, en tant que maison d’�ducation sp�cialis�e, dispose 
d’instructions de travail rassembl�es dans son � Syst�me de Management de la 
qualit� � ; elles sont compl�t�es par les pr�sentes directives de fonctionnement. Ces 
derni�res sont d�finies comme �l�ments r�gissant les rapports collectifs des 
diff�rentes fonctions professionnelles aff�rentes � l’institution. Elles fixent donc la 
conduite que doit observer chaque collaborateur dans le cadre de son travail � 
l’Institut Saint-Rapha�l.

2.3.1 Dispositions g�n�rales

Chaque collaborateur/collaboratrice doit se pr�senter au travail dans un �tat et une 
tenue vestimentaire qui lui permettent d’ex�cuter ses t�ches de mani�re 
irr�prochable et en toute s�curit�. Il/elle veillera particuli�rement � ce que des 
int�r�ts priv�s n’interf�rent pas sur la pratique professionnelle, ni ne p�jorent la 
mission de l’Institut Saint-Rapha�l.

Pour des raisons de s�curit�, de pr�vention sanitaire, d’�thique et de respect mutuel, 
les collaborateurs/collaboratrices s’abstiendront notamment :

 de fumer dans tous les locaux de l’Institut Saint-Rapha�l ;
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 de d�tenir, de transporter, de vendre ou de consommer des produits 
stup�fiants ;

 de consommer de l’alcool pendant le travail. Lors de circonstances 
exceptionnelles, sur autorisation sp�ciale de la Direction, la consommation 
durant les heures de travail peut �tre tol�r�e. En outre, les personnes 
assurant des fonctions o� la s�curit� est vitale (usage de machines, outils, 
v�hicule,…) sont tenues de ne pas consommer de boissons alcoolis�es avant 
le d�but de l’activit� professionnelle ;

 d’introduire des animaux domestiques sur les lieux de travail sans une 
autorisation de la Direction ;

 de venir v�tu/es de shorts et nu-pieds sur le lieu de travail, hormis lors des 
camps extra-muros et des activit�s sportives.

Les points relev�s dans ces directives de fonctionnement ne sont pas exhaustifs. 
Pour des points non pr�vus, la Direction se r�serve le droit de statuer dans le respect 
des r�gles l�gales et dans l’int�r�t de l’institution. 

2.3.2 Secret de fonction

L’ensemble du personnel de l'Institut Saint-Rapha�l est tenu d’observer le secret de 
fonction pendant et apr�s la dur�e de son contrat de travail. Cette obligation 
concerne tout ce qui touche l’�tablissement, les r�sidants et leurs proches. 

La violation du secret de fonction pourra �tre consid�r�e comme un juste motif de 
r�siliation du contrat de travail. Demeure r�serv� l’art. 55 de la LJe.

2.3.3 Contacts avec les autorit�s de placement

Les contacts avec les juges restent r�serv�s aux membres du coll�ge de direction.

Les �ducateurs, ma�tres d’atelier, enseignants n’ont pas de contacts t�l�phoniques 
formels et/ou d�cisionnels concernant le placement avec les assistants sociaux ou 
toute autre personne repr�sentant l’autorit� de placement.

Par contre, et en ce qui concerne le suivi p�dagogique, les �ducateurs ont des 
contacts r�guliers avec les familles et peuvent avoir des contacts avec les assistants 
sociaux. Toutefois, le Chef de centre doit en �tre avis� et une attention particuli�re 
sera apport�e quant � l’interpr�tation possible des informations donn�es. Les 
dispositions cantonales relatives � la protection des donn�es sont ici appliqu�es.

2.3.4 Secr�tariat

Toute correspondance doit �tre contresign�e par la Direction et r�dig�e sur papier 
avec ent�te par le secr�tariat.

2.3.5 Interdits

Les trois interdits en vigueur � l’Institut, � savoir la violence, la sexualit� et la 
consommation de produits illicites sont �galement respect�s par l’ensemble du 
personnel sur leur lieu de travail. En cas de d�passement de ces interdits, et selon la 
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situation, la direction a le devoir de signalement1 � l’autorit� comp�tente et cela peut 
entra�ner une fin des rapports de travail. 

Lorsqu’il y a violence de la part d’un adulte sur un jeune, et peu importe le contexte, 
l’auteur doit imm�diatement en r�f�rer son responsable direct et avertir le pourtour 
social de la situation. Toute personne, t�moin d’une violence, a le devoir de 
signalement � son responsable direct.

2.3.6 Horaire

Le d�compte des horaires de travail est � remettre, pour approbation et visa, � la 
direction concern�e,  pour la fin de chaque mois. Le document ad hoc est utilis�.

Les vacances, cong�s sp�ciaux et jours f�ri�s sont accord�s aux conditions d�crites 
dans la CCT AVALTS ou en r�f�rence aux statuts professionnels concern�s.

Pour le personnel socio-�ducatif, le calcul des heures de travail s’�tablit selon les 
dispositions de la CCT AVALTS. Afin de clarifier et d’uniformiser les pratiques des 
diff�rents centres �ducatifs aux exigences de la prise en charge des r�sidants, les 
documents : � Instructions relatives au calcul horaire du personnel �ducatif � et 
� Camps – Dispositions d’application de la convention AVALTS-AVIEA � sont 
appliqu�s. 

Pour le personnel enseignant, les dispositions cantonales font foi. L’Administration et 
l’Intendance sont soumis � l’�chelle de traitements de l’Etat du Valais.

Changement d’horaire ponctuel : la possibilit� de changer les horaires de fa�on 
ponctuelle peut �tre admise, mais uniquement selon entente avec la Direction, soit le 
responsable de secteur.

2.3.7 Absences

L’absence, pour maladie, accident ou cong� exceptionnel est annonc�e dans les 
meilleurs d�lais � la Direction.

En cas de maladie ou d’accident, la dur�e de l’absence connue est aussit�t 
transmise par le/la collaborateur/collaboratrice au Chef de centre ou � 
l’Administrateur. Un certificat m�dical doit �tre remis, au plus tard, trois jours apr�s le 
d�but de la maladie ou de l’accident. En cas d’accident, le/la 
collaborateur/collaboratrice prend contact dans les deux jours qui suivent avec 
l’administration afin que la d�claration d’accident soit remplie.

Les absences pour m�decin, dentiste, raison personnelle, etc. sont � n�gocier avec 
la Direction, soit le responsable de secteur.

2.3.8 Utilisation priv�e du t�l�phone 

1 Art. 54, chap. 7 de la loi valaisanne en faveur de la jeunesse du 11 mai 2000
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Pour les t�l�phones priv�s, le personnel est pri� d’utiliser les cabines pr�vues � cet 
effet. 

Sur le temps de travail, l’usage du t�l�phone mobile personnel � des fins priv�es 
n’est pas souhaitable.

2.3.9 Locaux – Mat�riel – Services

Aucune transformation et/ou changement d’affectation des installations, locaux ou 
�quipement ne peut �tre entrepris sans l’autorisation de la Direction.

L’utilisation du mat�riel, des locaux ou des services � des fins priv�es est soumise � 
l’autorisation de la Direction. Une compensation financi�re peut �tre demand�e.

Les collaborateurs/collaboratrices sont responsables de l’entretien et du bon usage 
du mat�riel et des locaux mis � leur disposition. Ainsi, ils veillent au bon �tat et au 
respect des locaux mis � disposition, notamment par une information ad�quate � 
l’intention de nos pensionnaires.

Toute commande de travail, prestation de services et/ou  travail des jeunes � des 
fins priv�es sont soumis � l’aval de la Direction.

2.3.10 Informatique et Internet

L’Institut Saint-Rapha�l met � disposition de son personnel du mat�riel informatique. 
L’usage de ce mat�riel (ordinateur, logiciel,…) est soumis aux r�gles suivantes :

 les programmes acquis par l’institution sont sa propri�t�, et doivent �tre 
utilis�s dans le respect des lois et des r�glements y relatifs ;

 toute introduction ou achat de logiciel ne peut se faire sans l’autorisation de la 
Direction ;

 toute installation ou t�l�chargement sans accord de la direction peut engager 
la responsabilit� du/de la collaborateur/collaboratrice ;

 Le personnel �vite d’utiliser les connections Internet pour un usage priv� lors 
de son temps de travail ;

 Il est interdit de se connecter sur des sites pornographiques, de violence, de 
propagande raciste ou encore de pros�lytisme sectaire. La Direction se 
r�serve le droit de signifier au minimum une sanction administrative, voire un 
renvoi ou une d�nonciation � l’autorit� comp�tente de toute personne surprise 
sur ce genre de site.

2.3.11 V�hicules

Les v�hicules de l’Institut Saint-Rapha�l sont entretenus par les responsables 
d�sign�s. Ceux-ci veillent � ce que les services soient r�guli�rement effectu�s et se 
conforment � l’instruction de travail idoine.
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Les v�hicules de l’institution sont � disposition des collaborateurs dans le cadre de 
leur travail. Le chauffeur applique la loi sur la circulation routi�re et demeure 
responsable des cons�quences relatives � son infraction.

Les utilisateurs sont tenus de remplir les carnets de bord faisant partie int�grante de 
chaque v�hicule. Ils indiquent le nombre de kilom�tres parcourus, la destination du 
trajet. Par leur signature, ils attestent du bon entretien et fonctionnement du v�hicule. 
Le cas �ch�ant, ils signalent toute anomalie/accident constat�/e sur le formulaire ad 
hoc et le remettent � la Direction.

Prioritairement, chaque collaborateur dans le cadre de sa fonction utilise les 
v�hicules de l’institution. L’utilisation des v�hicules priv�s pour le compte de 
l’institution est soumise � l’autorisation de la Direction. Cependant, l’Institut Saint-
Rapha�l ne saurait participer � une quelconque reconnaissance de responsabilit� 
quant aux dommages pouvant survenir du fait de leur usage. L’indemnisation de 
parcours s’effectue selon les dispositions de l’Administration cantonale.

L’utilisation des v�hicules de l’Institut Saint-Rapha�l � des fins priv�es est soumise � 
l’autorisation de la Direction. La facturation est faite selon les normes en vigueur 
dans l’administration cantonale. L’institution se r�serve le droit de demander une 
participation aux frais encourus en cas de dommages et/ou d’accident.

2.3.12 Permis de conduire

Le personnel d’encadrement de l’Institut Saint-Rapha�l doit �tre titulaire du permis 
D2 sur le permis bleu, D1 avec code 106 en cas de transformation du permis bleu en 
format carte de cr�dit ou de la nouvelle sous cat�gorie D1 avec le code 121 en face 
de la cat�gorie B s’il est titulaire d’un permis format carte de cr�dit obtenu apr�s 
le1er avril 2003.

Lors d’un retrait de permis, la direction de l’Institut se r�serve le droit de signifier une 
sanction administrative de type avertissement si l’action professionnelle est 
influenc�e n�gativement par cet �tat de fait.

2.3.13 Changements de situation personnelle

Tout changement de situation personnelle comme mariage, s�paration, divorce, 
naissance/adoption d'un enfant, changement d'adresse, sera communiqu� � la 
Direction, certaines de ces informations devant �tre annonc�es � diverses instances 
(caisse de retraite, caisse d'allocations familiales, etc…).
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3 Contexte institutionnel

3.1.1 Organigramme – ISR

Educateurs (EDU)
Enseignants (ENS)
Stagiaires (STA)
Veilleurs (VEI)

Educateurs (EDU)
Ma�tre d'atelier (MA)
Stagiaires (STA)

Educateurs (EDU)
Ma�tre d'atelier (MA)
Enseignants (ENS)
Stagiaires (STA)

Educateurs (EDU)
Ma�tre d'atelier (MA)
Enseignants (ENS)
Stagiaires (STA)
Veilleurs (VEI)

Soutien
Intervenants

Service Qualit�
Responsable
Assurance
Qualit� (RAQ)

Secr�taires
Cuisinier (CUI)
Aide de cuisine (AIC)
Apprentis (APP)
Responsable
d'entretien (REN)
Concierges (SPE)
Ling�res (LIN)

CPS
Chef de centre

(CHC)

FJT
Chef de centre

(CHC)

CPA
Chef de centre

(CHC)

CPM
Chef de centre

(CHC)

ADMINISTRATION
ET  INTENDANCE

Administrateur
(AD)

Coll�ge de Direction

Directeur (DIR)
D�l�gu� Qualit� (DQ)

3.1.2 Nombre de postes par fonction et centre (en %)

CPS CPM CPA FJT ADM/INT TOTAL
Nbre de jeunes selon convention 
EVS 27 9

18 en internat 
et 3 � 6 en 
externat

12 et 3 � 5 en 
appartement

FONCTION

100 100Directeur 

Enseignants 500 50 100 650

Educateurs yc Chef de Centre 1260 470 940 585 3355

Veilleuses Heures Heures

Economie familiale 45 45

Ma�tres d’atelier 100 300 1 400
Administration et secr�tariat
Apprenti/stagiaire MPC

215
100

215
100

Entretien-nettoyages (4 centres) 300 300

Cuisiniers
Aides de cuisine 

200
50

200
50

Ling�re 65 65

Responsable Qualit� 20 20

TOTAL 1805 620 1340 685 1050 5500
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3.1.3 Le Cadre �ducatif � Saint-Rapha�l2

Le but du cadre �ducatif � l’Institut Saint-Rapha�l est de briser les s�quences 
r�p�titives des comportements et de susciter de nouvelles alternatives. Le travail 
consiste � favoriser le changement et donc, � faire appara�tre des conduites 
nouvelles.

Les multiples jeux conflictuels, les ph�nom�nes de rupture et d’�chec sont les 
d�guisements des vrais probl�mes des jeunes. Ces masques leur permettent d’�viter 
les axes de changement n�cessaires � leur fonctionnement en soci�t�.

Pour aider, il est avant tout indispensable de comprendre les interactions et de poser 
un bon diagnostic. Nous n’avons gu�re de prise sur les causes qui prennent leur 
origine dans le milieu familial, mais nous devons en tenir compte dans l’aide que 
nous apportons aux pensionnaires, ne serait-ce que pour recevoir un peu de 
collaboration de la part de certains parents. Nous nous tenons donc principalement � 
ce qui peut se faire � l’int�rieur des moyens limit�s dont dispose l’Institution 
(r�glement g�n�ral des centres et politique en mati�re de toxicomanie)3. 

3.1.3.1 D�finition
Pour r�pondre aux attentes escompt�es, la mise en place d’un cadre �ducatif 
s’av�re indispensable. Celui-ci doit �tre fix� d’une mani�re pr�cise et respect� par 
l’ensemble des collaborateurs. Nous rappelons ici ses caract�ristiques essentielles :

 le cadre doit montrer sa position hi�rarchique;

 les encadrants doivent conna�tre le but de leurs exigences, les imposer et 
aider � leur r�alisation;

 le cadre, pour cr�er un climat de s�curit�, doit �tre clair et pr�visible;

 le cadre doit demeurer stable, il ne doit pas anticiper les changements. Il doit 
permettre de pouvoir proc�der par essais et par erreurs;

 le cadre doit accepter que les choses bougent et qu’elles se modifient;

 le cadre doit confirmer les essais positifs, les rendre possibles.

Les techniques d’intervention pour agir dans une situation probl�matique ne sont pas 
une fin en soi mais des outils pour faciliter le respect et la s�curit� physique et 
psychologique des individus impliqu�s dans un contexte donn�. Le respect signifie 
une capacit� pour les parties de partager leur pouvoir, c’est-�-dire d’exercer leur droit 
de parole afin d’exprimer leurs besoins et parvenir � des compromis n�cessaires 
pour vivre dans une soci�t� d�mocratique.

2 MABILLARD P., Tentatives de strat�gies �ducatives pour adolescents cas sociaux en situation 
d’�checs, Fribourg IFS, 1997, p. 32-34.
3 Cf. Annexes 12.1 et 12.2
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Une �cole qui �tablit et applique des r�gles claires et �quitables en collaboration 
avec tous les acteurs concern�s (�l�ves, parents, enseignants, surveillants et 
directeurs) augmente ses chances de cr�er un milieu pacifique. L’implication 
collective de toutes ces personnes doit g�n�rer une solidarit� locale et un esprit 
d’�quipe o� chacun s’engage � respecter et � appliquer les r�gles plut�t qu’� les 
ignorer, les violer ou les combattre.

Comme le soulignait Deligny : � sois toi-m�me et il seront bien d�munis… Si tu joues 
au policier, ils joueront aux bandits. Si tu joues au bon Dieu, ils joueront aux diables. 
Si tu joues au ge�lier, ils joueront aux prisonniers. Si tu es toi-m�me, ils seront bien 
emb�t�s �4.

3.1.3.2 Les ressources de l’�ducateur
La vie en Institution, pour les contraintes comme la relative uniformit� du mode de 
vie impos� � l’ensemble et l’autonomie qu’elle induit, est un passage brutal, une 
confrontation douloureuse au principe de r�alit� jusque-l� contourn� ou esquiv�.

La fonction �ducative inclut un r�le th�rapeutique. Pour se construire, le jeune a 
besoin de se trouver en face d’individus dont l’image pour lui est claire : des 
professionnels pay�s pour ce qu’ils font avec lui et qui ont une vie personnelle � 
laquelle il sent qu’il n’a pas acc�s. Si l’�ducateur a le souci de maintenir pour lui-
m�me cette limite entre sa vie personnelle et sa vie professionnelle, il devient alors 
capable de donner � l’�duqu� tout juste ce qu’il faut. Mais s’il s’engage trop dans la 
relation avec le jeune, il risque de se laisser d�border par les situations de d�tresse 
ou d’�chec. 

L’�duqu� a besoin d’un cadre de r�f�rence, stable dans ses attitudes, capable de 
refus, tol�rant � la r�gression, bienveillant dans les moments de progression comme 
s’il les consid�rait naturels et ordinaires. 

Le travail �ducatif se fait trop souvent au � coup par coup � avec des objectifs � 
court terme : s�jours limit�s dans le temps, dans des structures �ducatives aux 
r�gles pr�cises mais tol�rantes aux transgressions. Il faut que l’individu prenne le 
temps de se construire une identit� dans le temps et dans l’espace avant de lui 
parler d’avenir. Le faire trop t�t serait vain, l’exposant � des �checs et � des rejets 
chaque fois un peu plus destructeurs.

Etre un mod�le, c’est attester de sa pr�sence dans des actes clairs et non 
�quivoques et non pas assouvir une satisfaction narcissique en se mettant en 
position d’idole. Dans son mode d’intervention journalier, il s’agit pour l’�ducateur 
d’�tre capable de cr�er une ambiance de confiance qui favorise la communication. Il 
doit faciliter le dialogue pour permettre au jeune de trouver ses mots afin de dire sa 
vie, ses angoisses, ses espoirs et l’aider � faire des choix.

4 Deligny, F., Graine de crapule, Paris : Scarab�e, 1960, p. 31.
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3.1.4 D�finition de la client�le – Types de placement

3.1.4.1 D�finition de la client�le
L’Institut Saint-Rapha�l accueille des jeunes (filles et gar�ons) en difficult� ou 
menac�s au sens des directives de l’OFJ et des dispositions cantonales en la 
mati�re. Pour la majorit� d’entre eux, nos r�sidants sont mineurs ; quelques 
situations concernent de jeunes adultes ayant atteint leur majorit� dans le cadre du 
placement. Nos r�sidants proviennent principalement de la Suisse romande et du 
Tessin.

Il s’agit d’enfants et d’adolescents pr�sentant des troubles du comportement 
importants et s’inscrivant manifestement dans une perturbation s�rieuse du contr�le 
de leurs �motions. Il sont en proie � des difficult�s relationnelles et posent des actes 
de violence verbale et/ou physique. Ils ne peuvent, de ce fait, �tre int�gr�s 
momentan�ment dans les �coles publiques, dans un processus d’apprentissage, ou 
dans le circuit �conomique ordinaire. Enfin, certains d’entre eux  ne disposent pas, 
dans leur milieu d’origine, d’un encadrement suffisant.

3.1.4.2 Types de placement

Trois types de placement sont possibles � l’ISR :

 le placement civil est ordonn� par l’autorit� tut�laire et il existe une mesure 
de curatelle ou de tutelle ;

 le placement p�nal est d�cid� par le juge des mineurs. Ce dernier b�n�ficie 
d’un �ventail de mesures �ducatives auxquelles il peut recourir en lieu et 
place de la d�tention. Une l�gislation sp�ciale existe pour les adolescents de 
15 � 18 ans (art. 82-99 du CP). Le droit p�nal des mineurs n’est pas bas� sur 
la notion de culpabilit�, mais sur un droit essentiellement �ducatif et 
d’assistance o� les mesures �ducatives doivent avoir la priorit� par rapport 
aux peines ;

 le placement social est ordonn� par le Service cantonal de la jeunesse, ou 
autre service ad hoc. Les parents, le jeune et le service placeur se mettent 
d’accord pour un placement en institution.

3.1.5 Qualit� / efficacit� de l’�ducation sp�cialis�e5

L’illustration ci-apr�s montre sch�matiquement les divers m�canismes d’action qui 
r�gissent le travail socio-�ducatif � l’Institut Saint-Rapha�l.

Le mod�le met en �vidence le fait que l’�ducation sp�cialis�e est un syst�me 
complexe avec souvent de longues cha�nes d’actions. Au centre de l’illustration se 

5 MABILLARD P., La Nouvelle gestion publique en regard � l’Institut Saint-Rapha�l, DTS Universit� de 
Neuch�tel, 2003, p 59-61.



L’Institut Saint-Rapha�l : une institution d’�ducation sp�cialis�e
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 26

trouvent les enfants et adolescents (grande fl�che). Ils passent un certain temps 
dans leur famille d’origine, dans une autre maison d’�ducation, etc., et subissent 
l’influence de plusieurs personnes (par exemple : parents/proches, pairs, 
enseignants, employeur).

Au moment t1 (qui correspond � l’entr�e dans l’institution), les divers enfants et 
adolescents sont dans des conditions tr�s diff�rentes les uns des autres. Ces 
conditions sont pr�cis�ment identifi�es au moyen d’un instrument diagnostique. En 
outre, pour tous les r�sidants, des objectifs individuels r�alistes sont formul�s et 
couch�s sur le papier. 

Entre t1 et t2, l’institution travaille de mani�re intensive sur l’�volution des mineurs. 
Parall�lement � cela, des influences ext�rieures � l’institution, c’est-�-dire venant de 
l’environnement social, s’exercent aussi. Simultan�ment, les jeunes sont l’objet de 
processus de maturation inh�rents � leur vie int�rieure donc ind�pendants des 
facteurs externes.

Au moment t2 (qui correspond � la sortie de l’institution), les objectifs font l’objet d’un 
examen (comparaison de l’�tat actuel avec l’�tat souhait�). La mesure dans laquelle 
les objectifs ont �t� atteints peut �tre fix�e au moment t2. Cette mesure d’objectifs 
atteints au moment t2 peut �tre consid�r�e comme l’effet brut � court terme. Cela ne 
permet toutefois pas de dire si, par exemple, des objectifs atteints dans une large 
mesure doivent �tre mis sur le compte du travail accompli dans le cadre de 
l’institution, sur le compte du travail fourni lors d’un pr�c�dent s�jour dans une autre 
structure �ducative ou sur le compte de processus internes de maturation. Il est 
hautement vraisemblable que cela r�sulte d’une combinaison de tous ces facteurs 
possibles. De ce fait, vu le nombre �lev� de facteurs d’influence possibles, il est 
extr�mement difficile de mesurer pr�cis�ment l'ascendant de la prise en charge 
�ducative sur les objectifs atteints.
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Influence de la prise en charge �ducative

t0 t1 t2 tx

Qualit� structure / processus

L’Institut Saint-Rapha�l dispose de 
ressources en mat�riel et en personnel

Assurer et optimiser le travail dans 
l’institution par la garantie de la qualit�

Comparaison �tat 
actuel et souhait�

(degr� d’atteinte des 
objectifs)

effet net de l’�ducation
sp�cialis�e ?

Entr�e
Diagnostic et fixation 
d’objectifs

Sortie
Diagnostic/pronostic et 
examen des objectifs

Diagnostic/pronostic et 
examen des objectifs

Influence des parents / proches, pairs, enseignants, employeurs

Enfants et adolescents
Age, sexe, personnalit�

Exp�rience de socialisation / carri�re institutionnelle, 
processus de maturation
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3.1.6 La structure du syst�me qualit� de l’Institut Saint-Rapha�l

La structure du syst�me qualit� de l’Institut Saint-Rapha�l se compose de cinq axes.

Satisfaire son client en lui
apportant le service qu'il

attend

Motiver le personnel et satisfaire
ses attentes

G�rer efficacement les
ressources, en restant attentif �

l'�volution des demandes de
placement

Maintenir un haut niveau de
qualit� dans les services

offerts

Ma�triser les activit�s
quotidiennes de l'Institut,
y compris p�dagogiques

SATISFACTION DU
PERSONNEL

SATISFACTION DU
CLIENT

POLITIQUE ET STRATEGIE
DE L'INSTITUT

AMELIORATION
CONTINUE

MANAGEMENT DES
PROCESSUS

ISO 9001
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4 Principes th�oriques et options p�dagogiques

4.1 Behaviorisme, constructivisme, cognitivisme

Pour des raisons historiques li�es au d�veloppement des disciplines scientifiques, 
les rapports entre enseignement et apprentissage sont trait�s diff�remment selon les 
courants th�oriques. Par exemple, lorsqu'on parle de th�ories de l'apprentissage, il 
est fait r�f�rence g�n�ralement � des recherches psychologiques. On pourrait tenir 
des propos analogues pour la sociologie de l'�ducation qui propose des explications 
externes au processus d'enseignement-apprentissage.

En mati�re d'�ducation ou de formation, l'apprentissage peut �tre consid�r� : comme 
un r�sultat de l'enseignement, dans ce cas c'est plut�t une conception behavioriste
qui est mise en avant, comme dans la p�dagogie de ma�trise ou la p�dagogie par 
objectifs, qui constituent actuellement les instruments de gestion du syst�me �ducatif 
de l’Institut Saint-Rapha�l.

4.1.1 Les courants th�oriques, leur rapport � l’enseignement et � 
l’apprentissage

Le behaviorisme (ou comportementalisme en fran�ais) consid�re l'apprentissage 
comme une modification durable du comportement r�sultant d'un entra�nement 
particulier. Motivation, r�p�tition et renforcements positifs de la bonne r�ponse sont 
les ingr�dients indispensables � tout apprentissage. Pour obtenir le comportement 
attendu, la mati�re � enseigner est d�coup�e en unit�s de comportement, un 
programme de renforcements6 doit �tre pr�vu pour orienter l'action vers les stimulus 
cibles (apprentissage discriminatif), les r�p�titions permettent d'assurer l'association 
stimulus-r�ponse.

La qualit� de l'enseignement consiste � fournir aux jeunes des situations stimulantes, 
des renforcements adapt�s, des r�troactions correctrices sous forme d'�valuation 
formative. Cette derni�re consiste � mettre en place un programme d'entra�nement 
qui assure l'atteinte par tous les �l�ves des objectifs prescrits. L'apprentissage est 
d�fini comme le temps requis pour atteindre un objectif pr�cis pour un niveau de 
ma�trise d�termin�. La variable temporelle est essentielle dans l'apprentissage. 

Le constructivisme consid�re l'apprentissage comme un processus de construction 
des connaissances qui se r�alise dans l'interaction entre le sujet pensant et 
l'environnement dans lequel il �volue. Ces th�ses accordent un r�le essentiel aux 
actions et aux op�rations r�alis�es par le sujet dans la structuration de la pens�e. 
Les connaissances anciennes jouant le r�le de processus d'assimilation des 

6 Skinner, B.J. (1990 ). La r�volution scientifique de l’enseignement
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connaissances nouvelles7. En d'autres termes, ce qu'un individu va apprendre 
d�pend de ce qu'il sait d�j�.

Les th�ses constructivistes proposent un mod�le universel (syst�me de r�gulation 
propre aux syst�mes vivants) du d�veloppement individuel de l'intelligence, 
consid�r� comme une forme particuli�re d'adaptation. Elles proposent ainsi un 
mod�le unidirectionnel et autonome ; c'est-�-dire interne au sujet et dont l'�volution 
est ind�pendante de l'environnement (culturel, �ducatif, etc.) et, a fortiori, de 
l'enseignement.

Cette approche a �t� largement reprise par les discours p�dagogiques et les 
instructions officielles. Elle fournit la rationalit� qui fonde les m�thodes d'�ducation 
actives dont les pionniers (Clapar�de, Decroly, Dewey) avaient soulign� l'importance 
de l'action propre de l'�l�ve et d'une p�dagogie centr�e sur la d�couverte et l'int�r�t.

Ce que l'on retient g�n�ralement du constructivisme, dans sa forme vulgaris�e,    
c'est :

a. l’enfant construit ses connaissances par son action propre ;

b. le d�veloppement intellectuel est un processus interne et autonome ; 

c. ce d�veloppement est universel et se r�alise par �tapes successives ;

d. l’enfant ne peut � assimiler � des connaissances nouvelles que s'il dispose 
des structures mentales qui le permettent. En d'autres termes, il ne sert � rien 
de vouloir enseigner quelque chose � un �l�ve tant qu'il n'est pas � m�r � 
pour l'assimiler ;

e. lorsqu'un individu parvient � un niveau de fonctionnement logique, il peut 
raisonner logiquement quel que soit le contenu de savoir.
Si sur le plan th�orique, ces diff�rents points sont controvers�s et remis en 
cause, il en va autrement pour les instructions officielles et les doctrines 
p�dagogiques.

Ces deux courants th�oriques privil�gient essentiellement � l'apprenant �. La th�se 
vygotskienne avance que le psychisme humain est de nature sociale et que les 
fonctions intellectuelles se d�veloppent par l'apprentissage de ces � outils � ou de 
� syst�mes de signes �, au premier rang desquels figure le langage8. Cette approche 
historico-culturelle (ou socio-historique, selon les auteurs) se distingue, d'un c�t�, du 
r�ductionnisme behavioriste, de son � imm�diatet� � et de son � pragmatisme �, et, 
d'un autre c�t�, du constructivisme piag�tien, dont elle refuse les explications 
� internalistes �. La transmission culturelle scolaire est � la fois la source de la 
formation intellectuelle et de la socialisation. 

7 Piaget
8 Vygotsky, L.S. (1934/1985). Pens�e et langage. Paris, Ed. Sociales.
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C'est pour rendre compte de ce processus que cette approche �tudie les activit�s 
s�miotiques et les processus du socio-constructivisme dans les situations 
d'enseignement-apprentissage.

La transmission de tels savoirs se distingue des pratiques sociales courantes 
(familiales, formation sur le tas). C'est la raison pour laquelle l'�cole propose des 
situations dites � artificielles � par opposition � des situations qui seraient 
� naturelles �. Pour ce faire, les rapports sociaux doivent �tre repens�s dans une 
perspective d'�ducation formelle. B. Lahire parle de � p�dagogisation des relations 
sociales �9.

4.1.2 Significations sociales et apprentissages

Les effets structurants des significations sociales sur les activit�s cognitives ont �t� 
�galement largement attest�s dans des dispositifs de r�solution de probl�mes. Les 
travaux sur le marquage social10,11,12 ont montr� que lorsque la t�che fait r�f�rence � 
des r�gulations sociales (normes, r�gles, conventions), les sujets la r�ussissent 
mieux et en tirent des b�n�fices cognitifs pour r�soudre des t�ches � logique plus 
abstraite ou voisine. Comme l'explique fort clairement Gilly13, des pratiques sociales, 
plus ou moins ritualis�es et propres � des contextes particuliers, r�gulent les 
comportements sociaux des acteurs (fonction externe) du double point de vue du but 
� atteindre et de la fa�on d'y parvenir. Mais elles sont en m�me temps organisatrices 
de la cognition (fonction interne) du double point de vue de la repr�sentation de la 
t�che et de son mode de r�solution. On peut ainsi consid�rer que le traitement par 
les enfants des situations-probl�mes pos�es est indissociablement li� au traitement
adaptatif � d�j� l� �, �voqu� par la signification de la situation � r�soudre. Ces effets 
� de contexte �14,15,16,17 font l'objet d'interpr�tation en termes de � contrat � (contrat 
p�dagogique18) ou en termes de � position sociale �19.

9 Lahire, B.(1994). In G. Vincent, B. Lahire et D. Thin (Eds). L’�ducation prisonni�re de la forme 
scolaire ? Scolarisation et socialisation dans les soci�t�s industrielles. Presses Universitaires de Lyon.
10 Doise, W., & Mugny, G. (1981). Le d�veloppement social de l'intelligence. Paris : InterEditions.
11 Mugny, G. (Ed.) (1985). Psychologie sociale du d�veloppement cognitif. Berne : Peter Lang.
12 Perret-Clermont, A.N. (1979). La construction de l'intelligence dans l'interaction sociale. Berne : 
Peter Lang.
13 Gilly, M. (1995). Approches socio-constructives du d�veloppement cognitif de l’enfant d’�ge 
scolaire. In G. Gaonach’ & C. Golder (Eds.), Manuel de Psychologie pour l’enseignement (pp.130-
167). Paris : Hachette.
14 Gilly, M. (1995). Approches socio-constructives du d�veloppement cognitif de l’enfant d’�ge 
scolaire. In G. Gaonach’ & C. Golder (Eds.), Manuel de Psychologie pour l’enseignement (pp.130-
167). Paris : Hachette.
15 Are, B. (1988). Significations sociales contextuelles et r�solution de probl�me: influence sur 
l'�laboration de strat�gies comportementales et cognitives. M�moire de D.E.A, Universit� de 
Provence, Aix.
16 Grossen, M. (1988). La construction sociale de l'intersubjectivit� entre adulte et enfant en situation 
de test. Cousset : Delval.
17 Schubauer-Leoni, M.L. (1986). Le contrat didactique: un cadre interpr�tatif pour comprendre les 
savoirs manifest�s par les �l�ves en math�matiques. European Journal of Psycholoy of Education, 1 
(2), 139-153.
18 Cf. Annexe 13.1, 14.1, 15.1et 16.1
19 Monteil, J.M. (1989). Eduquer et former. Perspectives psycho-sociales. Grenoble : Presses 
Universitaires de Grenoble.
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4.1.3 Evaluation et behaviorisme

Les principes pragmatiques sur lesquels se fonde la p�dagogie par objectifs20

proviennent des th�ses behavioristes. La conception d'un tel enseignement 
programm� repose n�cessairement sur la d�finition pr�alable d'un objectif � 
atteindre. Ce dernier, d�fini en termes de comportement, doit �tre observable, 
mesurable, quantifiable.

4.1.4 Les objectifs p�dagogiques

La d�finition des objectifs permet d'�clairer les relations entre les intentions 
�ducatives et les r�sultats des individus. Elle est progressivement devenue le noyau 
dur d'une v�ritable technologie des objectifs p�dagogiques21. 

La mise en œuvre d'un objectif op�rationnel (but, conditions de r�alisation, crit�res 
d'�valuation) produit un changement dans les pratiques �ducatives : la r�gulation 
p�dagogique ordinairement spontan�e fait place � une pratique �valuative, elle 
aussi, davantage � instrument�e �22, appel�e �valuation par objectifs ou crit�ri�e. 
Cette derni�re est souvent oppos�e � l'�valuation normative qui se fonde sur une 
distribution de mesures obtenues par une population donn�e. Cependant celle-ci ne 
permet pas de savoir si l'objectif est atteint ou pas. En revanche, l'�valuation crit�ri�e 
consiste � d�finir des crit�res de r�ussite et un seuil d'acceptabilit�. 

4.1.5 La p�dagogie par objectifs

Le moteur de la p�dagogie par objectifs est constitu� par l'�valuation formative et 
crit�ri�e. La pi�ce essentielle, telle que l'ont con�ue Tyler et Bloom dans les ann�es 
50, est constitu�e par � les objectifs et la mani�re dont les �l�ves peuvent les 
ma�triser �. Cette perspective place au premier plan l'accompagnement de l'�l�ve 
vers la r�alisation des objectifs pr�alablement fix�s. L'efficacit� p�dagogique 
d�pendra donc de la qualit� des prises d'informations en fonction des objectifs vis�s. 

La p�dagogie par objectifs doit surtout chercher � provoquer chez les r�sidants des 
changements d'attitude, ce qui �tait d�j� la pr�occupation majeure de Freinet. Il 
affirmait que � le talent peut �tre d�velopp� �, pr�figurant en quelque sorte le 
courant moderne de l'�ducabilit� cognitive, mais sans entretenir d'illusion sur la 
possibilit� de modifier les intelligences. Il faut donner le temps d'apprendre aux 
�l�ves et leur apporter l'aide qui leur permettra de s'investir davantage. 

Dans le cadre de la prise en charge �ducative � l’Institut Saint-Rapha�l, il s’agit de 
construire un contexte d'apprentissage auto-porteur. L'aide apport�e aux r�sidants 
s'oriente vers la conscience d'apprendre et vers sa propre autonomie, celle-ci devant 
principalement �tre prise au sens intellectuel. Ici, la p�dagogie par objectifs prend en 
compte le � syst�me-groupe � - au sens syst�mique – elle joue sur l’organisation du 

20 Lorenz, G.(1973). Apprendre pour ma�triser. Lausanne : Payot. (Traduction fran�aise de Bloom, B.J. 
(1971). Learning for mastery. ).
21 Pocztar, J. (1987). La d�finition des objectifs. Paris : ESF, 1987, 3e �d.
22 Allal, L. (1981). Evaluation formative : entre l'intuition et l'instrumentation. Neuch�tel : IRDP.
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temps et des apprentissages. C'est donc une p�dagogie essentiellement interactive, 
qui ne peut se satisfaire d'�changes purement affectifs. Elle entend s'inscrire dans la 
dur�e pour accorder � l'�l�ve tout le temps dont il a besoin pour apprendre mais 
aussi, afin de pr�venir certaines d�rives, toutes les aides qui lui permettront 
d'apprendre plus vite.

4.2 Options p�dagogiques

4.2.1 La p�dagogie de l’aventure ou p�dagogie par l’exp�rience

� J’entends et j’oublie. Je vois et je me souviens. Je fais et je comprends.� Confucius

Les exp�riences v�cues constituent une part tr�s importante du d�veloppement 
humain. Celles qui sont v�cues activement exercent une influence plus formatrice 
sur l’�me et la personnalit� que les exp�riences diffus�es � de seconde main � par la 
t�l�vision, les m�dias ou l’�cole.

Aussi, ces derni�res ann�es, la p�dagogie de l’aventure, en se basant sur le principe 
d’une pens�e qui prend en compte l’ensemble � t�te-cœur-main � mis en lumi�re par 
la p�dagogie nouvelle, s’est impos�e toujours davantage en compl�ment (ou en 
alternative) des m�thodes traditionnelles d’�ducation et d’apprentissage.

En p�dagogie de l’aventure, l’aventure s’utilise comme un outil p�dagogique qui a 
pour but de d�velopper des connaissances, des habilet�s et des attitudes, telles 
que : 

 renforcer le moi : estimation r�aliste et positive de soi-m�me ;
 rapport � la r�alit� : discerner et accepter ses propres limites ;
 rapport conscient � son propre corps : fournir un effort, r�sister, diff�rer la 

satisfaction des besoins ;
 d�velopper sa capacit� � communiquer, � coop�rer, � accepter les conflits ;
 prendre des responsabilit�s envers soi-m�me et les autres soit �veiller la 

solidarit� ;
 se confronter aux fondements de notre vie (nature, culture, civilisation) et 

g�rer son propre comportement ;
 faire l’apprentissage de comp�tences nouvelles.

Sa particularit� c’est de miser sur l’implication physique et �motionnelle des 
participants pour faire �merger des comp�tences, le tout � travers des activit�s 
d’aventure (ateliers, simulations, sports, parcours d’aventure en hauteur, etc.). Ces 
activit�s sont organis�es pour tracer un parall�le avec la r�alit� du jeune et son 
projet p�dagogique, en plus d’inclure le plaisir du jeu. 

Enfin, la p�dagogie de l’aventure se fonde en particulier sur les aspects suivants :

 l’activit� en petit groupe offre la possibilit� de tester et de vivre de nouvelles 
comp�tences sociales dans un cadre prot�g� ;

 gr�ce � l’activit� sportive, � l’aventure � est v�cue physiquement ;
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 le sport permet une approche compl�te de soi-m�me. Le corps, l’esprit et 
l’�me sont �galement sollicit�s ;

 dans la vie quotidienne, l’accent est mis sur la responsabilit� propre de 
chacun et sur la solidarit� ;

 par le contact constant avec la nature, on comprend mieux la signification de 
celle-ci pour l’�tre humain ;

 le rapport � la r�alit� est pr�sent durant tout le s�jour. Les activit�s propos�es 
peuvent aussi �tre exerc�es � domicile sans difficult�.

D’un point de vue p�dagogique, un projet �tabli sur des crit�res de p�dagogie de 
l’aventure offre, � court ou � long terme, d’excellentes possibilit�s d’accompagner 
des processus de d�veloppement de la personnalit�. Par le fait qu’on est sans cesse 
� c�t� des autres et d�pendants des autres, on vit constamment des situations qui 
peuvent �tre exploit�es p�dagogiquement.

C’est pourquoi, cette approche est surtout pertinente avec les adolescents 
(notamment ceux en �chec, en mal de projet ou dont l’exp�rience scolaire est 
douloureuse), la capacit� � analyser son histoire et � se projeter �tant insuffisante 
chez les jeunes enfants. En effet, ici le projet ne sert pas seulement les activit�s de 
la classe, il n’est pas non plus un simple outil de l’orientation ou de l’insertion. Il est � 
la base de la d�marche d’autonomie de la personne, l’autonomie �tant entendue 
comme � vivre selon un projet existentiel authentique, en retirant dans le pr�sent la 
satisfaction de r�aliser un projet d’anticipation personnel b�ti sur les valeurs 
coh�rentes d’un d�sir dont on conna�t la gen�se�. 

Dans cette conception, la p�dagogie de projet consiste � articuler pass�-pr�sent-
futur pour aider les individus en formation � �laborer un projet motiv�, c’est-�-dire un 
projet d’anticipation qui s’articule de fa�on logique avec le projet existentiel, un projet 
personnel qui ne soit pas � d�charn� �, mais qui s’enracine dans l’histoire de 
l’individu et ait une signification profonde pour lui.

Plus pr�cis�ment, les objectifs g�n�raux et les moyens propos�s dans le cadre d’une 
d�marche de p�dagogie de l’aventure avec des adolescents sont les suivants :

PRINCIPES
Objectifs g�n�raux Apprendre aux adolescents  � : Moyens propos�s

Devenir actif

 Etre cr�atif
 Se d�brouiller
 Evaluer son action
 Se d�cider
 Ma�triser la r�alit�

 Education par l’action
 Jeux
 Jeux coop�ratifs
 Activit�s en plein air
 Activit�s r�cr�atives
 Evaluation, conseils
 Exploits
 Aventures

Devenir autonome

 D�cider
 Se d�brouiller
 Progresser
 S’engager
 Respecter la parole donn�e
 Prendre ses responsabilit�s

 Participation de tous � 
toutes les �tapes de 
l’aventure

 Syst�me d’�valuation
 Syst�me de progression par 

objectifs
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 Se forger des valeurs
 Se conna�tre

Objectifs g�n�raux Apprendre aux adolescents � : Moyens propos�s

Devenir confiant

 Avoir confiance a priori dans le groupe
 Se conna�tre
 Se sentir bien dans sa peau
 Avoir confiance en soi

 Valorisation de chacun

Devenir conscient et 
critique

 Se conna�tre
 S’ouvrir au monde r�el
 Etre constructif
 Devenir capable d’analyser une 

situation

 Activit�s ouvertes � d’autres 
r�alit�s, � d’autres jeunes

 Jeux coop�ratifs
 Animation spirituelle
 Progression par objectifs
 Charte

Devenir libre et 
responsable

 Vivre une libert� responsable
 Etre cr�atif
 Prendre position
 Respecter la libert� de l’autre
 Respecter sa parole
 Dire oui, dire non

 Auto-�ducation
 Evaluations
 Activit�s cr�atives
 Progression individuelle
 Prise de responsabilit�

Devenir un �tre int�rieur

 Se remettre en question
 Vivre les valeurs qu’ils se sont choisies
 Se conna�tre
 Se construire une �chelle de valeur

 Proposition de lieux et 
moments propices � la 
r�flexion

Devenir un �tre �quilibr�

 D�velopper harmonieusement leur 
corps, leur caract�re et leur 
personnalit�, leur intelligence et leur
spiritualit�, leur relation aux autres

 Faire concorder ce qu’ils pensent, ce 
qu’ils disent, ce qu’ils font, ce qu’ils 
sont.

 Activit�s vari�es selon les 
contr�es de l’aventure

 Activit�s sportives et de 
plein air

 Evaluations

4.2.2 Respect et �ducation

Rappelons que le mot � respect � tire son origine du latin respectus, qui veut dire 
� �gard, consid�ration �, lui-m�me d�riv� de respicere, qui signifie � regarder en 
arri�re �. Selon la d�finition du Petit Robert, il signifie � sentiment qui porte � 
accorder � quelqu’un une consid�ration admirative en raison de la valeur qu’on lui 
reconna�t, et � se conduire envers lui avec r�serve et retenue, par une contrainte 
accept�e �.

La notion de respect est pr�sente dans tous les programmes et activit�s propos�s 
par l’institution dans l’accompagnement des jeunes qu’elle accueille. Elle touche 
toutes les questions concr�tes qui traversent la prise en charge �ducative de notre 
�tablissement : la vie en internat, le r�glement des centres, le soutien scolaire, 
l’orientation professionnelle, l’organisation du temps socio-�ducatif scolaire et 
professionnel, l’am�nagement des espaces, l’hygi�ne et la s�curit�, la vie en 
collectivit�.

Il s’agit de mieux prendre en compte les attentes et les besoins de nos r�sidants afin 
d’am�liorer leurs conditions de vie au sein de l’Institut Saint-Rapha�l tout en leur 
apportant des valeurs socialement partag�es. Aussi, une s�rie de dispositions 
concourent explicitement au d�veloppement des � valeurs de respect �.
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Les valeurs �ducatives fond�es sur le principe de � respect � peuvent �tre 
comprises comme une forme de contrat moral qui int�resse l’ensemble des 
personnes vivant et travaillant au sein de l’Institut Saint-Rapha�l. 

De ce principe d�coulent trois � interdits � dans le cadre de notre prise en charge, 
soit : 

 les actes de violence, 
 la consommation, d�tention, vente de produits psychotropes, 
 ainsi que les relations sexuelles. 

L’infraction � l’un de ces � interdits � oblige l’institution � r�unir, dans les meilleurs 
d�lais, l’ensemble des partenaires du placement (service placeur, famille, jeune) afin 
d’en red�finir les objectifs.

4.2.3 La sanction positive23 comme facteur de r�silience

� Primitivement, sanctionner – sancire en latin – signifie rendre sacr� (sacer). La 
sanction (sanctio) est l’acte par lequel on �tablit une loi ou un trait� de mani�re 
irr�vocable. �24

Trop souvent, le concept de � sanction � est assimil� � celui de la punition. Mais la 
sanction peut aussi �tre une r�compense. La sanction positive signifie une 
valorisation d’un comportement, d’un effort fourni par un enfant qui vit en institution.
Ce terme de � sanction positive � englobe un nombre consid�rable de gestes. Ainsi, 
le renforcement positif est une forme de sanction positive au m�me titre que les 
encouragements et les f�licitations. 

� Sanctionner une action, c’est reconna�tre sa valeur et lui attribuer sa cons�quence 
m�rit�e : bonne, la r�compense ; mauvaise, le ch�timent �25.

� La sanction, sous forme de r�compense ou de punition, est une �valuation 
concr�te des comportements. Dans une perspective �ducative, elle attire l’attention 
sur les cons�quences des actes et invite l’acteur � �largir le champ de repr�sentation 
de ses activit�s au-del� de la satisfaction de ses propres besoins. Les sanctions 
encouragent ou inhibent, neutralisent ou aiguillonnent les tentations. D’un point de 
vue clinique, le retentissement des sanctions s’articule sur l’affectivit� et ses 
intrications complexes entre identification et estime de soi, culpabilit� et honte. � 26

Dans la pratique �ducative au sein de l’institution, la sanction positive forme un outil 
�ducatif de base. Elle est d�finie dans le cadre institutionnel, elle est pr�sente dans 
les programmes, le r�glement, les activit�s propos�es. Du fait qu’elle est �tablie 
dans le concept de prise en charge, elle guide toute intervention des �ducateurs.

23 Les effets de la sanction positive ont fait l’objet d’un travail de dipl�me dans le cadre de la formation 
d’�ducateur sp�cialis� � la Haute Ecole Valaisanne Sant�-Social de Sion.

24 Prairat Eirick, Sanction et socialisation, Presses universitaires de France, Paris, 2001, p.27
25 Froidure Edouard, Les sanctions en �ducation, Ed des Stations de Plein Air, Bruxelles, p.225
26 D�finition tir�e du dictionnaire de psychologie 1991.
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Concr�tement, � l’Institut Saint-Rapha�l, la sanction positive est int�gr�e sous forme 
de phases qui consistent � octroyer des privil�ges � l’enfant qui pr�sente un 
comportement ad�quat avec les r�gles. Son comportement est �valu� selon 
plusieurs crit�res suivant le centre o� l’enfant est plac�, tels que : 

- respect des adultes
- respect des jeunes
- respect des horaires
- politesse
- hygi�ne
- ordre
- emplois…

Les privil�ges consistent en des sorties individuelles, des rentr�es avanc�es pour les 
week-ends, la participation � des activit�s payantes,…

On peut ressortir de nombreux effets de la sanction positive dans le cadre de l’Institut 
Saint-Rapha�l. Elle est en lien direct avec le respect puisqu’elle permet de 
l’influencer de mani�re positive. Sur le long terme, elle permet de valoriser l’enfant, 
de lui donner une estime de soi suffisante, d’initier une relation de confiance entre 
l’enfant et l’�ducateur et d’une fa�on plus large, de favoriser l’int�gration du jeune 
dans la soci�t� par une meilleure adaptation sociale.

Notre institut a mis en place un processus par phases (grille d’�valuation internat)27

dans lequel va �voluer le jeune tout au long de sa prise en charge ; celui-ci, avec la 
gestion des �carts28, constitue l’un des nombreux outils p�dagogiques mis � la 
disposition de l’�ducateur pour l’apprentissage du cadre de vie (r�gles, programme, 
locaux, environnement).

27 Cf. Annexe 13.2, 14.2, 15.2 et 16.2
28 Cf. Annexe 13.3, 14.3, 15.3 et 16.3
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5 ISR au quotidien : le Centre p�dagogique et 
scolaire

Case postale 177
1971 Grimisuat

T�l. : 027 / 398.24.41
Fax : 027 / 398.24.43

Mail : cps@saint-raphael.ch

Caract�ristiques

Type : mixte

Nombre de jeunes pouvant
�tre accueillis : 27

�ge : 9 � 16 ans

Equipe �ducative : Chef de Centre (  100 %)
Educateurs/trices (1160 %)
Enseignant(e)s (  500 %)

Le Centre p�dagogique et scolaire accueille des filles et des gar�ons en �ge de 
scolarit� obligatoire r�partis dans de petites unit�s de vie � caract�re familial.

Il offre un enseignement individualis�, renforc� par un appui sp�cifique, et qui 
favorise le d�veloppement des connaissances scolaires.

Les jeunes b�n�ficient d’un encadrement �ducatif bas� sur un projet p�dagogique 
personnalis�.

Une infrastructure importante - terrains de foot, de basket, de volley, piscine, salle 
polyvalente, mur de grimpe, etc. – est � disposition.
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5.1 L’admission

L’exp�rience nous a d�montr� � quel point un placement est douloureux et difficile � 
accepter par l’ensemble de la famille. M�me dans les situations les plus d�l�t�res, il 
s’agit bien d’une s�paration et elle est souvent ressentie comme un d�saveu par 
beaucoup de parents et une peur de l’inconnu par le jeune. La notion � d’accueil � 
s’av�re donc importante et constitue un fil rouge dans les trois �tapes de l’admission, 
soit contact et informations, visite, et stage d’admission.

5.1.1 Contact et informations

Tout commence par une premi�re prise de contact informelle avec le responsable du 
Centre p�dagogique et scolaire de notre Institut. Cette initiative est, le plus souvent, 
prise par le repr�sentant du service placeur. L’adh�sion des parents est fortement 
souhait�e, mais n’est pas d�montr�e dans tous les cas. A ce moment du processus, 
le jeune n’est que rarement partie prenante d’un futur placement.

5.1.2 Visite

La situation du jeune et de la famille est maintenant connue. Le Centre p�dagogique 
et scolaire para�t un lieu d’accueil ad�quat ; une visite est organis�e. A ce stade,  
chacune des parties concern�es collabore � l’acceptation et la r�alisation du futur 
placement.

Ce premier entretien r�unit le jeune, ses parents, son assistant social et le Chef de 
centre. Ce dernier pr�sente la structure au jeune et � ses parents. Il  en pr�cise le 
fonctionnement (r�gles d’ordre g�n�ral) et leur expose le programme annuel dans 
son ensemble (horaires, planning et d�roulement des temps hors scolarit�, etc.).  Il 
sensibilise les parents concern�s aux aspects s�curitaires (r�gles et prise en charge) 
et sollicite la responsabilit� de chacun.

Apr�s cette partie explicative, la visite des lieux permet aux participants de mieux 
comprendre ce qui vient d’�tre �nonc�. 

5.1.3 Stage d’admission

A la fin de la visite, un stage est propos�. Il est soit fix� de suite, soit sujet � r�flexion. 
Dans les deux cas, il est souhait� que le jeune exprime ses motivations.

Le stage est fix� et sa dur�e est d�finie avec les diff�rents partenaires. Ce temps 
permet d’observer le potentiel du jeune et de v�rifier l’ad�quation entre sa 
probl�matique et la mission du centre. 

Durant ce s�jour, le jeune participe � toutes les activit�s propos�es par le centre 
p�dagogique et scolaire que ce soit en classe, ou en internat. Dans le cadre de 
l’�cole, nous chercherons � situer le niveau de scolarit� du jeune afin d’�laborer un 
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programme scolaire r�pondant � ses r�els besoins. L’internat �value au quotidien les 
capacit�s du jeune � l’aide de la grille d’�valuation29 qui servira � �tablir un rapport30.

Le jeune, bien qu’il n’ait pas toujours le choix, est invit� � d�couvrir le syst�me 
propos�, ainsi que les adultes qui l’accompagnent.

5.2 Les �tapes de l’�valuation

En pr�ambule, nous tenons � dire qu’� tout moment de son placement le jeune 
participe � la construction de son projet et a connaissance de toutes les informations 
qui le concernent. 

5.2.1 La synth�se d’admission

Cette rencontre intervient � la fin de la p�riode de stage d’admission. Il rassemble le 
jeune, ses parents, son assistant social, son �ducateur de r�f�rence (�ducateur 
d�sign� pour suivre le jeune en particulier durant son s�jour au centre), et le Chef de 
centre.  

Durant cette r�union, l’�ducateur de r�f�rence rapporte les �valuations quant � la vie 
en internat, les comp�tences sociales du jeune, ainsi que les observations scolaires 
relev�es par l’enseignant. Le potentiel du jeune est analys� sur la base d’une 
�valuation quotidienne par chaque secteur et nous permet de donner un pr�avis 
quant au placement.

Dans l’affirmative, le bilan se termine par la signature d’un contrat probatoire31 qui 
porte sur les attentes et les objectifs du placement souhait�s par les parents et le 
service placeur. Toutes les personnes pr�sentes signent ce document.  

5.2.2 La synth�se initiale

Ce moment de partage cl�t la p�riode pr�alablement fix�e pour proc�der � 
l’�laboration du projet p�dagogique du jeune.

Le jeune s�journe au centre depuis plus ou moins 3 mois. Durant ce temps, il aura 
d�montr� ou non certaines comp�tences scolaires. Il a identifi� ses forces et ses 
besoins avec le r�f�rent de chacun des secteurs. Des �l�ments (�cole – internat) 
suppl�mentaires en terme de comp�tences  s’y sont greff�es, les bases d’analyses 
sont plus �toff�es. Cette d�marche a permis de poser des objectifs op�rationnels.

Le contrat p�dagogique32, dans lequel sont inscrits les objectifs du placement � 
atteindre peut �tre sign�,  par le jeune, les parents, le service placeur, l’�ducateur de 
r�f�rence et le Chef de centre.

29 Cf. Annexe 15.2
30 Cf. Annexe 15.4
31 Cf. Annexe 12.3
32 Cf. Annexe 12.4
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5.2.3 La synth�se interm�diaire

La synth�se interm�diaire a pour but de faire un point de situation quant aux objectifs 
pos�s. L’avancement dans le travail fourni par toutes les parties concern�es ainsi 
que la pertinence et l’actualit� des objectifs sont analys�s. Les hypoth�ses pour 
l’ann�e suivante peuvent �tre �voqu�es. L’orientation du jeune est red�finie jusqu’� 
la fin de l’ann�e scolaire en cours.

5.2.4 La synth�se de pr�avis

Il s’agit-l� d’un moment capital car lors de cette s�ance, qui r�unit tous les acteurs du 
placement, le centre �met des propositions d’avenir pour le jeune. Ces propositions 
sont le r�sultat du degr� de r�alisation des objectifs, du niveau de comp�tences 
acquis, des besoins encore actuels du jeune et des diff�rentes observations de 
comportement r�alis�es tout au long de l’ann�e. 

Le r�le de l’institution ne consiste qu’en une pr�sentation objective des comp�tences 
et des besoins du jeune. Au vu de tous les �l�ments pr�sent�s, l'autorit� de 
placement se d�terminera pour la solution qui servira au mieux le projet de vie du 
jeune en fonction du contexte actuel (situation familiale, formation, contraintes 
p�nales, etc.). La famille reste un �l�ment d�terminant quant � la d�cision finale de 
l’issue ou la poursuite du placement.

Ils signent, conjointement avec le service placeur et le centre, le  document � Avenir 
social33 �.

5.3 Suivi du jeune

5.3.1 Mise en place du projet

D�s la signature du contrat probatoire, les responsables de chaque secteur 
d’encadrement d�finissent, avec le jeune, les objectifs � travailler et constituent le 
projet p�dagogique. Il est important que le jeune soit sollicit� pour l’�laboration de ce 
projet car il  sera � l’agent � de son propre changement.

Les objectifs d�finis porteront, par exemple pour l’internat, sur l’entretien de l’espace 
personnel et la gestion d’un petit budget. La classe travaillera le maintien ou 
l’acquisition des comp�tences scolaires. Les besoins du jeune restent la r�f�rence 
de notre prise en charge. 

5.3.2 Signature et suivi du contrat p�dagogique

La signature du contrat p�dagogique s’effectue lors de la synth�se initiale. Chacun 
des partenaires avalise les objectifs pos�s et s’engage � la mesure de ses moyens. 

Pour le jeune, ce sera la n�cessit� d’une implication constante qui sera relev�e. Pour 
les parents, ce sera le soutien fourni et l’accueil durant les week-ends et les 

33 Cf. Annexe 12.5
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vacances mais aussi la pr�sence aux s�ances et l’�change d’observations et 
d’informations. Le service placeur a �galement le devoir de pr�sence, de soutien et 
d’�changes. Son repr�sentant a aussi pour fonction de v�rifier le bien-fond� du 
placement. L’institution quant � elle s’engage � pourvoir aux besoins du jeune dans 
la mesure de sa mission et de ses moyens et a le devoir d’organiser les diff�rents 
espaces de rencontres et d’�changes entre tous les partenaires.

Le suivi du contrat p�dagogique s’effectue par secteur, au moyen des crit�res 
d’�valuation �nonc�s dans le projet p�dagogique, mais �galement par des comptes-
rendus r�guliers qui se font soit durant les colloques de l’�quipe �ducative, soit lors 
de rencontres r�unissant le pourtour social.

5.3.3 R�f�rences

Chaque jeune admis au Centre p�dagogique et scolaire est suivi par un �ducateur 
r�f�rent et b�n�ficie �galement des prestations d’un enseignant. Ces intervenants 
sont les garants des �tapes que le jeune doit franchir. 

Ils mettent en place des entretiens personnels avec le jeune et cr�ent un lien de 
confiance lui permettant de comprendre le sens des efforts demand�s. 

L’�ducateur est la personne qui porte la plus grande partie du projet ; il est charg� de 
coordonner les annotations des diff�rents secteurs entourant le jeune. C’est 
�galement lui qui est responsable de la collaboration avec la famille, qui s’occupe de 
la gestion du budget mensuel du jeune, de la mise en place d’activit�s ext�rieures ou 
encore d’espaces th�rapeutiques aupr�s d’intervenants ext�rieurs. Une co-r�f�rence 
est mise en place pour pallier � ses absences (vacances, formations, maladie).

5.3.4 Passage inter-centre

Suivant l’�volution personnelle du jeune et/ou de sa situation hors institution, 
l’accompagnement offert par l’Institut Saint-Rapha�l peut d�passer le cadre d’un seul 
de ses centres. Ainsi, un jeune peut, par exemple, �tre admis au Centre 
p�dagogique et scolaire et �tre transf�r� ensuite au Centre de pr�formation mixte, ou 
encore s�journer dans le centre pr�cit� et �tre admis ensuite au Foyer pour jeunes 
travailleurs, etc. Dans les formalit�s administratives, cela produit une fin de 
placement pour le centre initial et un nouveau placement pour le centre r�cepteur.

Le suivi du jeune prend alors une importance significative dans le d�roulement de ce 
passage. L’�ducateur r�f�rent transmet le projet de transfert � son Chef de centre. 
Celui-ci organise une rencontre avec le pourtour social afin d’avaliser le projet. D�s 
ce moment, les responsables de structure organisent la visite du nouveau lieu de vie 
afin de pr�senter son fonctionnement au jeune et transmettre les informations au 
futur r�f�rent. Dans l’id�al le pourtour social devrait �tre pr�sent lors de cette visite. 

L’�ducateur, qui a pour r�le d’�tre le nouveau r�f�rent, a, quant � lui, pour devoir de 
solliciter r�guli�rement son coll�gue afin de favoriser l’�volution la plus efficiente 
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possible du jeune au sein de l’Institut Saint-Rapha�l. Une collaboration interne sans 
faille et une co-solidarit� de l’accueil et du projet du jeune est requise.

5.4 Fonctionnement des phases

Au Centre p�dagogique et scolaire, les phases sont gradu�es de 1 � 3 et sont 
�valu�es au moyen de grilles faisant r�f�rence � un syst�me d’observation directe 
du comportement. Les items observ�s d�pendent des deux secteurs suivants : 

 le secteur social ou internat
 le secteur scolaire

Pour le secteur internat, nous comptons 10  points observ�s, not�s quotidiennement 
� partir de 0 = niveau d’opposition jusqu’au niveau 5 = o� le niveau d’investissement 
est le plus �lev�.

Pour ce qui est du secteur classe, 5 points essentiels sont �valu�s. Le jeune d�bute 
la p�riode avec 42 points. Il est ensuite �valu� quotidiennement et peut soit gagner 2 
points, soit perdre 2 points selon son comportement et son investissement. 

Chaque semaine, une moyenne par secteur est effectu�e. Elle d�termine la phase 
dans laquelle le jeune va se situer durant la prochaine semaine. Les r�sultats sont 
envoy�s aux parents et au service placeur.

Les phases se pr�sentent ainsi :

Le jeune en phase 1 a fait preuve d’un bon investissement et d’un comportement 
ad�quat tant sur le secteur scolaire que celui de l’internat. Cette phase permet au 
jeune d’�tre reconnu dans ses efforts et de b�n�ficier de certains avantages li�s � 
son �ge et son d�veloppement (sorties loisirs, activit�s programm�es). 

Le jeune en phase 2 a fait preuve de r�gularit� dans son investissement et son 
comportement. Toutefois l’encadrement et le soutien de l’adulte restent importants et 
n�cessaires � son d�veloppement. Dans notre prise en charge, la phase 2 d�montre 
une stabilisation de la situation du jeune tant sur le plan scolaire que social. Elle 
permet au jeune de pouvoir mettre en place des activit�s ext�rieures. 

La phase 3 repr�sente les cons�quences d’une s�rie d’agissements d�favorisant 
momentan�ment les possibilit�s d’int�gration sociale. Cette phase est appliqu�e 
pour deux raisons principales : soit le jeune commet un acte grave (irrespect, 
violence, consommation de produits psychotropes), soit il cumule les difficult�s et 
donc la perte de nombreux points lors de sa semaine. La phase 3 est d�cr�t�e 
lorsque le jeune commet un acte franchissant les interdits �nonc�s par l’Institut et/ou 
la soci�t�, ou lorsque la moyenne atteinte est situ�e au-dessous de la cotation 3. Elle 
implique une mise en place restreinte d’activit�s ext�rieures.

Le bar�me du Centre p�dagogique et scolaire se pr�sente comme suit :

En phase I, sont autoris�es :
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 1 sortie individuelle (de loisirs) dans la semaine
 1 retour � la maison un vendredi soir au lieu du samedi 

En phase II :

 programme quotidien normal
 les retours � la maison se font toujours le samedi matin

En phase III, les exigences suivantes sont pos�es en totalit� ou selon les situations :

 1 week-end de retenue, le retour � la maison est refus� 
 les sorties individuelles sont annul�es
 la participation aux activit�s payantes organis�es dans le cadre de la prise en 

charge est remise en cause
 1 marche obligatoire

Le syst�me de phases tel qu’appliqu� au Centre p�dagogique et scolaire permet une 
�valuation pr�cise, pour le jeune et pour l’adulte, du niveau de comp�tences du 
jeune.

5.5 Organisation du s�jour

Pour la plupart des jeunes qui sont admis � l’Institut Saint-Rapha�l, les notions  
d’organisation temporelle sont tr�s al�atoires. C’est pourquoi le s�jour est structur� 
de mani�re � faciliter l’apprentissage de ces rythmes, indispensables au bon 
fonctionnement en soci�t�.

5.5.1 D�roulement de la journ�e

La journ�e, au Centre p�dagogique et scolaire, d�bute � 07.00 heures. Au minimum, 
un �ducateur par groupe est pr�sent (pour les trois groupes, trois personnes). Il 
accompagne le jeune lors du lever et d�veloppe, en priorit�, l’autonomie dans les 
actes de la vie quotidienne. 
Le petit d�jeuner est le premier moment de vie communautaire et de partage de la 
journ�e. 

Les emplois du matin (rangement du r�fectoire, de la table, vaisselle, entretien de 
leur chambre, etc.) sont effectu�s par les jeunes. Durant ce temps, l’�ducateur 
contr�le les chambres et proc�de aux premi�res �valuations de la journ�e.

D�s 08.05 heures, les jeunes sont en classe, et ce jusqu’� 11.30 heures. Ils 
r�int�grent l’internat o� deux �ducateurs par groupe les accompagnent durant le 
temps de repas. Les t�ches domestiques (emplois) sont aussi assur�es par les 
jeunes, avant de reprendre la classe d�s 13.45 heures. La journ�e d’�cole se 
termine � 16.20 heures, ils b�n�ficient alors d’un moment de loisirs (d�tente, jeux, 
etc.).
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Suivant l’autonomie du jeune, une �tude peut �tre organis�e directement apr�s les 
activit�s classe. Les �ducateurs pr�sents veillent au cadre, r�pondent aux 
sollicitations, mais la qualit� du travail est g�r�e par l’enseignant. 

Dans le cas o� il n’y a pas d’�tude, le temps qui s’�tend jusqu’� l’heure du souper est 
un moment de d�tente.

Le souper se d�roule sur le m�me mode que les autres repas (pr�sence des 
�ducateurs, emplois). 

Il est suivi, d�s 18.30 heures, par les activit�s de sport et/ou de loisirs organis�es par 
le personnel encadrant. Ces activit�s diff�rent chaque jour ;  certaines sont 
obligatoires d’autres � choix; elles sont organis�es en fonction de la saison et/ou du 
choix et des possibilit�s du moment. Le mercredi apr�s-midi, les activit�s sont g�r�es 
par les �ducateurs. Le vendredi soir quant � lui est occup� par les emplois de la 
semaine (grands nettoyages) et des activit�s de loisirs organis�es par l’adulte d�s 
que ces t�ches domestiques hebdomadaires sont termin�es de mani�re 
satisfaisante.

L’heure d’aller en chambre se situe � 21.15 heures et si, par principe, l’extinction des 
feux est fix�e � 21.45 heures, une certaine souplesse s’av�re n�cessaire face aux 
probl�mes d’endormissement r�guli�rement constat�s aupr�s des jeunes. 

Le(a) veilleur(se) de nuit entre en fonction � 21.30 heures. Lors des tourn�es de 
chambres effectu�es de fa�on r�guli�re, cette personne est souvent amen�e � 
�couter les dol�ances des jeunes.  

Un �ducateur est pr�sent en veille passive. Il est le r�pondant p�dagogique en cas 
de situation conflictuelle ou de besoins de soins m�dicaux. Il interpelle les instances 
ad�quates en cas d’urgence.   

5.5.2 D�roulement de la semaine

Au Centre p�dagogique et scolaire, la semaine commence le dimanche soir. Le 
transport des jeunes jusqu’au centre est assur� par l’�ducateur pr�sent au moyen du 
v�hicule de l’Institution. Ils ont rendez-vous �  la gare de Sion � une heure convenue.

La scolarit� occupe toutes les journ�es de l’�l�ve du Centre p�dagogique et scolaire. 
Le temps de scolarit� est similaire aux �coles publiques avec des cours les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi sur toute la journ�e ainsi que le mercredi matin.

La semaine s’ach�ve le samedi matin ; l’�ducateur emm�ne les jeunes � la gare de 
Sion en fonction des horaires qui leur permettent de rejoindre leur famille. 

5.5.3 D�roulement du week-end

Il y a deux raisons principales pour lesquelles un jeune doit �tre accueilli par le 
centre pour le week-end.  
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Ce peut �tre d� � un milieu familial en grande difficult�, une impossibilit� d’accueil 
ponctuelle pour la famille, un �tat conflictuel ou de rupture de relation entre le jeune 
et ses parents, ou encore une absence de ces derniers. Dans le cas d’une situation 
familiale qui se p�jore de mani�re ponctuelle ou permanente, l’accueil pour le week-
end est sollicit� par le service placeur et/ou les parents ;  cette question est pr�cis�e 
au jeune lors de la visite du centre (admission) afin de mieux le pr�parer. Une 
possibilit� d’accueil altern� sera toutefois discut�e pour que le jeune ne se retrouve 
pas toute l’ann�e en institution.

Mais cela peut aussi r�sulter du comportement du jeune intra-muros : comportement 
g�n�ral inad�quat sur la semaine34, transgression des interdits en vigueur au Centre 
p�dagogique et scolaire. Lorsque le jeune est sanctionn� par une retenue, il en est 
inform� directement par l’�ducateur r�f�rent, mais parfois aussi par le Chef de 
centre.

L’�ducateur responsable du week-end assure �galement la nuit. Une doublure est 
pr�vue si le Centre doit accueillir six jeunes ou plus, l’effectif du personnel 
d’encadrement variant en fonction du nombre de jeunes accueillis et des 
probl�matiques pr�sentes. Dans certains cas, la doublure peut s’effectuer � partir de 
quatre jeunes. Cette d�cision est du ressort du Chef de centre.

Le titulaire organise la journ�e au moyen d’activit�s diverses. Pour le jeune qui 
demeure au centre dans le cadre d’une mesure �ducative, les activit�s seront 
principalement de type sportif  tel que la marche, le v�lo, la promenade en raquettes. 
En principe, elles sont pr�f�r�es � des activit�s n�cessitant un engagement 
financier. Cependant, pour celui qui n’a d’autre alternative que l’Institut, elles seront 
de type culturel ou r�cr�atif tel que cin�ma, piscine, badminton, ski, for�t aventure, 
etc..

Il incombe �galement � l’�ducateur en charge du week-end de r�colter toutes les 
informations n�cessaires concernant le jeune (situation personnelle, m�dication, 
heures de sortie, retenue, etc.).

Le Centre p�dagogique et scolaire assure la prise en charge durant les week-ends 
scolaires, conjointement avec le Centre de pr�formation mixte, et les jeunes sont, en 
r�gle g�n�rale, d�plac�s dans les locaux qu’il r�serve � cet effet.

Le week-end, qui a d�but� le samedi matin � 08.30 heures, prend fin le dimanche 
soir apr�s la remise en �tat des locaux, � 19.00 heures.

5.5.4 D�roulement de l’ann�e

Pr�cision liminaire : Nous retra�ons ci-apr�s le d�roulement de l’ann�e 
volontairement dans sa chronologie, soit en d�crivant les �tapes du placement mis 
en place d’une fa�on g�n�rale par un syst�me de p�riodes, appel� parcours 
p�dagogique35 , mais tenons � rappeler que les admissions peuvent �tre effectu�es 

34 Cf point 5.4 Fonctionnement des phases
35 Cf. Annexe 15.4
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� tout moment de l’ann�e et que le programme est adapt� � chaque cas bien que le 
plus grand nombre commence en ao�t. 

Au Centre p�dagogique et scolaire, l’ann�e d�bute au mois d’ao�t par une p�riode 
d’acclimatation durant laquelle le jeune va prendre connaissance des rythmes 
demand�s et des r�gles � respecter. L’enseignant le suit �galement afin de cibler le 
programme scolaire ad�quat et d�finir les objectifs scolaires pouvant �tre atteints. 
Cette p�riode est ponctu�e par un bilan et la signature du contrat probatoire, dans 
lequel sont stipul�s les attentes et les objectifs souhait�s par les parents et le service 
placeur.

D�s ce moment, le jeune entre dans une p�riode d’apprentissage des normes socio-
�ducatives suivant le programme propos�. Un mini camp de deux jours, organis� par 
groupe �ducatif, d�bute cette p�riode afin de faire na�tre le sentiment d’appartenance 
� l’�quipe. La synth�se initiale cl�t ce temps ; un point de situation est fait, les 
objectifs p�dagogiques sont pos�s, le tout �tant consign� dans un nouveau contrat 
dit � p�dagogique �. 

Trois mois et demi environ se sont �coul�s et les semaines qui vont suivre iront dans 
le sens d’une int�gration des donn�es par le jeune, de la r�alisation des objectifs et 
pour les jeunes en derni�re ann�e de scolarit� obligatoire, la mise en place de 
stages chez un patron, le but �tant de permettre au jeune d’orienter son choix 
professionnel et par la suite proc�der � la recherche d’une place d’apprentissage.

La synth�se interm�diaire est fix�e, en principe, � la fin janvier. Elle permet de 
v�rifier l’ad�quation des besoins et des objectifs atteints. Le jeune, � ce moment-l� 
du placement, entre en phase de confirmation des acquis et des tests �valuant son 
autonomie sont effectu�s.

C’est au mois de mai que la synth�se finale est fix�e, permettant un bilan de l’ann�e 
et du degr� de r�alisation des objectifs. Une d�cision commune quant � l’avenir 
imm�diat du jeune est alors prise.

Ici toutes les solutions sont ouvertes. Cette d�cision peut se diriger vers une 
r�inscription pour l’ann�e scolaire suivante, un passage inter-centre, un retour � la 
maison avec un projet scolaire, avec ou sans projet professionnel abouti, ou encore 
vers une orientation dans un centre de formation sp�cialis�e. Le Centre p�dagogique 
et scolaire �met les propositions, mais l’autorit� d�cisionnelle appartient en premier 
lieu aux parents et/ou au service placeur. Le document � Avenir social � est rempli 
sur la base de la d�cision prise et sign� par le repr�sentant l�gal du jeune, le service 
placeur et l’institution.

En principe, l’ann�e s’ach�ve � la fin juin et les jeunes, pour la plupart, quittent le 
Centre p�dagogique et scolaire. Les autres poursuivent leur placement et participent 
au programme des activit�s propos�es par le centre. Ceci est r�alis� en fonction du 
calendrier mis sur pied par le service placeur et la famille. Toutefois, la capacit� 
d’accueil du centre est limit�e � un effectif de 10 jeunes pour les p�riodes hors 
scolarit�.36Ceci est li� � la dotation en personnel.

36 Cf. Point 9, permanence �ducative en vue d’une prise en charge annuelle
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5.6 Formation scolaire et orientation professionnelle

Si, dans le chapitre pr�c�dent nous avons parl� de rythme et de structuration 
temporelle, dans celui-ci nous allons aborder les notions de rupture et d’�chec. Tous 
les jeunes qui viennent � l’institut Saint-Rapha�l vivent des ruptures sociales � 
plusieurs niveaux, et ces ruptures font germer des sentiments d’�checs au fond de 
chacun d’eux. Les domaines de prestations � Formation scolaire et orientation 
professionnelle � sont articul�s dans le sens d’une r�paration de ces �tats.

L’�cole est un pr�lude au monde professionnel et si ce pr�ambule est synonyme 
d’�chec permanent, la construction de l’avenir s’en trouve alt�r�e. 

Le Centre p�dagogique et scolaire est la seule structure de l’Institut proposant le 
programme scolaire obligatoire. Mais nous tenons � pr�ciser au pr�alable que la 
raison premi�re du placement d’un jeune dans ce centre r�side dans le fait que sa 
situation personnelle n�cessite une prise en charge �ducative. 

L’�cole est, dans ce sens, un outil int�gr� dans le centre. Le programme ainsi que 
les horaires se calquent sur les directives du service de l’enseignement, offrant de ce 
fait au jeune la possibilit� de rejoindre une structure publique par la suite, la 
diff�rence se situant au niveau de l’encadrement.

Il y a quatre classes dont l’effectif mixte compte cinq � sept jeunes. Ces classes � 
effectif r�duit offrent la possibilit� d’un enseignement individualis� car le programme 
est adapt� au niveau du jeune. Rappelons que le jeune en phase � des difficult�s,  
arrive dans notre centre en ayant auparavant b�n�fici� de mesures ambulatoires 
adapt�es au sein de la structure publique m�me (suivi particulier, classe sp�cialis�e, 
etc.). Ces mesures ne s’�tant pas r�v�l�es suffisantes, une prise en charge 
diff�renci�e au sein de notre institution s’av�re n�cessaire. C’est pourquoi nous nous 
faisons d’autant plus une obligation de travailler avec des classes � effectif restreint, 
encore plus adapt�es que l’�cole publique. La r�partition des classes pour sa part 
est d�cid�e en fonction de deux crit�res principaux : le niveau scolaire et la 
dynamique de groupe.

Les horaires de classe comprennent quatre p�riodes le matin, et trois l’apr�s-midi. 

Le temps d’�cole est consacr� au travail des objectifs tels que maintenir les acquis 
scolaires, combler les lacunes, redonner le go�t d’apprendre, accepter la hi�rarchie, 
d�passer le sentiment d’�chec. Etant donn� les probl�matiques comportementales 
des jeunes r�sidant au Centre p�dagogique et scolaire, l’enseignant devra, dans un 
premier temps, consacrer une partie importante de son temps � cr�er les conditions 
d’�coute n�cessaires � l’enseignement. 

Ainsi, relevons que mis � part les effectifs r�duits, l’autre particularit� de la 
dynamique scolaire r�side dans la synergie mise en place avec l’internat. Par 
exemple, le syst�me d’�valuation comporte des aspects traitant du comportement et 
correspond au syst�me de phases d�crit en point 7.4 ; cela aide � la mise en place 
commune du projet p�dagogique et de la pose d’objectifs. Citons un autre exemple, 
lorsque le jeune se trouve momentan�ment en �tat de rupture, l’enseignant a la 



Erreur ! Liaison incorrecte.e
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 49

possibilit� de solliciter l’�ducateur de permanence. Ce dernier a alors pour mission 
d’instaurer un dialogue visant � un retour rapide en classe et ce syst�me permet de 
limiter les conflits sym�triques. 

Pour la collaboration interclasse, il peut arriver que momentan�ment un �l�ve soit 
int�gr� dans une autre classe, afin de faire baisser les tensions et offrir d’autres 
visions ou possibilit�s de lien avec l’�l�ve en situation de crise.

L’�l�ve, �g� de quatorze ans et plus, a la possibilit� d’effectuer des stages en 
entreprise durant son ann�e scolaire. Cependant, s’il s’agit de sa derni�re ann�e de 
scolarit� obligatoire, il accomplira plusieurs stages afin de confirmer son choix 
professionnel. Dans le cadre de cette mission, l’enseignant assure le suivi aupr�s de 
l’entreprise, �value les prestations du jeune et rend compte du r�sultat aux parents. 

Dans la perspective des recherches de place d’apprentissage, le jeune peut, durant 
le temps de classe, r�diger ses lettres de motivation et son curriculum vitae. 

Enfin, il existe une possibilit� d’accomplir une dixi�me ann�e pour compl�ter le 
programme de scolarit� obligatoire avec un accent particulier sur l’orientation 
professionnelle et les stages.

5.7 Espaces de collaboration

� ISR au quotidien � nous a permis de d�crire le mode de collaboration avec le jeune 
au travers du descriptif du programme mais le Centre p�dagogique et scolaire, 
comme toutes les structures de l’Institut Saint-Rapha�l, fonctionne avec un r�seau 
d’adultes centr� sur la r�alisation du projet de chaque jeune. 

5.7.1 Equipe interdisciplinaire

L’�quipe comprend deux secteurs : un secteur d’enseignement et un secteur 
�ducatif. Chacun des secteurs participe � chaque bilan du jeune en y apportant ses 
observations, ses recommandations et/ou ses encouragements. En dehors de ces 
moments, les intervenants du Centre p�dagogique et scolaire se concertent 
r�guli�rement.

Les enseignants �valuent la situation de chaque jeune � travers les phases et les 
r�sultats scolaires. Ils collaborent directement, quotidiennement avec les groupes 
�ducatifs et participent activement � l’�laboration ainsi qu’au suivi du projet de 
chaque jeune. A tout moment, ils interviennent dans la gestion du contrat 
p�dagogique. 

Les enseignants travaillent � l’orientation professionnelle du jeune : recherche de 
documents sur les m�tiers, d�finition et mise en place de stages d’orientation, 
confirmation du choix professionnel, recherche de places d’apprentissage, r�alisation 
d’un curriculum vitae et d’une lettre de motivation pour les futurs employeurs.
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Les �ducateurs assurent le suivi socio-�ducatif des jeunes ainsi que les t�ches 
administratives les concernant. L’essentiel de leur travail r�side dans la prise en 
charge quotidienne du jeune en dehors des temps de classe (lever, repas, activit�s).
Ils ont la responsabilit� de g�rer le projet du jeune dans sa globalit�. Les �ducateurs 
sont les agents de liaison entre tous les intervenants du jeune, service placeur, 
parents et enseignants. Les �ducateurs organisent et planifient le projet et le contrat 
p�dagogiques. Ils centralisent les informations en �tablissant un dossier pour chaque 
jeune.

Ils travaillent en co-r�f�rence avec leurs coll�gues afin de maintenir le rythme du 
projet des jeunes. Ils se r�unissent une fois par semaine pour un colloque traitant de 
l’organisation de la semaine, du week-end et de la prise en charge des jeunes durant 
la scolarit� ainsi que les temps hors institution. L’information transite par le biais d’un 
proc�s-verbal distribu� �galement aux coll�gues du secteur classe ainsi que par le 
journal de bord. 

Le Centre p�dagogique et scolaire a recours � des personnes-relais issues des deux 
secteurs permettant la coordination entre les diverses �quipes. La personne-relais de 
l’internat suppl�e �galement les temps d’absence du Chef de centre.

Le cuisinier fait partie int�grante du r�seau car il appr�te les repas pour les groupes 
�ducatifs. C’est un cuisinier professionnel et il accueille parfois des jeunes de 
l’Institut Saint-Rapha�l pour des stages de d�couverte dans sa cuisine.

Le Chef de centre fait �galement partie int�grante de l’�quipe. Il anime la majorit� 
des synth�ses ainsi que les colloques. Il organise et planifie l’activit� du centre tout 
au long de l’ann�e en �troite collaboration avec les secteurs. Sa fonction en fait le 
liant de toutes les actions propos�es et mises en place dans le centre. Il est 
�galement le premier garant du cadre d�cid� en �quipe. Il passe r�guli�rement dans 
les secteurs afin de rencontrer chaque jeune ainsi que d’apporter un soutien direct � 
l’intervenant si n�cessaire. Il est �galement le lien avec les services placeurs et reste 
disponible aux demandes des parents, m�me si ces derniers sont en contact plus 
r�guliers avec l’�ducateur de r�f�rence.

5.7.2 Pourtour social (famille, assistant social, juge, psychoth�rapeute)

Si le projet d�pend essentiellement de la volont� de changement du jeune, le 
pourtour social est un �l�ment indispensable � la r�ussite de celui-ci. Le service 
placeur (tribunal, service de la jeunesse, AI), via son repr�sentant, est invit� � 
prendre part � toutes les synth�ses organis�es durant le s�jour du jeune. Les 
diff�rents intervenants sont inform�s par le Chef de centre qui se trouve �tre la 
personne de r�f�rence pour tous leurs contacts avec le centre. 

Le service placeur ou le service judiciaire s’assure de l’ad�quation du placement, de 
son avancement ainsi que de son financement.

La famille joue un r�le pr�pond�rant sur la faisabilit� �motionnelle du s�jour. Sans 
participation de la famille, le placement a peu de chance de r�ussite. Les parents 
sont donc invit�s � participer � diff�rentes rencontres (bilans et synth�ses). Ils 
peuvent � tout moment contacter l’�quipe �ducative pour �changer sur la situation du 
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jeune et transmettre des informations suppl�mentaires sur les temps de vie extra 
muros du jeune.

Le Centre p�dagogique et scolaire ne collabore pas avec un psychoth�rapeute attitr� 
mais favorise la mise en place de programmes sp�cifiques si cela s’av�re 
n�cessaire. Par ailleurs, les �quipes �ducatives b�n�ficient de supervisions 
r�guli�res.

A tout moment dans l’ann�e, une r�union de r�seau hors programme habituel peut 
�tre demand�e par l’un des partenaires si la situation du jeune l’exige.

5.7.3 Formation au sein de l’Institut Saint-Rapha�l

Le Centre p�dagogique et scolaire, via l’Institut Saint-Rapha�l, est soumis aux 
articles de la convention collective en ce qui concerne la formation de ses 
collaborateurs. 

Des formations internes sont mises en place selon les besoins des �quipes au 
travers de modules r�partis sur l’ann�e. 

Le centre offre par ailleurs r�guli�rement des places de stages pour des personnes 
d�sirant d�couvrir ou se former aux m�tiers de l’�ducation ou de l’enseignement.
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6 ISR au quotidien : le Centre de pr�formation 
mixte 



Case postale 177
1971 Grimisuat

T�l. : 027 / 398.24.41
Fax : 027 / 398.24.43

Mail : cpm@saint-raphael.ch




Caract�ristiques

Type : mixte

Nombre de jeunes pouvant
�tre accueillis : 9

�ge : de 15 � 18 ans

Equipe �ducative : Chef de centre ( 80 %)
Educateurs/trices (390 %)
Enseignant (  50 %)
Ma�tre socioprofessionnel (100 %)
Veilleuses



Malgr� la mixit�, par commodit� de r�daction, les termes sont au masculin.

Le Centre de pr�formation mixte accueille des filles et des gar�ons en principe hors 
scolarit� obligatoire.

Il offre un programme qui favorise une entr�e adapt�e dans le monde du travail. 
Celui-ci comprend notamment : une orientation professionnelle pour d�terminer le 
meilleur choix par rapport aux int�r�ts et capacit�s du jeune, des activit�s d’atelier 
pour exp�rimenter les diff�rentes r�alit�s professionnelles, un enseignement adapt� 
au niveau du jeune et de son choix professionnel, des activit�s de vie 
communautaire et de loisirs.

Les jeunes b�n�ficient d’un accompagnement �ducatif bas� sur le maintien et 
l’am�lioration de leurs comp�tences.
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Le Centre de pr�formation mixte est une petite structure qui accueille 9 jeunes filles 
et gar�ons, de 15 � 18 ans. La mixit� y est per�ue non seulement comme 
repr�sentative de la soci�t�, mais y est surtout consid�r�e comme un facteur 
d’�quilibre qui peut contribuer � nuancer les r�actions et les comportements soit des 
gar�ons, soit des filles.

L’objectif majeur du Centre de pr�formation mixte est de permettre au jeune 
l'acquisition de comp�tences sociales, scolaires et professionnelles qui favoriseront 
son autonomie, son �panouissement personnel et son int�gration 
socioprofessionnelle. En effet, le jeune qui arrive au Centre de pr�formation mixte a 
�t� tr�s souvent longtemps et fortement confront� � l’�chec. Il s’agit maintenant de 
lui offrir des chances nouvelles et r�elles de cheminer sur un parcours de vie marqu� 
par une p�dagogie de la r�ussite et caract�ris� par davantage de satisfaction et de 
valorisation.

En ce sens, l'accompagnement �ducatif se veut respectueux du rythme de chacun. 
L’�panouissement personnel, la structuration d’une personnalit�, l’autonomie, 
l’int�gration sociale et professionnelle passent par une prise en charge de sa propre 
destin�e � travers notamment l’apprentissage de la responsabilit�. Ainsi le Centre de 
pr�formation mixte  offre � chaque jeune des possibilit�s d’exercer cet apprentissage 
� travers la mise en place d’un programme de formation modulable �labor� avec sa 
participation.

Dans le m�me esprit que le principe d’individualisation, la dur�e du s�jour permet de 
respecter les rythmes de d�veloppement ainsi que d’acquisition des comportements, 
des comp�tences et des connaissances des jeunes en fonction des objectifs � 
atteindre. Un jeune peut ainsi s�journer au Centre de pr�formation mixte pour une 
dur�e variant de 9 � 18 mois.

La taille de la structure ainsi que la p�dagogie qui sous-tend l'accompagnement 
�ducatif permettent d'offrir aux jeunes un cadre certes structur�, mais chaleureux, 
�quilibr� et s�curisant. Le respect des personnes et des r�gles institutionnelles et 
sociales est un axe prioritaire de notre encadrement. Le d�veloppement personnel 
du jeune, son �quilibre et son �panouissement, le gain en maturit� et en 
responsabilit� en sont d'autres.

Pour ce faire, nous pla�ons les notions d'engagement et de responsabilisation 
comme centrales dans notre accompagnement : engagement du jeune dans son 
projet (parcours p�dagogique37), engagement au quotidien (observations journali�res 
et phases) ; responsabilisation progressive dans le projet professionnel (travail en 
atelier, stages internes puis externes) et dans le projet de vie (d�veloppement 
personnel) ; engagement �galement dans les activit�s propos�es en soir�e 
(escalade, ski de nuit, etc.), lors des sanctions ou des actions �ducatives 
sp�cifiques.

Ces points seront expliqu�s plus pr�cis�ment dans les chapitres suivants.

37 Cf. Annexe 14.4
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6.1 L’admission

L’exp�rience nous a d�montr� � quel point un placement est douloureux et difficile � 
accepter par l’ensemble de la famille. M�me dans les situations les plus d�l�t�res, il 
s’agit bien d’une s�paration et elle est souvent ressentie comme un d�saveu par 
beaucoup de parents et une peur de l’inconnu par le jeune. La notion � d’accueil � 
s’av�re donc importante et constitue un fil rouge dans toutes les �tapes de 
l’admission.

Tout commence par une premi�re prise de contact avec le Chef de centre de la 
structure pressentie. Cette initiative est, le plus souvent, prise par le repr�sentant du 
service placeur. L’adh�sion des parents est fortement souhait�e, mais n’est pas 
d�montr�e dans tous les cas. A ce moment du processus, le jeune n’est que 
rarement partie prenante de son futur placement. Dans la plupart des cas en effet, le 
placement est impos� au jeune par une autorit� (parentale, tut�laire, judiciaire) avec 
laquelle il est en conflit. Il doit donc pouvoir "dig�rer sa col�re" et la peur de l'inconnu 
avant de pouvoir adh�rer un tant soit peu � la mesure de placement. 

Il importe de mentionner ici que nombre de demandes de placement sont adress�es 
sp�cifiquement au Centre de pr�formation mixte par les repr�sentants des services 
qui connaissent les modalit�s de prise en charge expliqu�es plus haut. A ce stade de 
la proc�dure d'admission, une visite du centre est organis�e.

Ce premier entretien r�unit le jeune, ses parents, son assistant social et le Chef de 
centre. Ce dernier demande � ses interlocuteurs les motifs et buts d'un �ventuel 
placement � l’Institut Saint-Rapha�l. Il pr�sente ensuite la structure au jeune et � ses 
parents,  en pr�cise le fonctionnement (r�gles d’ordre g�n�ral), et leur expose le 
programme annuel dans son ensemble (horaires de classe, ateliers, planning et 
d�roulement des vacances, etc.).  Il sensibilise par ailleurs les parents aux aspects 
s�curitaires (r�gles, objectifs, encadrement), et montre, � l'aide d'exemples (parcours 
p�dagogique, d�roulement des phases), l'engagement qui est requis de la part du 
jeune pour son placement.

Apr�s cette premi�re partie explicative, incluant la pr�sentation du travail scolaire et 
des supports d'atelier, la visite des lieux permet aux participants de mieux 
comprendre ce qui vient de leur �tre �nonc�. 

Le jeune fait ainsi connaissance avec l’internat, l'atelier, voire la classe, pr�sent�s 
par le Chef de centre ou les intervenants selon leur disponibilit�.

A la fin de la visite, un stage d’admission est propos�. Il est soit fix� de suite, soit il 
demeure sujet � r�flexion, auquel cas un d�lai pour la d�cision est fix�.

Le stage fix�, il porte sur une dur�e de deux semaines incluant le retour du jeune 
dans son milieu naturel ou d'accueil pour le week-end. Ce temps permet de d�finir le 
potentiel du jeune, mais aussi de v�rifier l’ad�quation entre sa probl�matique et la 
mission du centre ainsi que de voir comment se d�roule le week-end � l'ext�rieur et 
le retour au centre le dimanche soir.
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Durant ce s�jour, le jeune travaille en atelier. Il r�alise une suite d’exercices qui 
mettront en lumi�re ses capacit�s et ses lacunes. L’internat et la classe �valuent 
�galement au quotidien le d�roulement de cette p�riode et l’ensemble de ces 
observations servira � la synth�se qui ponctuera le stage (cf. rapport38).

Le jeune de son c�t� doit �galement se positionner sur ses dispositions � accepter le 
syst�me propos�. Dans la plupart des cas toutefois, il n’a pas le choix, le placement 
lui �tant impos�. Il aura au moins pu prendre connaissance de ce qui se passe au 
Centre de pr�formation mixte, �valuer la mani�re qui l’am�nera � trouver sa place, et 
tisser les premiers liens avec les adultes.

6.2 Les �tapes de l’�valuation

En pr�ambule, nous tenons � dire que, � tout moment de son placement, le jeune est 
inform� de ce qui se construit avec lui et a connaissance des informations qui le 
concernent. 

6.2.1 La synth�se d’admission

Cette rencontre intervient � la fin de la p�riode du stage d’observation. Elle 
rassemble le jeune, ses parents, son assistant social, son �ducateur de r�f�rence 
(�ducateur d�sign� pour suivre le jeune en particulier durant son s�jour au centre), le 
ma�tre socioprofessionnel et le Chef de centre. S'il ne peut �tre pr�sent, l’enseignant 
transmet les informations au Chef de centre qui les relaiera lors de la synth�se, 

Durant cette r�union, l’�ducateur de r�f�rence fait le bilan des �valuations quant � la 
vie en internat et aux comp�tences sociales du jeune. Il donne aussi connaissance 
des points relev�s par le secteur classe si n�cessaire. Le ma�tre d'atelier fait part de 
ses observations et �valuations et explique le travail accompli par le jeune. Le 
potentiel du jeune est analys� sur la base des grilles quotidiennes, propres � chaque
secteur. Chaque participant s'exprime sur l'ad�quation du placement au Centre de 
pr�formation mixte. Le cas �ch�ant, la date d'entr�e est fix�e en fonction des 
disponibilit�s d'accueil du centre et des contraintes ext�rieures (autorisation de 
placement, situation en cours, etc.).

En cas d'accord des diff�rentes parties, le bilan se termine par la signature (sauf si 
entr�e du jeune diff�r�e) du contrat de placement probatoire39 qui porte sur les 
attentes et les objectifs du placement souhait�s par les parents et le service placeur. 
Le document est sign� par les repr�sentants de chaque partie.

6.2.2 La synth�se initiale

Tout le personnel d’encadrement directement li� au jeune participe � cette s�ance. 
Cette rencontre permet d'�changer sur le projet p�dagogique �labor� pour et avec le 
jeune en fonction des observations faites durant le placement probatoire.

38 Cf. Annexe 12.3, ce document est �volutif et change d’appellation en fonction des synth�ses 
39 Cf. Annexe 12.4
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Le jeune s�journe au centre depuis deux � trois mois maintenant et durant ce temps, 
il a d�but� son orientation professionnelle, effectu� des stages professionnels 
internes et peut-�tre d�j� des stages en entreprise si son �volution le lui permet. Il 
s'est rendu un certain nombre de journ�es en classe. Il a identifi� ses forces et ses 
besoins avec le r�f�rent de chacun des secteurs qu’il a fr�quent�s et cette d�marche 
a permis de poser des objectifs op�rationnels. 

La m�thode d’�valuation est la m�me que pour la synth�se d’admission, mais des 
�l�ments suppl�mentaires en termes de comp�tences scolaires et/ou 
professionnelles s’y sont greff�s. Chaque secteur encadrant le jeune �tablit un 
rapport, traitant �galement du d�veloppement personnel du jeune. 

Le contrat p�dagogique40, dans lequel sont inscrits les objectifs � atteindre lors du 
placement (deux par secteur maximum) est sign� par le jeune, les parents, le service 
placeur, l’�ducateur de r�f�rence et le directeur de centre. Les objectifs y figurant 
doivent �tre SMART (Sp�cifiques, Mesurables, Atteignables, R�alistes, Temporels). 
Ils porteront sur un manque � combler chez le jeune (par exemple, ma�trise des 
quatre op�rations en classe) ou une comp�tence � acqu�rir (apprendre � ma�triser 
sa violence, � g�rer un budget). Ils sont �videmment pos�s en accord avec le jeune, 
car ils vont requ�rir sa participation active en vue de leur r�alisation.

6.2.3 La synth�se interm�diaire

Le temps qui s’�coule depuis la signature du contrat p�dagogique et qui nous am�ne 
� la synth�se interm�diaire porte sur deux mois. Le but est de faire alors un point de 
situation quant aux objectifs pos�s. L’avancement dans le travail fourni par toutes les 
parties concern�es, la pertinence, l’actualit� sont analys�s et une d�cision est prise 
quant � la direction que ces objectifs doivent prendre jusqu’� la fin de l’ann�e 
scolaire en cours et/ou du placement. Les pistes concernant l'avenir professionnel et 
le projet de vie sont �galement �voqu�s (type de formation qui pourra �tre suivie, 
retour en famille � la fin du placement ou autre institution, etc.). L’�volution des 
objectifs est consign�e dans le rapport initial qui devient rapport interm�diaire.

6.2.4 La synth�se de pr�avis

Il s’agit-l� d’un moment capital car lors de cette s�ance, qui r�unit tous les acteurs du 
placement, le centre �met des propositions d’avenir pour le jeune. Ces propositions 
sont le r�sultat du travail accompli par le jeune et du suivi de son �volution par les 
diff�rents partenaires du placement. Elles tiennent compte du degr� de r�alisation 
des objectifs, du niveau de comp�tences acquis, des besoins encore actuels du 
jeune et des diff�rentes observations de comportement r�alis�es tout au long de 
l’ann�e. 

Le r�le de l’institution ne consiste qu’en une pr�sentation objective des comp�tences 
et des besoins du jeune. Au vu de tous les �l�ments pr�sent�s, l'autorit� de 
placement se d�terminera pour la solution qui servira au mieux le projet de vie du 
jeune en fonction du contexte actuel (situation familiale, formation, contraintes 

40 Cf. Annexe 14.1
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p�nales, etc.). La famille reste un �l�ment d�terminant quant � la d�cision finale de 
l’issue ou la poursuite du placement.

Le  document � Avenir social41 � est sign� par l'institution, les parents et le service 
placeur. Pour les placements p�naux, l'accord du juge est requis. Suivant la d�cision, 
reconduction ou cessation du placement, la signature donne lieu � un rapport 
interm�diaire ou final.

6.3 Suivi du jeune

6.3.1 Mise en place du projet

Comme nous l’avons vu, d�s la signature du contrat probatoire, les responsables de 
chaque secteur d’encadrement d�finissent, avec le jeune, les objectifs � travailler et 
constituent le projet p�dagogique. Il est important que le jeune soit sollicit� pour 
l’�laboration de ce projet, car les comp�tences, qu’il va d�velopper, seront inscrites 
dans un carnet sp�cifique (carnet de comp�tence42) joint � l’attestation que l’Institut 
Saint-Rapha�l lui remettra en fin de placement. Ce carnet mentionne les 
comp�tences r�ellement acquises au cours du placement dans les domaines social, 
scolaire et professionnel. N'y figurent que celles qui pourraient servir au projet du 
jeune et qui sont accept�es par lui. 

Les objectifs du projet p�dagogique porteront, par exemple pour l’internat, sur 
l’entretien de l’espace personnel et la gestion d’un petit budget, la classe travaillera 
sur le maintien ou l’acquisition d’un niveau suppl�mentaire, et l’atelier d�veloppera la 
stabilit� � la place de travail ou encore la pr�cision du geste. Le point de r�f�rence 
sera toujours la satisfaction aux besoins du jeune. 

6.3.2 Signature et suivi du contrat p�dagogique

La signature du contrat p�dagogique s’effectue lors de la synth�se initiale. Chacun 
des partenaires avalise, par sa signature, les objectifs pos�s et s’engage � la mesure 
de ses moyens. 

Aussi, pour le jeune, ce sera la n�cessit� de son implication constante qui sera 
relev�e ; pour les parents, le soutien fourni et l’accueil durant les week-ends et les 
vacances mais aussi la pr�sence aux s�ances et l’�change d’observations et 
d’informations. Le service placeur a �galement le devoir de pr�sence, de soutien et 
d’�change d’informations, mais son repr�sentant a aussi pour fonction de v�rifier le 
bien-fond� du placement. L’institution quant � elle s’engage � pourvoir aux besoins 
du jeune dans la mesure de sa mission et de ses moyens, et a le devoir d’organiser 
les diff�rents espaces de rencontres et d’�changes entre tous les partenaires.

Le suivi du contrat p�dagogique s’effectue par secteur, au moyen des crit�res 
d’�valuation �nonc�s dans le projet p�dagogique, mais est �galement assur� par 

41 Cf. Annexe 12.5
42 Cf. Annexe 14.6
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des comptes-rendus r�guliers qui se font soit durant les colloques de l’�quipe 
�ducative, soit lors de rencontres r�unissant le pourtour social.

Ce contrat fixe �galement les limites des prestations de notre structure. Nous 
rappelons notamment qu'il appartient au jeune ainsi qu'� son repr�sentant l�gal et au 
service placeur d'effectuer les d�marches utiles en vue de l'obtention d'une place 
d'apprentissage et, le cas �ch�ant, d'une place en foyer. Le Centre de pr�formation 
mixte facilitera au jeune l'accomplissement des d�marches professionnelles par un 
soutien sp�cifique (�tablissement du CV, lettre de motivation, organisation de stages, 
etc.).

6.3.3 R�f�rences

Chaque jeune admis au Centre de pr�formation mixte est suivi par un �ducateur 
r�f�rent et b�n�ficie �galement des prestations d’un enseignant et d'un ma�tre 
socioprofessionnel. Ces intervenants sont les garants des �tapes que le jeune doit 
franchir. 

Ils mettent en place des entretiens personnels avec le jeune et cr�ent un lien de 
confiance lui permettant de comprendre le sens des efforts demand�s. 

L’�ducateur r�f�rent est la personne qui porte la plus grande partie du projet ; il est 
charg� de suivre l'�volution du jeune dans les diff�rents secteurs afin de garantir la 
coh�rence de son projet p�dagogique. C’est �galement lui qui est responsable de la 
collaboration avec la famille, qui s’occupe de la gestion du budget mensuel du jeune, 
de la mise en place d’activit�s ext�rieures ou encore d’espaces th�rapeutiques 
aupr�s d’intervenants ext�rieurs. Il informe r�guli�rement ses coll�gues sur 
l'�volution du jeune dont il a la r�f�rence, les r�ajustements apport�s pour 
optimaliser son accompagnement. Une co-r�f�rence est mise en place pour pallier � 
ses absences (vacances, formations, maladie).

Nous tenons � pr�ciser ici que si certaines t�ches sp�cifiques sont attribu�es � 
l'�ducateur de r�f�rence, un v�ritable travail d'�quipe s'articule autour du projet 
p�dagogique de chaque jeune. Ce n'est en aucun cas le seul �ducateur de r�f�rence 
qui intervient aupr�s du jeune en cas de difficult�s dans la r�alisation de ses objectifs 
ou engagements mais bien l'ensemble de l'�quipe �ducative du centre.

6.3.4 Passage inter-centre

Suivant l’�volution personnelle du jeune et/ou de sa situation hors institution, 
l’accompagnement offert par l’Institut Saint-Rapha�l peut d�passer le cadre d’un seul 
de ses centres. Ainsi, un jeune peut, par exemple, �tre admis au Centre 
p�dagogique et scolaire et �tre transf�r� ensuite au Centre de pr�formation mixte, ou 
encore s�journer dans le centre pr�cit� et �tre admis ensuite au Foyer pour jeunes 
travailleurs, etc. Dans les formalit�s administratives, cela produit une fin de 
placement pour le centre initial et un nouveau placement pour le centre r�cepteur.

Le suivi du jeune prend alors une importance significative dans le d�roulement de ce 
transfert. L’�ducateur r�f�rent transmet le projet de transfert � son Chef de centre. 
Celui-ci organise une rencontre avec le pourtour social afin d’avaliser le projet. D�s 



Erreur ! Liaison incorrecte.
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 59

ce moment, les responsables de structure organisent la visite du nouveau lieu de vie 
afin de pr�senter son fonctionnement au jeune et transmettre les informations au 
futur r�f�rent. Dans l’id�al le pourtour social devrait �tre pr�sent lors de cette visite. 

L’�ducateur, qui a pour r�le d’�tre le nouveau r�f�rent, a, quant � lui, pour devoir de 
solliciter r�guli�rement son coll�gue afin de favoriser l’�volution la plus efficiente 
possible du jeune au sein de l’Institut Saint-Rapha�l. Une collaboration interne sans 
faille et une co-solidarit� de l’accueil et du projet du jeune est requise.

6.4 Fonctionnement des phases

Au Centre de pr�formation mixte, il y a trois possibilit�s de phases � atteindre. Elles 
sont gradu�es de 1 � 3 et sont �valu�es au moyen de grilles faisant r�f�rence � un 
syst�me d’observation directe du comportement. Les items observ�s d�pendent des 
trois secteurs suivants : 

 le secteur social ou internat
 le secteur scolaire
 le secteur professionnel

Il y a cependant des items communs tels que le respect de l’adulte, des pairs, du 
mat�riel, ou encore la ponctualit�. 

Pour chaque secteur, nous comptons 12  points observ�s, not�s quotidiennement � 
partir de 1 = niveau o� le jeune rencontre le plus de difficult�s, jusqu’� 5 = niveau o�  
le jeune pr�sente le plus d'autonomie. Le Centre de pr�formation mixte a introduit le 
0 en cas de refus face � une exigence, lors de comportements particuli�rement 
inadapt�s ou lorsque le jeune se soustrait � ses responsabilit�s par la fugue.

Chaque quinzaine, une moyenne des secteurs est calcul�e ; elle d�termine la phase 
dans laquelle le jeune va se trouver durant les quinze prochains jours. Il faut pr�ciser 
que, dans le but d’�viter des calculs de phase, les moyennes sont pond�r�es par le 
taux de fr�quentation de chaque secteur ; ainsi, au sein du Centre de pr�formation 
mixte, le comportement de quatre jours en atelier aura plus d’influence qu’un jour en 
classe. Il faut �galement ajouter qu’un comportement ponctuel bravant l’un des trois 
interdits de notre institut (cf. R�glement g�n�ral des centres43), occasionne un 
passage imm�diat en phase 3, sans tenir compte des comportements pr�c�dents. 

Le r�sultat est envoy� aux parents et au service placeur.

Apr�s avoir d�fini ce processus, nous pouvons d�crire les phases proprement dites.

La phase 1 valorise une suite d’actes conformes aux attentes du Centre de 
pr�formation mixte, par l� m�me de la soci�t�, par la sanction positive. En terme de 
cognition, l’apprentissage souhait� r�side dans la compr�hension qu’un acte en 
concordance avec les exigences d’un contexte apportera au jeune une 
reconnaissance de cet acte, lui donnera un r�le et lui permettra ainsi d’augmenter 
l’estime de soi. La phase 1 est atteinte lorsque la moyenne obtenue se situe � la 

43 Cf. Annexe 12.1
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cotation 4 au minimum. Les efforts que le jeune aura accomplis pour atteindre cette 
cotation seront valoris�s par une plus grande responsabilisation face � son 
autonomie personnelle, le tout s'exprimant bien s�r dans un cadre supervis� par les 
adultes.

La phase 2 repr�sente un �tat d’esprit plus proche de la r�alit�. Il est autoris� de 
penser que toute personne ne peut atteindre un �tat de perfection d�finitif ni �tre 
d�finitivement quelqu’un de d�faillant. Ici, la connaissance � d�velopper se trouve 
dans la d�couverte de son propre rythme de vie. Ce rythme concilie besoins du 
syst�me et besoins personnels du jeune. La phase 2 est atteinte lorsque la moyenne 
se situe  entre 3 et 4. Elle permet au jeune de pouvoir mettre en place des activit�s 
supervis�es. 

La phase 3 quant � elle repr�sente les cons�quences d’une s�rie d’agissements 
d�favorisant momentan�ment les possibilit�s d’int�gration sociale. De fait, elle peut 
m�me conditionner un retour diff�r� dans le milieu social naturel du jeune (cf.
D�finition des degr�s44). Cette phase s’adresse soit aux personnes commettant des 
actes de nature irrespectueuse, d�lictueuse, contraire aux normes en vigueur, soit 
aux personnes dont le niveau de comp�tences emp�che momentan�ment la gestion 
de base correcte du quotidien. Elle conditionne le jeune dans l’acceptation de 
l’existence n�cessaire d’un cadre. Chaque syst�me qu’il va rencontrer aura des 
normes, des us et des coutumes qu’il devra adopter afin de pouvoir y vivre et y 
grandir. 

La phase 3 est d�cr�t�e lorsque le jeune commet un acte franchissant les interdits 
�nonc�s par l’institut et/ou la soci�t�, ou lorsque la moyenne atteinte est situ�e au-
dessous de la cotation 3. Elle implique un contr�le permanent de l'adulte pour un 
jeune qui a momentan�ment besoin de plus de cadre et de soutien.

Pour exemple, nous d�taillons ci-dessous le bar�me du Centre de pr�formation 
mixte :

En phase 1, le jeune a droit � :

- Une sortie individuelle par semaine, de 19.00  � 21.30 heures
- Possibilit� de choisir une 2�me sortie pendant la semaine de 17.00 � 21.30 

heures (� convenir avec les �ducateurs)
- Rentr�e 1 vendredi sur 2 d�s 17.00 heures (en alternance avec la 2�me sortie de 

la semaine) 
- Privil�ges � n�gocier avec les �ducateurs.

En phase 2 :

- Une sortie individuelle par semaine, de 19.00 � 21.30 heures  
- Programme de base (rentr�e � la maison le samedi matin, retour au centre le

dimanche soir) 

44 Cf. Point 9.1, d�finition des degr�s
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En phase 3, les exigences suivantes sont pos�es :

- Retenue le week-end qui suit le bilan (ou selon possibilit�)
- Une marche* et une retenue en chambre par semaine
- Pas de privil�ge particulier mis � part les activit�s de soir�e d�finies dans le 

programme hebdomadaire
- Le jeune est sous contr�le permanent des adultes qui d�terminent le contenu 

de la phase
- R�flexion individuelle sous forme de questionnaire demandant au jeune les 

raisons pour lesquelles il se trouve en phase 3, comment il se sent dans cette 
phase et s'il a besoin d'aide particuli�re. Nous pouvons �galement demander au 
jeune de se positionner par rapport � un texte choisi en lien avec sa situation 
personnelle ou avec les faits qui l'ont conduit en phase 3. 

Le manque de respect r�p�t� d'un jeune vis-�-vis des adultes ou d'autres jeunes 
peut, apr�s avertissements, �tre sanctionn� par une phase 3.

En r�sum�, nous pourrions dire que les phases peuvent �tre consid�r�es comme le 
reflet, soit de l’�tat d’esprit, soit du niveau de comp�tences ponctuel de la personne 
�valu�e. Elles constituent un moyen p�dagogique suppl�mentaire pour renforcer les 
apprentissages n�cessaires � l’int�gration socioprofessionnelle des personnes 
b�n�ficiant des prestations de notre structure.

* La marche est utilis�e comme support p�dagogique, espace de r�flexion 
individuelle dans l'effort. Elle est en effet propos�e par l'adulte comme un espace de 
relation privil�gi�e hors du groupe. Elle permet de renforcer le lien entre le jeune et 
l'adulte, de favoriser l'�change, la confiance mutuelle. Elle permet souvent de 
d�nouer des situations, de faire baisser l'�tat de tension chez le jeune, de cr�er 
l'ouverture � un dialogue constructif. 

La marche se d�roule en soir�e et est adapt�e au niveau physique des jeunes. Elle 
permet �galement de positionner le r�le de l'adulte, qui choisit le parcours, imprime 
le rythme, soutient le jeune dans l'effort, etc. Symboliquement, la marche ram�ne le  
jeune au Centre de pr�formation mixte, depuis un point de d�part gagn� en voiture. 
Il n'est pas rare qu'au retour d'une marche, le jeune remercie l'adulte pour les 
moments privil�gi�s pass�s ensemble.

6.5 Actions �ducatives sp�cifiques

Il arrive quelquefois qu'un jeune soit en phase 3 pour une longue p�riode en raison 
de comportements inadapt�s r�p�titifs ou par manque d'engagement. Afin de donner 
� ce jeune l'occasion de rompre avec cet �tat de choses, nous mettons sur pied des 
actions �ducatives de deux � trois jours en montagne � la fin desquelles le jeune 
retrouvera la phase 2. 

Ces actions peuvent �galement �tre organis�es suite � des actes particuli�rement 
graves commis par un jeune o� lorsque l'�tat d'esprit de celui-ci ne lui permet plus de 
s'investir dans ses obligations.
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Ces actions sont conduites par un ou plusieurs membres de l'�quipe �ducative et 
visent notamment les objectifs suivants :

- appliquer le r�glement d�fini par le centre, connu et approuv� par chaque  jeune ;
- mettre, � disposition du jeune, un espace de discussion et d'�changes hors du 

groupe ;
- soutenir et motiver le jeune dans les moments difficiles ;
- placer le jeune dans un environnement inconnu, afin de solliciter ses ressources 

internes.

6.6 Organisation du s�jour

Pour la plupart des jeunes qui sont admis � l’Institut Saint-Rapha�l, les notions de 
rythme et d’organisation temporelle sont tr�s vagues. C’est pourquoi le s�jour est 
structur� de mani�re � faciliter l’apprentissage de ces rythmes, indispensables au 
bon fonctionnement en soci�t�.

6.6.1 D�roulement de la journ�e

La journ�e, au Centre de pr�formation mixte, d�bute d�s 06.15 heures. Un 
�ducateur est pr�sent d�s 06.15 heures pour les jeunes qui se l�vent plus t�t en 
raison des stages ext�rieurs, un deuxi�me d�s 06.45. Ils veillent � ce qu’il n’y ait pas 
de "pannes de r�veil" ou de retards, les jeunes devant toutefois se montrer 
autonomes pour le lever.

Un temps d�volu � l'hygi�ne matinale et au rangement des chambres s’�coule 
jusqu’au d�jeuner, que les jeunes de service auront pr�par�. La pr�sence � ce 
premier moment de vie communautaire et de partage de la journ�e est obligatoire 
pour tous les jeunes pr�sents, car elle implique une participation � la dynamique 
mise en place mais suscite �galement les �changes avec les adultes et/ou entre 
pairs. 

Suivent les emplois du matin (rangement du r�fectoire, de la table, vaisselle, etc.) qui 
doivent �tre effectu�s par les jeunes. Durant ce temps, l’�ducateur contr�le l'�tat de 
propret� des chambres, rappelle les jeunes qui ne les ont pas correctement 
nettoy�es afin de les soutenir dans cette t�che et proc�de aux premi�res �valuations 
de la journ�e.

D�s 08.00 heures, les jeunes sont en atelier, et ce jusqu’� la pause de midi. Deux 
�ducateurs les accompagnent durant ce temps de repas. Les t�ches domestiques 
(emplois) sont aussi assur�es par les jeunes, avant qu’ils ne reprennent leurs 
activit�s � l’atelier d�s 13.00 heures. La journ�e de travail se termine � 17.00 heures.

Lorsque le jeune est en classe (un jour et demi au maximum par semaine), il effectue 
une �tude sous forme de travail individuel en chambre avant le souper.

Le temps qui m�ne au souper est un moment d�volu � la relation (achats en ville 
avec un adulte, etc.), � la d�tente (Playstation, jeux de soci�t�, etc.) ou, selon les 
jours, � des t�ches domestiques (nettoyage � fond des chambres). Un soir par 



Erreur ! Liaison incorrecte.
__________________________________________________________________

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 63

semaine, le jeune effectue une �tude d'atelier sous forme de travail individuel en 
chambre ou en groupe selon son autonomie de 17.15 � 17.45 heures. 

Le souper se d�roule sur le m�me mode que les autres repas (pr�sence des 
�ducateurs, emplois). 

Il est suivi, d�s 19.00 heures, par les activit�s de sport et/ou de loisirs organis�es par 
le personnel encadrant. Ces activit�s diff�rent chaque jour ; certaines sont 
obligatoires (le lundi, le sport est impos� ; ce peut �tre le badminton), d’autres � 
choix (cuisine, jeux de soci�t�, bowling, etc.) ; elles sont organis�es en fonction de la 
saison (ski de nuit, escalade, VTT), et/ou du choix et des possibilit�s du moment. Le 
mercredi voit les premi�res sorties individuelles des jeunes. Ceux qui n’auront pas 
pris leur sortie de loisir pourront le faire le jeudi alors que les autres participeront � 
une occupation propos�e par un de leurs pairs (DVD, cin�ma, verr�e). Le vendredi 
soir, des activit�s de loisirs organis�es par l’adulte ont lieu d�s que le centre est 
propre et que les chambres des jeunes sont rang�es.

De 21.15 heures � 21.30 heures, une collation (fruits, biscuits, tisanes) est servie aux 
jeunes qui le d�sirent. Elle sert de moment d'�changes, de discussion favorisant la 
pr�paration � la nuit. Les jeunes effectuent ensuite leur toilette avant le coucher.

L’heure d’aller en chambre se situe � 21.45 heures et si, par principe, l’extinction des 
feux est fix�e � 22.15 heures, une certaine souplesse s’av�re n�cessaire face aux 
besoins individuels des jeunes. Ainsi, les �ducateurs seront par exemple amen�s � 
calmer les angoisses des uns, � quittancer la journ�e des autres en leur faisant part 
des notes obtenues sur la journ�e, � pr�parer le lendemain en cas de stages 
externes, etc. 

La veilleuse, qui effectue une veille active, entre en fonction � 22.15 heures et 
s'enquiert du d�roulement de la journ�e et du coucher aupr�s des �ducateurs. Lors 
des tourn�es de chambres qu’elle effectue de fa�on r�guli�re, elle est souvent 
amen�e � �couter les dol�ances des jeunes. Elle n'a pas de r�le �ducatif � tenir. Un 
�ducateur assure la nuit (veille passive) pour les deux structures de Champlan et est 
sollicit� si n�cessaire.

6.6.2 D�roulement de la semaine

Au Centre de pr�formation mixte, la semaine commence le dimanche soir. Le 
transport des jeunes au centre - ils ont rendez-vous �  la gare de Sion �  une heure 
convenue - est assur� par les �ducateurs pr�sents au moyen du v�hicule de 
l’institution. 

Un jour et demi par semaine est d�volu � la classe. En principe, le groupe est 
compos� de 9 jeunes mais celui-ci peut-�tre scind� en cas de besoin sp�cifique.  
Chaque jeune b�n�ficie d’un jour de classe et de 4 jours de travail en atelier par 
semaine. Il se peut toutefois qu’un jeune participe � une demi journ�e 
suppl�mentaire de classe en fonction de ses besoins, mais sur sa demande et celle 
du service placeur.
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Le vendredi apr�s-midi, apr�s avoir effectu� le nettoyage de l'atelier et le bilan de la 
semaine, les jeunes profitent d'activit�s sportives, culturelles ou r�cr�atives sous la 
responsabilit� du ma�tre d'atelier.

La semaine s’ach�ve le samedi matin ; les �ducateurs emm�nent les jeunes � la 
gare de Sion en fonction des horaires qui leur permettent de rejoindre leur famille. La 
pr�sence de deux �ducateurs pour le d�part du samedi matin permet de mettre sur 
pied des moments de retenue en fonction des comportements de la semaine.

6.6.3 D�roulement du week-end

Il y a deux raisons principales pour lesquelles un jeune doit �tre accueilli par le 
centre pour le week-end.  

Ce peut �tre d� � un milieu familial en grande difficult�, une impossibilit� d’accueil 
ponctuelle pour la famille, un �tat conflictuel ou de rupture de relation entre le jeune 
et ses parents, ou encore une absence de ces derniers. Dans le cas d’une situation 
familiale qui se p�jore de mani�re ponctuelle ou permanente, l’accueil pour le week-
end est sollicit� par le service placeur et/ou les parents ;  cette question est pr�cis�e 
au jeune lors de la visite du centre (admission) afin de mieux le pr�parer. Une 
possibilit� d’accueil altern� sera toutefois discut�e pour que le jeune ne se retrouve 
pas toute l’ann�e en institution.

Mais cela peut aussi r�sulter du comportement du jeune intra-muros : comportement 
g�n�ral inad�quat sur deux semaines45, transgression des interdits en vigueur � 
l’Institut Saint-Rapha�l. Lorsque le jeune est sanctionn� par une retenue, il en est 
inform� directement par l'�quipe �ducative, mais parfois aussi par le Chef de centre.

L’�ducateur responsable du week-end assure �galement la nuit. Une doublure est 
pr�vue si le Centre doit accueillir six jeunes ou plus, l’effectif du personnel 
d’encadrement variant en fonction du nombre de jeunes accueillis et des 
probl�matiques pr�sentes. Dans certains cas, la doublure peut s’effectuer � partir de 
quatre jeunes. Cette d�cision est du ressort du Chef de centre.

Le titulaire organise le temps, les activit�s. Pour le jeune qui demeure au centre dans 
le cadre d’une mesure �ducative, les activit�s sont principalement de deux ordres : 
soit de type sportif mais gratuites (marche, v�lo, escalade, raquettes � neige, etc.), 
soit de type "travail d'int�r�t g�n�ral" r�alis� pour la collectivit� (nettoyages du 
centre, entretien ext�rieur, etc.) ou un particulier (coupe de bois, jardinage, etc.). 
Pour celui qui n’a d’autre alternative que l’institut, les activit�s seront de type culturel 
ou r�cr�atif comme le cin�ma, la piscine,le  badminton, le ski, la for�t aventure, etc..

Il incombe �galement � l’�ducateur en charge du week-end de r�colter, aupr�s de 
ses coll�gues, toutes les informations n�cessaires concernant le jeune (situation 
personnelle, m�dication, heures de sortie, retenue, etc.).

Le Centre de pr�formation mixte assure la prise en charge durant les week-ends 
scolaires conjointement avec le Centre p�dagogique et scolaire (les week-ends hors 

45 Cf. point 6.4 Fonctionnement des phases
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temps scolaire sont assur�s par le Centre de pr�apprentissage), et les jeunes sont, 
en r�gle g�n�rale, d�plac�s dans les locaux qu’il r�serve � cet effet.

Le week-end, qui a d�but� le samedi matin, prend fin le dimanche soir, apr�s le 
remise en �tat des locaux.

6.6.4 D�roulement de l’ann�e

Pr�cision liminaire : Nous retra�ons ci-apr�s le d�roulement de l’ann�e 
volontairement dans sa chronologie, soit en d�crivant les �tapes du placement mis 
en place d’une fa�on g�n�rale par un syst�me de p�riodes, appel� Parcours 
p�dagogique46 , mais tenons � rappeler que les admissions peuvent �tre effectu�es 
� tout moment de l’ann�e et que le programme est adapt� � chaque cas, bien que le 
plus grand nombre commence en ao�t. 

A l’entr�e du jeune, le programme d�bute par une p�riode d’acclimatation durant 
laquelle il va prendre connaissance des rythmes demand�s et des r�gles � 
respecter. Il est accueilli en atelier afin que son potentiel puisse �tre �valu�. 
L’enseignant le suit �galement afin de cibler le programme scolaire ad�quat et d�finir 
un premier choix de professions. Cette p�riode est ponctu�e par la synth�se 
d’admission et la signature du contrat probatoire, dans lequel sont stipul�s les 
attentes et les objectifs souhait�s par les parents et le service placeur.

D�s ce moment, le jeune entre en phase d’apprentissage des normes 
socioprofessionnelles suivant le programme propos� en atelier. Il r�alise �galement 
une orientation professionnelle en classe et en atelier (vid�os des professions, 
�ducation au choix, recherches sur Internet, tests d’aptitudes, �tablissement d’un 
curriculum vitae et de lettres de motivations, etc.). Des stages dans les secteurs 
internes (cuisine, entretien, conciergerie, blanchisserie) sont �galement mis sur pied 
et doivent �tre valid�s pour permettre l'acc�s aux stages externes. Le jeune effectue 
ensuite des stages d’orientation en entreprise sur la base de ses choix pr�alables, en 
lien avec le type de formation qu'il pourra suivre (CFC, formation initiale ou en milieu 
sp�cialis�). Lors de la synth�se initiale, les objectifs p�dagogiques sont pos�s � 
raison de deux par secteur, le tout �tant consign� dans un nouveau contrat dit 
� p�dagogique 47�.

Trois mois environ se sont �coul�s et les semaines qui vont suivre permettront au 
jeune d'int�grer les donn�es, de travailler � la r�alisation des objectifs et d'effectuer 
des stages en entreprise, le but �tant de permettre au jeune de confirmer son choix 
professionnel et par la suite proc�der � la recherche d’une place d’apprentissage.

La synth�se interm�diaire est fix�e, en principe, � la fin janvier. Elle permet de 
v�rifier l’ad�quation des besoins et des objectifs atteints. Le jeune, � ce moment-l� 
du placement, entre en phase de confirmation des acquis et des tests �valuant son 
autonomie sont effectu�s.

46 Cf. Annexe 14.4
47 Cf. Annexe 14.1
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Les stages professionnels mis sur pied d�s cette r�union ciblent les entreprises qui 
recherchent des apprentis. Aussi, il arrive parfois que le jeune recommence le 
processus d’orientation car il ne trouve aucune place dans le domaine choisi.

C’est au mois de mai que la synth�se de pr�avis est fix�e, permettant un bilan de 
l’ann�e et du degr� de r�alisation des objectifs. Une d�cision commune quant � 
l’avenir imm�diat du jeune est alors prise.

Cette d�cision peut se diriger vers une r�inscription pour l’ann�e suivante, un 
passage inter-centre, un retour � la maison avec ou sans projet professionnel abouti, 
ou encore vers une orientation dans un centre de formation sp�cialis�e. Le Centre 
de pr�formation mixte �met des propositions quant � l'avenir socioprofessionnel du 
jeune en fonction de ses comp�tences et besoins, mais la d�cision appartient � 
l'autorit� de placement. Le document � Avenir social48 � est rempli sur la base de la 
d�cision prise et sign� par le repr�sentant l�gal du jeune, le service placeur et 
l’institution.

En principe, l’ann�e s’ach�ve en juin et les jeunes, pour la plupart, quittent le centre 
dans la mesure o� ils ont termin� l’ensemble du programme. 

Une pr�paration � la sortie est ainsi pr�vue � ce moment. Un camp est organis� 
avec pour but de favoriser un d�part d�tendu et �tablir un bilan sur des comp�tences 
telles que l’esprit d’�quipe et la collaboration. 

Avant chaque p�riode de vacances scolaires a lieu une sortie r�cr�ative ou sportive
(ski, parc aventure ou aquatique, etc.) avec tous les jeunes et le maximum 
d'intervenants, le but �tant de parvenir � un regard mutuel diff�rent car les activit�s 
se veulent r�solument tourn�es vers un esprit de d�tente et de loisir.

L’ann�e est cl�tur�e par la remise d’une attestation doubl�e d’un carnet de 
comp�tences, les parents �tant invit�s. Ce moment marque la fin d'un processus 
pour la plupart des jeunes avant un nouveau projet professionnel ou de vie.

6.7 Formation scolaire et orientation professionnelle

Si, dans le chapitre pr�c�dent nous avons parl� de rythme et de structuration 
temporelle, dans celui-ci nous allons aborder les notions de rupture et d’�chec. Tous 
les jeunes qui viennent � l’Institut Saint-Rapha�l vivent des ruptures sociales � 
plusieurs niveaux, et ces ruptures font germer des sentiments d’�checs au fond de 
chacun d’eux. Les domaines de prestations � Formation scolaire et orientation 
professionnelle � sont articul�s dans le sens d’une r�paration de ces �tats.

6.7.1 Les ateliers de Champlan

6.7.1.1 Contexte
Le site de Champlan abrite deux ateliers distincts sous l’appellation � Ateliers de 
Champlan � : l'atelier du Centre de pr�formation mixte et l'Atelier Entreprise rattach� 

48 Cf. Annexe 12.5
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au Foyer des jeunes travailleurs. Le premier favorise l'acquisition de comp�tences 
transversales et d'attitudes n�cessaires � une future int�gration professionnelle et 
permet l’orientation professionnelle. Le deuxi�me s'adresse plut�t � des jeunes en 
rupture d'apprentissage ou de formation et poursuit une certaine productivit� � 
travers le rendement et la qualit� de travail exig�s.

6.7.1.2 Les synergies
L'encadrement aux "Ateliers de Champlan" est assur� par deux ma�tres 
socioprofessionnels: un est affili� au Centre de pr�formation mixte et l’autre d�pend 
du Foyer des jeunes travailleurs. Ils ont pour fonction d'organiser le travail dans le 
cadre des ateliers et de d�velopper les comp�tences du jeune en mobilisant ses 
ressources. En ce sens, ils travaillent avec lui, expliquent, contr�lent, corrigent. Ils 
posent des exigences professionnelles � travers des objectifs pr�cis, fixent des 
d�lais, enseignent des m�thodologies de travail, �valuent, etc.

Bien que tenant compte des probl�matiques comportementales du jeune, le r�le des 
ma�tres d'atelier se rapproche plus de celui d'un "patron social" que de celui d'un 
�ducateur.

Ils coordonnent �galement leurs actions avec l'internat et la classe, afin d'assurer la 
coh�rence du projet p�dagogique de chaque jeune.

Les deux ma�tres socioprofessionnels sont appel�s � un moment ou � un autre � 
travailler avec tous les jeunes qui fr�quentent les "Ateliers de Champlan", qu'ils 
viennent indiff�remment du Centre de pr�formation mixte ou du Foyer des jeunes 
travailleurs.

En effet, la r�partition par niveaux des jeunes dans les ateliers (explicit�e ci-apr�s) 
favorise les synergies et les collaborations entre les intervenants.

6.7.1.3 L’atelier de pr�formation
Ce secteur, rattach� au Centre de pr�formation mixte, vise � compenser les d�ficits 
de la formation scolaire de base (maintien des acquis, nouveaux apprentissages) et 
� d�velopper chez le jeune les qualit�s indispensables, pratiques et sociales, pour 
qu'il puisse s'adapter au monde professionnel.

Ainsi, l’action men�e dans cet atelier va �tre orient�e vers le fait de favoriser des 
comportements ad�quats chez le jeune, de susciter de l'int�r�t pour le travail et 
d'augmenter progressivement le rythme de travail et le rendement.

Il est important de pr�ciser que la mission du Centre de pr�formation mixte ne 
consiste pas � trouver une place d’apprentissage pour les jeunes qui lui sont confi�s 
mais bien � leur fournir les outils n�cessaires � une int�gration socioprofessionnelle. 

Le ma�tre d'atelier vise donc � d�velopper une image positive du travail, en mettant 
en lumi�re les satisfactions engendr�es par le travail bien fait, en "faisant avec" le 
jeune (�valuation formative). L'image du travail doit �galement �tre r�aliste 
(exigences professionnelles, supports utilis�s), car le jeune ne se satisfait pas d'une 
activit� occupationnelle.
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En ce sens, les diff�rents niveaux de l'atelier pr�parent l'int�gration 
socioprofessionnelle du jeune en augmentant progressivement les exigences et en 
se tournant peu � peu vers l'ext�rieur.

L'Atelier de Pr�formation est compos� de 3 niveaux qui r�pondent � des besoins 
diff�rents du jeune. Le passage d'un niveau � un autre est conditionn� par une 
�valuation.

6.7.1.4 Niveaux d’acquisition

Niveau 1 : Apprentissage des comp�tences transversales
Ce niveau permet, d'une part, d'�valuer les comp�tences (affectives, motrices et 
cognitives) du jeune afin de d�finir des objectifs individualis�s et, d'autre part, de lui 
donner, ou redonner, un rythme de travail. Nous entendons par comp�tences 
transversales, les comp�tences de base utiles � toutes les professions. C'est 
pourquoi tous les jeunes qui fr�quentent les "Ateliers de Champlan" passent 
obligatoirement par ce niveau, qu'ils viennent indiff�remment du Centre de 
pr�formation mixte ou du Foyer des jeunes travailleurs.

Les exercices et travaux y sont impos�s. L'orientation professionnelle d�bute � ce 
moment (tests d'int�r�ts et d'aptitude, vid�os sur les professions) et se poursuit tant 
que n�cessaire. 

Les notions de connaissance de base de l'outillage et des machines ainsi que celles 
de s�curit� au travail (�quipement individuel, risques, etc.) sont �galement abord�es.

Les comp�tences principales travaill�es en niveau 1 sont fortement centr�es sur les 
comportements � adopter : respect des personnes (ma�tre d'atelier, autres jeunes), 
respect du mat�riel, gestion des �motions, stabilit� � la place de travail, ponctualit�, 
etc. Seront �galement travaill�es l'attitude posturale, la compr�hension des 
consignes simples et la r�sistance � l'effort, aux contraintes du travail.

Une fois ces comp�tences acquises (les moyennes d'�valuation journali�re doivent 
obtenir la cote de 3 sur 5 au minimum), mais au plus t�t apr�s 10 jours de travail, le 
jeune peut passer en niveau 2.

Niveau 2 : Int�gration et confirmation des comp�tences professionnelles
Le jeune va renforcer les comp�tences acquises en niveau 1 et les transposer dans 
le monde professionnel en se confrontant � la r�alit� �conomique.

Le travail d'atelier est orient� vers une certaine productivit� pour couvrir en priorit� 
les besoins internes (entretien des ext�rieurs, fabrication de meubles, r�novation des 
b�timents, etc.). Parfois, il peut aussi r�pondre � des commandes ext�rieures 
(coffrets de pr�sentation, confection de bacs � fleurs, etc.) pour des particuliers ou 
des communes. Les exigences sont alors plus �lev�es : les travaux sont d�finis, les 
d�lais sont fix�s, le travail effectu� doit correspondre � des standards de qualit�. On 
peut alors exiger du jeune un certain rendement, une qualit� de finition tout en lui 
offrant un travail diversifi� et valorisant. 
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Le jeune peut commencer ses stages. Avant de se tourner vers l'ext�rieur, il devra 
valider un stage interne dans les services communautaires. Il pourra ensuite 
effectuer le nombre de stages d'observation n�cessaires � son orientation 
professionnelle. Le choix des stages est bien s�r conditionn� par le niveau scolaire 
du jeune et le type de formation qu'il pourra suivre.

En atelier sont travaill�s le dessin technique, la cr�ativit� par exemple au travers de 
la confection d'objets personnels, la th�orie d'atelier (nom et fonctionnement des
machines, notions de s�curit� au travail, etc.) notamment. Les d�marches 
administratives pour les recherches d'emploi d�butent.

Le niveau 2 vise � d�velopper les comp�tences suivantes chez le jeune : 
compr�hension rapide de consignes multiples, organisation et m�thode de travail, 
d�veloppement du sens de la collaboration, pr�cision dans les r�alisations, etc. Le 
travail sur les comp�tences affectives se poursuit, notamment au niveau de la 
gestion des �motions, r�sistance � l'effort, responsabilisation, prise d'initiatives.

Les crit�res d'�valuation permettant au jeune d'atteindre le niveau 3 sont, entre 
autres, la d�finition du choix professionnel, la r�ussite du test de th�orie d'atelier, la 
d�finition du projet de cr�ativit�. Les moyennes obtenues sur la Grille d'�valuation 
Niveaux 1 et 2 49doivent obtenir la cote de 3.5 sur 5 dans au moins 70% des items.

Niveau 3 : Int�gration socioprofessionnelle
Tout comme dans le niveau 2, le travail d'atelier vise le rendement et la qualit�. Ce 
troisi�me niveau est aussi fortement ax� sur l'int�gration socioprofessionnelle du 
jeune, qui effectue des stages de longue dur�e en vue de confirmer son choix 
professionnel ou des stages en vue d'un apprentissage. Pour que les d�marches de 
recherches d'emploi aboutissent, le jeune peut effectuer un ou plusieurs stages dans 
son canton d'origine.

Un soutien sp�cifique en fonction de la profession choisie peut �tre apport� par le 
ma�tre d'atelier ou l'enseignant.

Les comp�tences travaill�es sont le renforcement du rythme et du rendement, 
l'int�gration dans la vie professionnelle, l'autonomie maximale, l'autocontr�le, etc.

Les crit�res d'�valuation sont les suivants : les objectifs fix�s sont atteints, voire r�-
�valu�s et le projet personnel est d�fini; le programme de dessin technique est 
termin�; le carnet de comp�tences est �tabli.

6.7.1.5 Horaires
Les horaires d'atelier vont de 08.00 heures � 11.45 heures et de 13.00 heures � 
17.00 heures. Une timbreuse permet de v�rifier le respect des horaires. 
G�n�ralement, le jeune est en atelier 4 jours par semaine et a un jour de classe, ce 
qui pr�figure le rythme qu'il trouvera en apprentissage. Lors des stages 
professionnels internes ou ext�rieurs, le jeune se soumet aux horaires de la 
profession.

49 Cf. Annexe 14.6
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6.7.1.6 Stages
Outre les stages dans les services communautaires (cuisine, blanchisserie, 
conciergerie) destin�s � valider les comp�tences du jeune en interne, 3 types de 
stages sur l'ext�rieur sont propos�s.

Les stages d'observation ou d'orientation permettent au jeune de pr�ciser les id�es 
qu'il a sur un m�tier, sur les conditions de travail, la formation requise, etc. Il va donc 
effectuer autant de stages que n�cessaire pour se d�terminer sur le choix d'un 
m�tier en lien avec ses capacit�s et aspirations. 

Le jeune va ensuite effectuer un stage de confirmation de 3 semaines minimum pour 
se confronter � la r�alit� professionnelle sur la dur�e, aux exigences du m�tier 
(horaires, stress, p�nibilit� des t�ches, etc.). Il validera alors ou non son choix 
professionnel. 

Le 3�me type de stage, le stage en vue d'un apprentissage, permet � un futur 
employeur de voir travailler le jeune, de prendre la mesure de ses comp�tences et 
difficult�s et d'orienter le projet professionnel (anticiper la mise sur pied d'un appui 
scolaire par exemple). 

D'une mani�re g�n�rale, nous observons que de plus en plus de patrons prennent 
des jeunes en pr�apprentissage pendant le mois de juillet avant de signer leur 
contrat. La disponibilit� dont disposent nos jeunes pour effectuer des stages est 
ind�niablement un atout qui leur permet de compenser quelque peu leurs lacunes 
scolaires en prouvant leurs capacit�s sur le lieu de travail.

6.7.1.7 Evaluations
Elles sont de plusieurs ordres. Tout d'abord, une �valuation journali�re permet au 
jeune de v�rifier o� il se situe par rapport aux exigences professionnelles (respect 
des consignes, qualit� du travail, rendement, etc.) et sociales (respect des 
personnes, comportement). Cette �valuation est formative et permet un �change 
entre le jeune et le ma�tre d'atelier sur le d�roulement de la journ�e de travail.

La partie "Int�gration professionnelle" du rapport, remplie quatre fois par ann�e par le 
ma�tre socioprofessionnel pour les rencontres avec le pourtour social (synth�ses 
admission, initiale, interm�diaire, de pr�avis), favorise la visualisation des 
acquisitions du jeune lors de son passage en atelier.

De plus, dans le rapport final adress� au service sur sa demande en fin de 
placement, des grilles et commentaires retracent l'�volution du jeune dans le secteur 
professionnel et r�capitulent les stages effectu�s.

Finalement, dans le carnet de comp�tences50 remis personnellement au jeune en fin 
de placement figurent les comp�tences qu'il a acquises lors de son s�jour au Centre 
de pr�formation mixte.

50 Cf. Annexe 14.5
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6.7.2 Formation scolaire et orientation professionnelle

Un jour � un jour et demi par semaine est d�volu � la classe. En principe, le groupe 
est compos� de 9 jeunes mais celui-ci peut-�tre scind� en cas de besoin sp�cifique.  
Chaque jeune b�n�ficie d’un jour de classe et de 4 jours de travail en atelier par 
semaine. Il se peut toutefois qu’un jeune participe � une demi journ�e 
suppl�mentaire de classe en fonction de ses besoins, mais sur sa demande et celle 
du service placeur.

Outre des objectifs purement scolaires (ma�trise des 4 op�rations, probl�mes 
math�matiques, grammaire, etc.), l'enseignant travaille avec le jeune des attitudes, 
des m�thodologies d'apprentissage (apprendre � apprendre) facilitant la 
transposition des connaissances et la g�n�ralisation des apprentissages. Sont 
�galement approch�es en classe des notions pratiques (assurances, paiements, 
comptabilit� simple…) qui servent au jeune � l'approche d'une vie ind�pendante.

Il est bien clair que le temps scolaire, � savoir 1 � 1,5 jours par semaine de 8h00 � 
11h45 et de 13h10 � 16h30, est insuffisant pour effectuer un r�el rattrapage scolaire. 
Il permet par contre de maintenir des acquis, de combler des lacunes, de renouer 
avec la r�ussite et le plaisir d'apprendre.

Une autre part du travail de l'enseignant consiste, en collaboration avec l'atelier, 
voire avec un service sp�cialis�, � r�aliser l'orientation professionnelle et les 
d�marches administratives en vue de la recherche de stages ou de places 
d'apprentissage. Ainsi, le jeune r�digera sur le temps scolaire son curriculum vitae et 
des lettres de motivation, se familiarisera � l'utilisation du t�l�phone et aux entretiens 
d'embauche � travers des exercices formatifs. Une fois le choix professionnel 
d�termin� et confirm� lors des stages, le jeune a la possibilit� de pr�parer son entr�e 
en formation en approchant le programme des cours de 1�re ann�e du m�tier choisi 
sur le temps de classe.

6.8 Espaces de collaboration

Lors des chapitres pr�c�dents, nous traitions du suivi �ducatif du jeune tout au long 
de son placement au Centre de pr�formation mixte. Nous allons ci-apr�s nous 
attacher au r�seau d'adultes qui accompagnent le jeune tout au long de son s�jour 
dans notre structure.

6.8.1 Equipe interdisciplinaire

L'organigramme du Centre de pr�formation mixte comprend un poste de ma�tre 
d'atelier, un demi poste d'enseignant et 4,7 postes �ducatifs, Chef de centre compris. 
Chacun des secteurs est impliqu� dans le suivi du projet p�dagogique du jeune et 
participe aux diff�rentes rencontres qui ponctuent son �volution en y apportant ses 
observations, ses recommandations et/ou ses encouragements. Les parents ou le 
repr�sentant l�gal du jeune et son assistant social se joignent �galement aux 
professionnels lors de ces moments formels qui regroupent ainsi la partie externe et 
interne du r�seau. 
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Les �ducateurs ont le devoir de passer r�guli�rement dans les ateliers et en classe 
afin de s’enqu�rir de l’�volution des jeunes avec lesquels ils collaborent en r�f�rence 
directe. Comme mentionn� plus haut, un v�ritable travail d'�quipe s'articule autour du 
projet p�dagogique de chaque jeune. Ce n'est en aucun cas le seul �ducateur de 
r�f�rence qui intervient aupr�s du jeune en cas de difficult� dans la r�alisation de ses 
objectifs ou engagements mais bien l'ensemble de l'�quipe �ducative du centre. Le 
suivi du projet des jeunes est donc assur� lors des absences du r�f�rent titulaire. Les 
�ducateurs se r�unissent une fois par semaine pour un colloque traitant de 
l’organisation de la semaine, du week-end et de la prise en charge des jeunes. 
L’information transite par le biais d’un proc�s-verbal distribu� �galement aux 
coll�gues du secteur atelier/classe ainsi que par le journal de bord appel� 
commun�ment � Book �. Les inscriptions qui figurent dans le � Book � sont d'ordre 
organisationnel (rendez-vous m�dicaux par exemple) et �ducatif dans la mesure o� 
les comportements ou actes des jeunes sont succinctement d�crits ainsi que les 
d�cisions ou actions correctives y relatives, ce qui permet � chaque professionnel de 
suivre la situation.

L’�ducateur r�f�rent a la charge d’organiser des rencontres individuelles avec le 
jeune, auxquelles participe parfois le Chef de centre. Celles-ci ont lieu au minimum � 
quinzaine lors de la restitution des bilans de phase ou selon les besoins sp�cifiques 
pour valider les efforts consentis par le jeune, pr�ciser un objectif ou une attente, le 
stimuler dans son projet.

Le ma�tre d’atelier et l’enseignant ont moins de moments libres en journ�e pour aller 
vers les �ducateurs puisqu’ils sont en permanence en prise en charge directe. Ils 
consignent dans le cahier de bord les faits se rapportant � la journ�e, comme les 
retards ou les comportements des jeunes en atelier ou en classe.

Le Chef de centre les rencontre formellement chaque semaine pour traiter de leur 
secteur respectif. Il transmet ensuite les informations globales, organisationnelles ou 
hi�rarchiques aux �ducateurs lors du colloque hebdomadaire. 

Le Chef de centre fait partie int�grante de l’�quipe. Il anime toutes les synth�ses 
ainsi que les colloques. Il organise et planifie l’activit� du centre tout au long de 
l’ann�e en �troite collaboration avec les secteurs. Sa fonction en fait le liant de toutes 
les actions propos�es et mises en place dans le centre. Il est �galement le premier 
garant du cadre d�cid� en �quipe ainsi que de la collaboration qui y r�gne. Sa 
journ�e commence par une visite de l'atelier et de la classe afin de rencontrer 
chaque jeune sur sa place de travail, ainsi que d’apporter un soutien direct � 
l’intervenant si n�cessaire. Le Chef de centre est �galement le lien avec les services 
placeurs et reste disponible aux demandes des parents, m�mes si ces derniers sont 
en contact plus r�guliers avec l’�ducateur de r�f�rence.

Le Centre de pr�formation mixte a recours � une personne-relais qui suppl�e les 
temps d’absence du Chef de centre.

Pendant l’ann�e, les diff�rents secteurs se rencontrent � deux voire trois reprises 
(selon les besoins), pour faire le point sur les situations de chaque jeune, la 
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collaboration entre les secteurs et l'avanc�e dans les objectifs de centre d�finis pour 
l'ann�e en cours.

Nous associons �galement � l'�quipe au sens large le cuisinier, les concierges, la 
ling�re et le personnel d'entretien qui accueillent des jeunes lors des stages internes, 
les �valuent et valident ou non le travail effectu� par ceux-ci dans leur secteur.

6.8.2 Pourtour social (famille, assistant social, juge, psychoth�rapeute)

Si le projet d�pend essentiellement de la volont� de changement du jeune, le 
pourtour social est un �l�ment indispensable � la r�ussite de celui-ci. Le service 
placeur (tribunal, service de la jeunesse, AI), via son repr�sentant, est invit� � 
prendre part � toutes les synth�ses et rencontres de suivi organis�es durant le s�jour 
du jeune. Le Chef de centre est la personne de r�f�rence pour les contacts avec le 
service s'agissant de d�cisions formelles et administratives. L'�ducateur de r�f�rence 
fournit �galement � l'assistant social des informations sur l'�volution du jeune dans la 
structure, notamment par l'envoi des bilans de phase chaque quinzaine.

Le service s’assure de l’ad�quation du placement, de son avancement ainsi que de 
son financement, mais la famille joue un r�le pr�pond�rant sur la faisabilit� 
�motionnelle du s�jour. Sans elle ou avec une famille oppos�e au placement, ce 
dernier a peu de chance de r�ussite car le jeune se trouvera sans cesse dans un 
conflit de loyaut�. Les parents sont invit�s � participer aux diff�rents bilans. De plus,  
l’�ducateur r�f�rent de leur enfant prend contact avec eux une fois par semaine au 
moins afin de rendre compte de la semaine, pr�parer le week-end suivant ou parler 
du pr�c�dent. Les parents ont l’occasion de venir au Centre de pr�formation mixte le 
jour de l’accueil ainsi qu’� l’occasion de la remise des attestations. Si les parents le 
souhaitent, une visite de famille sur leur lieu de domicile peut �tre organis�e avec 
l’�ducateur afin de leur faire un compte rendu interm�diaire. 

Le Centre de pr�formation mixte ne collabore pas avec un psychoth�rapeute attitr� 
mais il favorise la mise en place de programme th�rapeutique, si cela s’av�re 
n�cessaire et, au minimum, soutient ceux qui seraient d�j� en vigueur.

A tout moment dans l’ann�e, une r�union de r�seau hors programme habituel peut 
�tre demand�e par l’un des partenaires si la situation du jeune l’exige.

6.8.3 Formation au sein de l’Institut Saint-Rapha�l

Le Centre de pr�formation mixte, via l’Institut Saint-Rapha�l, est soumis aux articles 
de la convention collective en ce qui concerne la formation de ses collaborateurs. 

Des formations internes sont mises en place selon les besoins des �quipes au 
travers de modules r�partis sur l’ann�e. 

Le centre offre par ailleurs r�guli�rement des places de stages dans le secteur 
�ducatif ainsi que celui des ma�tres d’ateliers. De plus, pour chacun de ces secteurs, 
une supervision a lieu chaque trois semaines afin de performer le fonctionnement 
d’�quipe mais aussi personnel de chaque collaborateur.
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7 ISR au quotidien : le Centre de 
pr�apprentissage 

Av. Grand-Champsec 22
1950 Sion

T�l. : 027 / 203.35.50
Fax : 027 / 203.35.51

Mail : cpa@saint-raphael.ch

Caract�ristiques

Type : pour gar�ons uniquement

Nombre de jeunes pouvant
�tre accueillis : 18 internes

6 externes

�ge : de 15 � 18 ans

Equipe �ducative : Chef de centre (100 %)
Educateurs/trices (840 %)
Enseignant (100 %)
Ma�tres d’atelier (300 %)

Le Centre de pr�apprentissage accueille des jeunes gar�ons en pr�formation.

Le programme mis sur pied comprend : la vie en internat afin de d�velopper les 
comp�tences n�cessaires � l’int�gration sociale, des ateliers pour exercer les 
pr�requis n�cessaires � tout apprentissage, une information et une orientation 
professionnelles, compl�t�es par des visites et des stages dans des entreprises en 
vue du choix d’un m�tier ainsi qu’un enseignement adapt� � chaque jeune et en 
fonction de son choix professionnel d�s que celui-ci est r�alis�.



Erreur ! Liaison incorrecte.

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 75

7.1 L’admission

L’exp�rience nous a d�montr� � quel point un placement est douloureux et difficile � 
accepter par l’ensemble de la famille. M�me dans les situations les plus d�l�t�res, il 
s’agit bien d’une s�paration et elle est souvent ressentie comme un d�saveu par 
beaucoup de parents et une peur de l’inconnu par le jeune. La notion � d’accueil � 
s’av�re donc importante et constitue un fil rouge dans toutes les �tapes de 
l’admission.

Tout commence par une premi�re prise de contact avec le Chef de centre. Cette 
initiative est, le plus souvent, prise par le repr�sentant du service placeur. L’adh�sion 
des parents est fortement souhait�e, mais n’est pas d�montr�e dans tous les cas. A 
ce moment du processus, le jeune est rarement partie prenante de son futur 
placement.

La situation du jeune et de la famille est maintenant connue, le Centre de 
pr�apprentissage � Sion est d�fini comme lieu d’accueil ad�quat ; une visite est 
organis�e. A ce stade,  chacune des parties concern�es compte dans l’acceptation 
et la r�alisation du futur placement.

Ce premier entretien r�unit le jeune, ses parents, son assistant social, et le Chef de 
centre. Ce dernier pr�sente la structure au jeune et � ses parents,  en pr�cise le 
fonctionnement (r�gles d’ordre g�n�ral), et leur expose le programme annuel dans 
son ensemble (horaires de classe, ateliers, planning et d�roulement des vacances, 
etc.).  Il sensibilise par ailleurs les parents aux aspects s�curitaires (r�gles, objectifs, 
encadrement), et les sollicite dans ce sens, tout en responsabilisant le jeune sur son 
r�le avec eux.

Apr�s cette premi�re partie explicative, la visite des lieux permet aux participants de 
mieux comprendre ce qui vient de leur �tre �nonc�. Le jeune fait ainsi connaissance 
avec l’internat. Il rencontre ensuite l’enseignant qui lui parle de la classe, et le ma�tre 
socioprofessionnel qui le guide dans les ateliers.

A la fin de la visite, un stage est propos�. Il est soit fix� de suite, soit il demeure sujet 
� r�flexion. Mais dans les deux cas, il est souhait� que le jeune fasse lui-m�me la 
d�marche d’informer le centre afin qu’il puisse �galement exprimer ses motivations.

Le stage fix�, il porte sur une dur�e maximum de deux semaines. Ce temps permet 
de d�finir le potentiel du jeune mais aussi de v�rifier l’ad�quation entre sa 
probl�matique et la mission du centre ainsi que le programme offert. 

Durant ce s�jour, le jeune vit � l’internat et fr�quente chacun des trois ateliers. Il 
r�alise une suite d’exercices qui mettront en lumi�re ses forces et ses besoins. 
L’internat et la classe �valuent �galement au quotidien le d�roulement de cette 
p�riode et l’ensemble des grilles d’�valuation51 servira au bilan qui ponctuera le 
stage. Cette �valuation s’effectue sur une graduation de 1 � 5 au travers de plusieurs 

51 Cf. Annexe 13.2
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items tels que le respect des adultes, des jeunes, et du mat�riel ainsi que 
l’acceptation des r�gles ou encore la relation au travail. 

Le jeune de son c�t� doit aussi se d�cider sur ses capacit�s � accepter le syst�me 
propos�. Dans la plupart des cas toutefois, il n’a pas le choix, mais au moins, il peut 
prendre connaissance de ce qui s’y passe, �valuer la mani�re qui l’am�nera � 
trouver sa place, et tisser les premiers liens avec les adultes.

7.2 Les �tapes de l’�valuation

En pr�ambule, nous tenons � dire que, � tout moment de son placement, le jeune est 
inform� de ce qui se construit avec lui et a connaissance de toutes les informations 
qui le concernent. 

7.2.1 La synth�se d’admission

Cette rencontre intervient � la fin de la p�riode de stage. Elle rassemble le jeune, ses 
parents, son assistant social, son �ducateur de r�f�rence (�ducateur d�sign� pour 
suivre le jeune en particulier durant son s�jour au centre), le ma�tre d’atelier et le 
Chef de centre. L’enseignant fournit un rapport, sa pr�sence n’est pas syst�matique.

Durant cette r�union, l’�ducateur de r�f�rence fait le bilan des �valuations quant � la 
vie en internat et les comp�tences sociales du jeune. Il donne aussi connaissance 
des points relev�s par les autres secteurs (ateliers, classe) si ceux-ci ne peuvent �tre 
pr�sents, mais  chaque participant peut s’exprimer � tout instant. Le potentiel du 
jeune a �t� analys� par tous les secteurs sur la base des grilles quotidiennes. C’est � 
ce moment que se prend la d�cision d’une poursuite ou d’un renoncement  au 
placement.

En cas de poursuite, le bilan se termine par la signature d’un contrat de placement 
probatoire52 qui porte sur les attentes et les objectifs souhait�s par les parents et le 
service placeur. Les repr�sentants de chaque partie signent ce document.  

Pr�cisons encore que si le jeune n’a pas pu �tre �valu� positivement durant le temps 
d�fini, la signature du contrat probatoire est r�f�r�e, la dur�e de l’observation �tant 
prolong�e. Ceci reportera �galement l’�ch�ance de chacune des �valuations 
suivantes pr�vues dans le programme.

7.2.2 La synth�se initiale

Pour cette s�ance, tous les intervenants internes sont pr�sents en sus du pourtour 
social. Ce moment de partage vient clore la p�riode qui avait �t� pr�alablement fix�e 
pour proc�der � l’�laboration du projet p�dagogique du jeune.

Le jeune s�journe au centre depuis plus ou moins trois mois maintenant, et durant ce 
temps, il sera all� en stage chez des patrons, aura r�alis� un certain nombre de tests

52 Cf. Annexe 12.4
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en classe. Il a identifi� ses forces et ses besoins avec le r�f�rent de chacun des 
secteurs qu’il a fr�quent�s et cette d�marche a permis de poser des objectifs 
op�rationnels. 

La m�thode d’�valuation est toujours la m�me, mais des �l�ments suppl�mentaires 
en termes de comp�tences scolaires et/ou professionnelles s’y sont greff�s. Chaque 
secteur encadrant le jeune �tablit un rapport initial. Les bases d’analyse sont plus 
�toff�es.

Le contrat p�dagogique53, faisant suite au projet p�dagogique, dans lequel sont 
inscrits les objectifs du placement � atteindre est sign�,  par le jeune, les parents, le 
service placeur, l’�ducateur de r�f�rence et le chef de centre.

7.2.3 La synth�se interm�diaire

Le but de la synth�se interm�diaire est de faire un point de situation quant aux 
objectifs pos�s. L’avancement dans le travail fourni par toutes les parties 
concern�es, la pertinence, et l’actualit� des objectifs sont analys�s et une d�cision 
est prise quant � leur poursuite - ou la d�finition de nouveaux objectifs - jusqu’� la fin 
de l’ann�e en cours et/ou du placement. Les orientations possibles pour l’avenir du 
jeune sont �voqu�es. Cette r�union se tient trimestriellement d�s la signature du 
contrat p�dagogique.

7.2.4 La synth�se de pr�avis

Il s’agit-l� d’un moment capital car lors de cette s�ance, qui r�unit tous les acteurs du 
placement, le centre �met des propositions d’avenir pour le jeune. Ces propositions 
sont le r�sultat du degr� de r�alisation des objectifs, du niveau de comp�tences 
acquis, des besoins encore actuels du jeune et des diff�rentes observations de 
comportement r�alis�es tout au long de l’ann�e. 

Le r�le de l’institution consiste en une pr�sentation objective des comp�tences et 
des besoins du jeune ainsi qu’une proposition d’avenir. Au vu de tous ces �l�ments, 
le service placeur se d�termine pour la solution la plus ad�quate, en accord avec les 
parents � qui revient la d�cision finale s’il s’agit d’un placement social. 

Ils signent, conjointement avec le service placeur et le centre, le  document � Avenir 
social �.54

7.3 Suivi du jeune

7.3.1 Mise en place du projet

53 Cf. Annexe 13.1
54 Cf. Annexe 12.5
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Comme nous l’avons vu, d�s la signature du contrat probatoire, les responsables de 
chaque secteur d’encadrement d�finissent, avec le jeune, les objectifs � travailler et 
�tablissent le projet p�dagogique. Il est important que le jeune soit sollicit� pour 
l’�laboration de ce projet car les aptitudes qu’il va d�velopper seront inscrites dans 
un carnet de comp�tences55faisant partie de l’attestation que l’Institut Saint-Rapha�l 
lui remettra en fin de placement.

Les objectifs d�finis porteront, par exemple pour l’internat, sur l’entretien de l’espace 
personnel et la gestion d’un petit budget, la classe travaillera sur le maintien ou 
l’acquisition d’un niveau suppl�mentaire, et l’atelier d�veloppera la stabilit� � la place 
de travail ou encore la pr�cision du geste. Le point de r�f�rence sera toujours la 
satisfaction aux besoins du jeune. Les objectifs sont d�finis sur la base de 
l’�valuation des comp�tences du jeune. 

7.3.2 Signature et suivi du contrat p�dagogique

La signature du contrat p�dagogique s’effectue lors de la synth�se initiale. Chacun 
des partenaires avalise, par sa signature, les objectifs pos�s et s’engage � la mesure 
de ses moyens. 

Pour le jeune, c’est la n�cessit� de son implication constante qui sera relev�e.  Les 
parents seront engag�s par un soutien actif et l’accueil durant les week-ends et les 
vacances. Ils sont �galement sollicit�s pour leur pr�sence aux s�ances et l’�change 
d’observations et d’informations. Le service placeur a �galement le devoir de 
pr�sence, de soutien et d’�change d’informations, mais son repr�sentant a aussi 
pour fonction de v�rifier le bien-fond� du placement. L’institution quant � elle 
s’engage � pourvoir aux besoins du jeune dans la mesure de sa mission et de ses 
moyens, et a le devoir d’organiser les diff�rents espaces de rencontres et 
d’�changes entre tous les partenaires.

Le suivi du contrat p�dagogique s’effectue par secteur, au moyen des crit�res 
d’�valuation �nonc�s dans le projet p�dagogique, mais est �galement assur� par 
des comptes-rendus r�guliers qui se font soit durant les colloques de l’�quipe 
�ducative, soit lors de rencontres r�unissant le pourtour social et lors de rencontres 
tripartites bimensuelles (jeune, �ducateur,  ma�tre d’atelier ou enseignant).

7.3.3 R�f�rences

Chaque jeune admis au Centre de pr�apprentissage est suivi par un �ducateur 
r�f�rent et b�n�ficie �galement des prestations d’un enseignant et d’un ma�tre 
socioprofessionnel. Ces intervenants sont les garants des �tapes que le jeune doit 
franchir (parcours p�dagogique)56. 

Ils mettent en place des entretiens personnels avec le jeune et cr�ent un lien de 
confiance lui permettant de comprendre le sens des efforts demand�s. 

55 Cf. Annexe 13.5
56 Cf. Annexe 13.4



Erreur ! Liaison incorrecte.

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 79

L’�ducateur est la personne qui porte la plus grande partie du projet ; il est charg� de 
coordonner les annotations des diff�rents secteurs entourant le jeune. C’est 
�galement lui qui est responsable de la collaboration avec la famille, qui s’occupe de 
la gestion du budget mensuel du jeune, de la mise en place d’activit�s ext�rieures ou 
encore d’espaces th�rapeutiques aupr�s d’intervenants ext�rieurs (m�decins, 
psychologues, psychiatres, etc.). Une co-r�f�rence est mise en place pour pallier aux 
absences du titulaire (vacances, formation, maladie).

7.3.4 Passage inter-centre

Suivant l’�volution personnelle du jeune et/ou de sa situation hors institution, 
l’accompagnement offert par l’Institut Saint-Rapha�l peut d�passer le cadre d’un seul 
de ses centres. Ainsi, un jeune peut, par exemple, �tre admis au Centre 
p�dagogique et scolaire et �tre transf�r� ensuite au Centre de pr�formation mixte, ou 
encore s�journer dans le centre pr�cit� et �tre admis ensuite au Foyer pour jeunes 
travailleurs, etc. Dans les formalit�s administratives, cela produit une fin de 
placement pour le centre initial et un nouveau placement pour le centre r�cepteur.

Le suivi du jeune prend alors une importance significative dans le d�roulement de ce 
transfert. L’�ducateur r�f�rent transmet le projet de transfert � son chef de centre. 
Celui-ci organise une rencontre avec le pourtour social afin d’avaliser le projet. D�s 
ce moment, les responsables de structure organisent la visite du nouveau lieu de vie 
afin de pr�senter son fonctionnement au jeune et transmettre les informations au 
futur r�f�rent. Dans l’id�al le pourtour social devrait �tre pr�sent lors de cette visite. 

L’�ducateur, qui a pour r�le d’�tre le nouveau r�f�rent, a, quant � lui, pour devoir de 
solliciter r�guli�rement son coll�gue afin de favoriser l’�volution la plus efficiente 
possible du jeune au sein de l’Institut Saint-Rapha�l. Une collaboration interne sans 
faille et une co-solidarit� de l’accueil et du projet du jeune est requise.

7.4 Fonctionnement des phases

Au Centre de pr�apprentissage, il y a trois possibilit�s de phases � atteindre. Elles 
sont �valu�es au moyen de grilles faisant r�f�rence � un syst�me d’observation 
directe du comportement. Les items observ�s d�pendent des trois secteurs 
suivants : 

 le secteur social ou internat
 le secteur scolaire
 le secteur professionnel

Il y a cependant des items communs tels que le respect de l’adulte, des pairs, du 
mat�riel, ou encore la ponctualit�. 

Pour chaque secteur, nous comptons 13  points observ�s, not�s quotidiennement � 
partir de 1 = niveau qui demande le plus de travail, jusqu’� 5 = niveau o� le plus de 
travail a �t� accompli. 
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Chaque quinzaine, une moyenne des secteurs est calcul�e ; elle d�termine la phase 
dans laquelle il va se trouver durant les quinze prochains jours. Il faut pr�ciser que, 
dans le but d’�viter une sur-adaptation du jeune dans un des secteurs, les moyennes 
sont pond�r�es par le taux de fr�quentation de chaque secteur ; ainsi, au sein d’un 
pr�apprentissage, le comportement de quatre jours en atelier aura plus d’influence 
qu’un jour en classe. Il faut �galement ajouter qu’un comportement ponctuel bravant 
l’un des trois interdits de notre institut (cf Respect et �ducation), occasionne un 
passage imm�diat en phase 3, sans tenir compte des comportements pr�c�dents. 

Le r�sultat est envoy� aux parents et au service placeur.

Apr�s avoir d�fini ce processus, nous pouvons d�crire les phases proprement dites.

La phase 1 valorise une suite d’actes conformes aux attentes du Centre de 
pr�formation mixte, par l� m�me de la soci�t�, par la sanction positive. En terme de 
cognition, l’apprentissage souhait� r�side dans la compr�hension qu’un acte en 
concordance avec les exigences d’un contexte apportera au jeune une 
reconnaissance de cet acte, lui donnera un r�le et lui permettra ainsi d’augmenter 
l’estime de soi. La phase 1 est atteinte lorsque la moyenne obtenue se situe � la 
cotation 4 au minimum. Les efforts que le jeune aura accomplis pour atteindre cette 
cotation seront valoris�s par une plus grande responsabilisation face � son 
autonomie personnelle, le tout s'exprimant bien s�r dans un cadre supervis� par les 
adultes.

La phase 2 repr�sente un �tat d’esprit plus proche de la r�alit�. Il est autoris� de 
penser que toute personne ne peut atteindre un �tat de perfection d�finitif ni �tre 
d�finitivement quelqu’un de d�faillant. Ici, la connaissance � d�velopper se trouve 
dans la d�couverte de son propre rythme de vie. Ce rythme concilie besoins du 
syst�me et besoins personnels du jeune. La phase 2 est atteinte lorsque la moyenne 
se situe  entre 3 et 4. Elle permet au jeune de pouvoir mettre en place des activit�s 
supervis�es57. 

La phase 3 quant � elle repr�sente les cons�quences d’une s�rie d’agissements 
d�favorisant momentan�ment les possibilit�s d’int�gration sociale. De fait, elle peut 
m�me conditionner un retour diff�r� dans le milieu social naturel du jeune (cf.
D�finition des degr�s58). Cette phase s’adresse soit aux personnes commettant des 
actes de nature irrespectueuse, d�lictueuse, contraire aux normes en vigueur, soit 
aux personnes dont le niveau de comp�tences emp�che momentan�ment la gestion 
de base correcte du quotidien. Elle conditionne le jeune dans l’acceptation de 
l’existence n�cessaire d’un cadre. Chaque syst�me qu’il va rencontrer aura des 
normes, des us et des coutumes qu’il devra adopter afin de pouvoir y vivre et y 
grandir. 

La phase 3 est d�cr�t�e lorsque la moyenne atteinte est situ�e au-dessous de la 
cotation 3 ou lorsque le jeune commet un acte franchissant les interdits �nonc�s par 
l’institut et/ou la soci�t�,. Elle implique un contr�le permanent de l'adulte pour un 
jeune qui a momentan�ment besoin de plus de cadre et de soutien.

57 Cf. Point 9.2
58 Cf. Point 9.1
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Pour exemple, nous d�taillons ci-dessous le bar�me du Centre de 
pr�apprentissage :

En phase I , sont autoris�s :

 2 sorties individuelles (de loisirs) dans la semaine
 1 retour � la maison un vendredi soir au lieu du samedi 

En phase II, sont autoris�s :

 une sortie individuelle par semaine
 les retours � la maison se font toujours le samedi matin

En phase III, les exigences suivantes sont pos�es :

 le week-end suivant le bilan, le retour � la maison est refus� 
 les sorties individuelles sont annul�es
 la participation aux activit�s payantes organis�es dans le cadre de la prise en 

charge est remise en cause

En r�sum�, nous pourrions dire que les phases peuvent �tre consid�r�es comme le 
reflet, soit de l’�tat d’esprit, soit du niveau de comp�tences ponctuel de la personne 
�valu�e. Elles constituent un moyen p�dagogique suppl�mentaire pour renforcer les 
apprentissages n�cessaires � l’int�gration socioprofessionnelle des personnes 
b�n�ficiant des prestations du Centre de pr�apprentissage.

7.5 Organisation du s�jour

Pour la plupart des jeunes qui sont admis � l’Institut Saint-Rapha�l, les notions de 
rythme et d’organisation temporelle sont tr�s vagues. C’est pourquoi le s�jour est 
structur� de mani�re � faciliter l’apprentissage de ces rythmes, indispensables au 
bon fonctionnement en soci�t�.

7.5.1 D�roulement de la journ�e

La journ�e, au Centre de pr�apprentissage, d�bute � 06.30 heures. Trois 
�ducateurs, dont un qui a r�alis� la veille passive, sont pr�sents et veillent � ce que 
les jeunes se conforment au rythme souhait�, le but �tant qu’ils se montrent 
autonomes pour le lever. 

La pr�sence � ce premier moment de vie communautaire et de partage de la journ�e 
est fortement conseill�e pour tout le monde car elle implique une participation � la 
dynamique mise en place mais suscite �galement  les �changes avec les adultes 
et/ou entre pairs et favorise une concentration plus efficiente tout au long de la 
matin�e.
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Apr�s le d�jeuner, les jeunes effectuent des emplois communautaires (rangement du 
r�fectoire, de la table, vaisselle,  a�ration salle fumoir, etc.) et rangent leur espace 
personnel. Durant ce temps, l’�ducateur contr�le les chambres et proc�de aux 
premi�res �valuations de la journ�e. 

De 07.30 � 11.45 heures, les jeunes sont en atelier. Pour le repas de midi, quatre 
�ducateurs les accompagnent. L’effectif du personnel encadrant augmente � midi car 
les jeunes en r�gime externat participent au repas. Les t�ches domestiques 
(emplois) sont aussi assur�es par les jeunes externes, avant qu’ils ne reprennent 
leurs activit�s � l’atelier d�s 13.30 heures. La journ�e de travail se termine � 17.00 
heures.

Le temps qui s’�tend jusqu’� 18.00 heures est un moment de d�tente. Il peut aussi 
arriver qu‘il soit consacr� � des achats individuels; le jeune est alors accompagn� 
par un �ducateur. Trois fois par semaine, les jeunes sont en chambres de 18.00 � 
18.30  heures, ce temps est r�serv� � leur �tude.  Les �ducateurs pr�sents veillent 
au cadre, r�pondent aux sollicitations, mais la qualit� du travail est g�r�e par 
l’enseignant et/ou le ma�tre d’atelier. Cette p�riode de la soir�e est utilis�e le 
mercredi pour une r�union du groupe de jeunes et le vendredi pour la mise en ordre 
compl�te de la chambre personnelle. La r�union du groupe de jeunes est g�r�e par 
trois �ducateurs et permet aux jeunes d’adresser leurs demandes aux adultes, de 
recevoir les informations et/ou les d�cisions ou encore de r�gler les probl�mes de vie 
communautaire.

Le souper se d�roule sur le m�me mode que les autres repas (pr�sence des 
�ducateurs, emplois). 

Il est suivi, d�s 19.30 heures, par les activit�s de sport et/ou de loisirs organis�es par 
le personnel encadrant. Ces activit�s diff�rent chaque jour et le jeune est tenu de 
s’inscrire au minimum � deux d’entre elles durant la semaine; elles sont organis�es 
en fonction de la saison (ski, chiens de tra�neau, escalade), et/ou du choix et des 
possibilit�s du moment. Les sorties individuelles des jeunes ont lieu du lundi au jeudi. 
Le vendredi soir quant � lui est occup� par les emplois de la semaine (grands 
nettoyages) et des activit�s de loisirs organis�es par l’adulte d�s que ces t�ches 
domestiques hebdomadaires sont termin�es de mani�re satisfaisante.

L’heure d’aller en chambre se situe vers 21.45 heures et si, par principe, l’extinction 
des feux est fix�e � 22.30 heures, une certaine souplesse s’av�re n�cessaire face 
aux probl�mes d’endormissement r�guli�rement constat�s aupr�s des jeunes. 
L’�valuation des comportements des jeunes se fait entre 22.00 et 23.00 heures au 
moyen des grilles ad hoc. Les trois �ducateurs pr�sents se concertent pour remplir le 
document.

A 23.00 heures, les �ducateurs de doublure dans la soir�e s’en vont et celui qui reste 
commence une veille passive. Lors des tourn�es de chambres qu’il effectue 
jusqu’aux alentours de minuit, il est souvent amen� � �couter les dol�ances des 
jeunes.
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7.5.2 D�roulement de la semaine

La semaine commence le dimanche soir. Deux cas de figure se pr�sentent. Soit les 
jeunes partis en week-end ont la possibilit� de rentrer d�s 20h30 avec leur parents, 
soit le transport des jeunes au centre - ils ont rendez-vous �  la gare de Sion vers 
21.00 heures - est assur� par un des �ducateurs au moyen du v�hicule de 
l’institution. Cependant en cas d’urgence, un jeune peut rentrer � tout moment au 
centre.

En principe, le jeune travaille 4 jours en atelier et participe � 1 jour de classe par 
semaine.

Trois jours sont d�volus � la classe (lundi-mardi-jeudi), par groupes de 7 � 8 jeunes. 
Ces jours sont fix�s en fonction de l’atelier auquel le jeune est affect�. Il se peut 
toutefois qu’un jeune, en fonction de ses besoins, participe � des cours d’appui, le 
mercredi et/ou le vendredi matin d�s 07.30.

La semaine s’ach�ve le samedi matin ; l’�ducateur emm�ne les jeunes � la gare de 
Sion afin qu’ils rejoignent leur famille. 

7.5.3 D�roulement du week-end

Il y a deux raisons principales pour lesquelles un jeune doit �tre accueilli par le 
centre pour le week-end.  

Cela peut �tre d� � un milieu familial en grande difficult�, une impossibilit� d’accueil 
ponctuelle pour la famille, un �tat conflictuel ou de rupture de relation entre le jeune 
et ses parents, ou encore une absence de ces derniers. Dans le cas d’une situation 
familiale qui se p�jore de mani�re ponctuelle ou permanente, l’accueil pour le week-
end est sollicit� par le service placeur et/ou les parents ;  cette question est pr�cis�e 
au jeune lors de la visite du centre (admission) afin de mieux le pr�parer. Une 
possibilit� d’accueil altern�e sera toutefois discut�e pour que le jeune ne se retrouve 
pas toute l’ann�e en institution.

Mais cela peut aussi r�sulter du comportement du jeune intra-muros : comportement 
g�n�ral inad�quat sur deux semaines59, transgression des interdits en vigueur � 
l’Institut Saint-Rapha�l. Lorsque le jeune est sanctionn� par une retenue, il en est 
inform� directement par l’�ducateur r�f�rent, mais parfois aussi par le chef de centre.

L’�ducateur responsable du week-end assure �galement la nuit. Une doublure est 
pr�vue si le Centre doit accueillir six jeunes ou plus, l’effectif du personnel 
d’encadrement variant en fonction du nombre de jeunes accueillis et des 
probl�matiques pr�sentes. Dans certains cas, la doublure peut s’effectuer � partir de 
quatre jeunes. Cette d�cision est du ressort du chef de centre.

Le titulaire organise le temps, les activit�s. Pour le jeune qui demeure au centre dans 
le cadre d’une mesure �ducative, les activit�s seront principalement de type sportif  

59 cf point 7.4 Fonctionnement des phases
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tel que la marche, le v�lo, les raquettes, pr�f�r�es en principe � des activit�s 
n�cessitant un engagement financier; pour celui qui n’a d’autre alternative que le 
Centre de pr�apprentissage, elles seront de type culturel ou r�cr�atif tel que cin�ma, 
piscine, badminton, ski, for�t aventure, etc..

Il incombe �galement � l’�ducateur en charge du week-end de r�colter toutes les 
informations n�cessaires concernant le jeune (situation personnelle, m�dication, 
heures de sortie, retenue, etc.).

Le Centre de pr�apprentissage assure la prise en charge des week-ends 
conjointement avec le Foyer pour jeunes travailleurs et les jeunes sont, en r�gle 
g�n�rale, d�plac�s dans les locaux qu’il r�serve � cet effet. Selon le nombre de 
jeunes accueillis, le groupe est scind�, et chaque jeune dort o� il r�side. Cela 
implique une doublure dans la veille passive.

Le week-end, qui a d�but� le samedi matin � 10.00 heures, prend fin le dimanche 
soir � 20.30 heures, apr�s le remise en �tat des locaux.

7.5.4 D�roulement de l’ann�e

Pr�cision liminaire : Nous retra�ons ci-apr�s le d�roulement de l’ann�e 
volontairement dans sa chronologie, soit en d�crivant les �tapes du placement mis 
en place d’une fa�on g�n�rale par un syst�me de p�riodes, appel� Parcours 
p�dagogique60, mais tenons � rappeler que les admissions peuvent �tre effectu�es � 
tout moment de l’ann�e et que le programme est adapt� � chaque cas bien que le 
plus grand nombre commence en ao�t. 

L’ann�e d�bute, au mois d’ao�t, par une p�riode d’acclimatation durant laquelle le 
jeune va prendre connaissance des rythmes demand�s et des r�gles � respecter. Il 
est accueilli, par tournus, dans les trois ateliers afin que son potentiel puisse �tre 
�valu�. Ce tournus va aussi permettre de former les groupes respectifs. L’enseignant 
le suit �galement afin de cibler le programme scolaire ad�quat et d�finir un premier 
choix de professions. Cette p�riode est ponctu�e par un bilan et la signature du 
contrat de placement probatoire61, dans lequel sont stipul�s les attentes et les 
objectifs souhait�s par les parents et le service placeur.

D�s ce moment, le jeune entre en phase d’apprentissage des normes 
socioprofessionnelles suivant le programme propos�. Le jeune effectue ensuite des 
stages d’orientation ou de d�couverte en entreprise sur la base de ses choix 
pr�alables. La synth�se initiale cl�t cette p�riode ; un point de situation est fait, les 
objectifs p�dagogiques sont pos�s � raison de deux par secteur, le tout �tant 
consign� dans un nouveau contrat dit � p�dagogique �.62

Entre trois et six mois se sont �coul�s et les mois suivants vont dans le sens d’une 
int�gration des donn�es par le jeune, de la r�alisation des objectifs et la mise en 
place de stages  chez un patron, le but �tant de permettre au jeune de confirmer son 

60 Cf. Annexe 13.4
61 Cf. Annexe 12.4
62 Cf. Annexe 13.1
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choix professionnel et par la suite proc�der � la recherche d’une place 
d’apprentissage.

La synth�se interm�diaire est fix�e trois mois plus tard environ. Elle permet de 
v�rifier l’ad�quation des besoins et des objectifs atteints. Le jeune, � ce moment-l� 
du placement, entre en phase de confirmation des acquis et des tests �valuant son 
autonomie sont effectu�s.

Les stages mis sur pied d�s cette r�union ciblent les entreprises qui recherchent des 
apprentis. Aussi, il arrive parfois que le jeune recommence le processus d’orientation 
car il ne trouve aucune place dans le domaine choisi.

C’est au mois de mai, en principe, que la synth�se finale est fix�e, permettant un 
bilan de l’ann�e et du degr� de r�alisation des objectifs. Une d�cision commune 
quant � l’avenir imm�diat du jeune est alors prise.

Cette d�cision peut se diriger vers une r�inscription pour l’ann�e suivante, un 
passage inter-centre, un retour � la maison avec ou sans projet professionnel abouti, 
ou encore vers une orientation dans un centre de formation sp�cialis�e ou dans une 
autre institution d’�ducation sp�cialis�e. Le Centre de pr�apprentissage �met les 
propositions, mais l’autorit� d�cisionnelle appartient en premier lieu aux parents 
et/ou au service placeur s’il s’agit d’un placement social, au Tribunal des mineurs s’il 
s’agit d’un placement p�nal. Le document � Avenir social � 63est rempli sur la base 
de la d�cision prise et sign� par le repr�sentant l�gal du jeune, le service placeur et 
l’institution. Une pr�paration � la sortie est ainsi pr�vue � ce moment.

Entre chacune des synth�ses,  le Centre de pr�apprentissage organise une sortie 
g�n�rale r�unissant tous les jeunes et tous les adultes du centre. Le but est de 
parvenir � un regard mutuel diff�rent car les activit�s se veulent r�solument tourn�es 
vers un esprit de d�tente et de loisir.

Lorsqu’un jeune peine � passer les �tapes propos�es, des minis camps de r�flexion 
sont mis sur pied. Un ou deux �ducateurs partent durant deux � trois jours avec 
quelques jeunes afin de traiter une probl�matique particuli�re en plus petit groupe 
(violence, toxicomanie, sens du placement, vision d’avenir, etc.). 

La remise des attestations se situe � la fin du mois de juin et les jeunes ayant 
termin� l’ensemble du programme quittent le Centre de pr�apprentissage. 
L’attestation permet d’affirmer la r�alisation du programme. Elle est doubl�e par un 
carnet de comp�tences64 qui pr�cise les acquis du jeune. La remise de ce document 
donne lieu � une petite c�r�monie � laquelle le pourtour social est invit�. 

7.6 Formation scolaire et orientation professionnelle

Si, dans le chapitre pr�c�dent nous avons parl� de rythme et de structuration 
temporelle, dans celui-ci nous allons aborder les notions de rupture et d’�chec. Tous 

63 Cf. Annexe 12.5
64 Cf. Annexe 13.5
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les jeunes qui viennent � l’institut Saint-Rapha�l vivent des ruptures sociales � 
plusieurs niveaux, et ces ruptures font germer des sentiments d’�checs au fond de 
chacun d’eux. Les domaines de prestations � Formation scolaire et orientation 
professionnelle � sont articul�s dans le sens d’une r�paration de ces �tats.

7.6.1 Scolarit� au CPA

L’�cole est un pr�lude au monde professionnel et si ce pr�ambule est synonyme 
d’�chec permanent, la construction de l’avenir s’en trouve alt�r�e. 

Nous tenons � pr�ciser au pr�alable que la raison premi�re du placement d’un jeune 
au Centre de pr�apprentissage, r�side dans le fait que sa situation personnelle 
n�cessite une prise en charge �ducative. L’�cole n’est, dans ce sens, qu’un outil 
int�gr� dans le centre, d’autant que les jeunes, venant au Centre, doivent avoir fini la 
scolarit� obligatoire. Le programme ainsi que les horaires se calquent sur les 
directives du service de l’enseignement, la diff�rence se situant au niveau de 
l’encadrement et du niveau de chaque jeune. Ainsi, les programmes scolaires 
travaill�s peuvent fluctuer entre la sixi�me et la neuvi�me ann�e de scolarit� pour 
une m�me classe.

Le Centre de pr�apprentissage dispose d’une classe dont l’effectif compte cinq � huit 
jeunes, selon les p�riodes de stages professionnels mis en place. Cette classe � 
effectif r�duit offre la possibilit� d’un enseignement individualis� car le programme 
est adapt� au niveau du jeune. Rappelons que le jeune, en phase � des difficult�s,  
arrive au Centre de pr�apprentissage en ayant auparavant b�n�fici� de mesures 
ambulatoires adapt�es au sein de la structure publique m�me (suivi particulier, 
classe sp�cialis�e, etc.) et que bien souvent il a v�cu de longues p�riodes 
d’absent�isme scolaire. 

Il faut relever que mis � part les effectifs r�duits et les programmes individualis�s, 
l’autre particularit� de la dynamique scolaire r�side dans la synergie mise en place 
avec l’internat et les ateliers. Par exemple, le syst�me d’�valuation comporte des 
aspects traitant du comportement et correspond au syst�me de phases d�crit en 
point 4 ; cela aide � la mise en place commune du projet p�dagogique et de la pose 
d’objectifs. Citons un autre exemple, lorsque le jeune se trouve momentan�ment en 
�tat de rupture, l’enseignant a la possibilit� de solliciter l’�ducateur de permanence. 
Ce dernier a alors pour mission d’instaurer un dialogue visant � un retour rapide en 
classe et ce syst�me permet de limiter les conflits sym�triques. 

Les horaires de classe vont de 07.45 � 11.30 heures le matin et de 13.30 � 16.30 
heures l’apr�s-midi. Le temps d’�cole est alors consacr� au travail des objectifs tels 
que maintenir les acquis, combler les lacunes, redonner le go�t d’apprendre, 
accepter la hi�rarchie, d�passer le sentiment d’�chec. 

Le r�le de l’enseignant, quant � lui, comporte une fonction suppl�mentaire soit celle 
de l’orientation professionnelle. Cela est int�gr� � la journ�e de cours. Ainsi, le matin 
est ax� sur le maintien et/ou le renforcement des niveaux ainsi que sur des 
acquisitions nouvelles principalement en fran�ais et en math�matiques. Toutefois, 
d�s que le jeune a fait son choix professionnel, l’enseignant met sur pied un 
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programme particulier. Ce dernier consiste � pr�parer le jeune pour son entr�e en 
formation. Une partie de la journ�e est donc d�volue au travail sur le programme 
th�orique de premi�re ann�e dans la branche d�sign�e.

7.6.2 Les ateliers 

Les ateliers du Centre de pr�apprentissage ont pour mission la r�alisation de deux 
objectifs. Le premier vise tout ce qui concerne l’apprentissage des comp�tences de 
base du monde professionnel, telles que la stabilit� � la place de travail, l’entretien 
de la place de travail, la ponctualit�, la r�sistance � l’effort ou encore l’organisation 
de la t�che attribu�e. Le deuxi�me objectif a trait au domaine de l’orientation 
professionnelle. Le ma�tre d’atelier est responsable de la facilitation de ce choix au 
travers de l’organisation de stages et du suivi chez les patrons. 

Il est important de pr�ciser que la mission du Centre de pr�apprentissage ne 
consiste pas � trouver une place d’apprentissage pour les jeunes qui lui sont confi�s 
mais de leur fournir les outils n�cessaires � une int�gration socioprofessionnelle de 
mani�re � ce qu’ils soient en ad�quation comportementale avec les normes sociales 
et professionnelles exig�es par la vie en soci�t�.

Nous tenons � pr�ciser que les ateliers ne forment pas les jeunes � une profession 
pr�cise mais � un ensemble de comp�tences inh�rentes � toutes professions 
confondues. Ainsi, un jeune s’occupant de la r�novation d’un meuble ou la r�paration 
d’une porte n’entreprendra pas n�cessairement une formation de menuisier. Mais 
l’atelier dans lequel il est affect� lui permettra tout de m�me l’accession  � certaines 
connaissances techniques propres � son secteur.

Les travaux ex�cut�s dans le cadre des ateliers ont pour principal support l’entretien 
et la r�novation des locaux du centre, mais il peut aussi s’agir de petits mandats 
aupr�s de particuliers ou de travaux � ex�cuter dans l’enceinte de l’Institut. Il est 
difficile de s’engager dans des grands travaux ext�rieurs car l’�volution du groupe ne 
permet pas d’assurer des d�lais et une qualit� de travail en phase avec une 
facturation de travail. Par contre, il est important que les jeunes puissent se sentir 
utiles et comptabiliser des r�ussites. 

Dans cette optique, une activit� sp�cifique de � Cr�ation � est mise en place chaque 
mercredi. Sur la base d’un tournus chacun des pensionnaires qui fr�quente le CPA a 
l’occasion, environ une fois par mois, de laisser libre cours � son imagination et de 
cr�er de ses propres mains un ou plusieurs objets qu’il pourra emporter avec lui et 
qui feront l’objet d’une exposition annuelle.

Chaque travail r�alis� permet d’ancrer des comp�tences. Avec le temps, nous avons 
pu remarquer que des exercices effectu�s en atelier et jet�s par la suite 
d�veloppaient peu de motivation chez les jeunes. Le but d’acqu�rir des comp�tences 
comme le d�veloppement de la motricit� fine, l’organisation spatio-temporelle, la 
vitesse et la finesse d’ex�cution, ou encore la concentration et la stabilit� � la place 
de travail est plus accessible pour le jeune lorsque le travail d�bouche sur un r�sultat 
concret.
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7.6.2.1 Organisation
Les jeunes travaillent en atelier quatre jours par semaine et ont un jour de classe. Ce 
rythme pr�figure celui qu’ils vont rencontrer en apprentissage. Une journ�e type 
s’�tend de 07h30 � 11h45 et de 13h30 � 17h00. 

Trois ateliers ont �t� mis sur pied ; il y a un secteur �bois � o� l’on travaille la 
menuiserie, un secteur � art m�tal � o� l’on s’occupe de serrurerie et de la r�paration 
de v�los, et un secteur � habitat et jardin � charg� de l’entretien int�rieur et ext�rieur 
des b�timents.

L’affectation du jeune � l’un de ces secteurs d�pend du moment de son arriv�e  dans 
l’institution, s’il est admis en cours d’ann�e, il ira l� o� une place se sera lib�r�e. Par 
contre, s’il arrive en d�but d’ann�e, soit en ao�t, comme la majorit� des r�sidants, il 
effectuera un tournus et travaillera durant quelques jours dans chaque atelier. Trois 
crit�res entrent alors en ligne de compte pour le choix d�finitif de l’atelier qui 
l’occupera. En premier lieu, il y a le d�sir personnel du jeune. L’alchimie du groupe 
sera �galement d�terminante car il est parfois n�cessaire, en effet, de s�parer des 
�l�ments pour assurer l’�quilibre de l’atelier. Enfin, il est aussi tenu compte des 
comp�tences rep�r�es chez le jeune lors de ces journ�es d’observation. 

Des grilles d’�valuation quotidiennes sont remplies afin de situer le jeune dans son 
cheminement ; elles lui sont soumises chaque soir et il a la possibilit� d’exprimer son 
avis et, parfois, d’amener une argumentation pouvant influer sur la cotation. 
Cependant, la d�cision finale de cette �valuation est du ressort du professionnel.

7.6.2.2 Orientation professionnelle
Un autre objectif, pour le jeune accueilli au Centre de pr�apprentissage, consiste en 
une orientation professionnelle et une entr�e appropri�e dans le monde du travail. Le 
ma�tre d’atelier est charg� de mettre en place diff�rents stages qui sont de trois 
genres diff�rents. 

Il y a d’abord les stages de d�couverte ou d’orientation. Ils durent trois � cinq jours et 
portent sur l’ensemble des m�tiers que le jeune veut explorer. Ces stages se situent 
entre la p�riode d’apprentissage et celle d’int�gration cit�e dans le d�roulement de 
l’ann�e (Parcours p�dagogique65) soit entre le deuxi�me et le douzi�me mois du 
placement. 

Les stages de confirmation, ou de longue dur�e, s’�tendent sur 3 � 4 semaines, mais 
chaque semaine pass�e valide la suivante car pour une dur�e de ce type nous 
devons tenir compte de la relation avec les patrons et  de la possibilit� de retrait du 
jeune si celui-ci pense s’�tre tromp� dans son choix. Ce type de stage sert � 
confirmer le d�sir et les aptitudes du jeune face au choix du m�tier issu des stages 
de d�couverte. Le moment o� il se r�alise se situe entre la fin de la p�riode 
d’apprentissage et la moiti� de celle de confirmation, soit entre le quatri�me et le 
treizi�me mois de son placement. 

65 Cf. Annexe 13.4
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Enfin, le dernier type de stage est celui qui est r�alis� chez un patron cherchant un 
apprenti pour l’ann�e suivante. Il est mis sur pied � la convenance du patron et, en 
g�n�ral, le lieu de travail se situe � proximit� du futur lieu de domicile du jeune. Ces 
stages sont effectu�s d�s que la confirmation du choix est acquise. Cependant, le 
processus peut �tre en tout temps interrompu si le choix exprim� am�ne � une 
impasse en terme de recherche d’emploi.

7.7 Espaces de collaboration

ISR au quotidien nous a permis de d�crire le mode de collaboration avec le jeune au 
travers du descriptif du programme mais le centre de pr�apprentissage, comme 
toutes les structures de Saint-Rapha�l, fonctionne avec un r�seau d’adultes centr� 
sur la r�alisation du projet de chaque jeune. 

7.7.1 Equipe interdisciplinaire

Au Centre de pr�apprentissage, l’�quipe est form�e de trois ma�tres d’ateliers, un 
enseignant et 9,4 postes �ducatifs directeur y compris. Chacun des secteurs 
participe � chaque bilan du jeune en y apportant ses observations, ses 
recommandations et/ou ses encouragements. En dehors de ces moments 
regroupant la partie externe et interne du r�seau, les intervenants du Centre de 
pr�apprentissage se concertent r�guli�rement.

Les �ducateurs ont le devoir de passer au moins une fois par semaine dans les 
ateliers et une fois par mois en classe afin de s’enqu�rir de l’�volution du/des jeunes 
avec lesquels ils collaborent en r�f�rence directe. Ils travaillent en co-r�f�rence avec 
leurs coll�gues afin de maintenir le rythme du projet des jeunes lors des absences du 
r�f�rent titulaire. Ils se r�unissent un fois par semaine pour un colloque traitant de 
l’organisation de la semaine, du week-end et de la prise en charge des jeunes. 
L’information transite par le biais d’un proc�s-verbal distribu� �galement aux 
coll�gues du secteur atelier/classe ainsi que par le journal de bord appel� 
commun�ment � Book �. 

Chaque secteur a charge d’organiser les moments de validation des p�riodes 
(parcours p�dagogique66). Lieu de rencontre entre le jeune, le chef de centre et le 
secteur concern�. Cet instant permet de valider les efforts d�j� consentis par le 
jeune et lui signifier son avancement.

Les ma�tres d’atelier et l’enseignant ont moins de moments libres en journ�e pour 
aller vers les �ducateurs puisqu’ils ont les jeunes en permanence. Ils ont le devoir de 
transmettre les informations tels que les stages, absences ou retard au travail ou tout 
autre fait se rapportant � la journ�e soit dans le journal de bord soit dans le casier du 
r�f�rent de chaque jeune. 

Les � personnes relais � sont les repr�sentants des deux secteurs. Ils se rencontrent 
une fois par semaine afin de faire un �tat des lieux de la semaine de leur secteur et 
d�cider des objectifs de la suivante avec le chef de centre. Cette rencontre a lieu le 

66 Cf. Annexe 13.4
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mercredi avant le colloque des �ducateurs. La � personne relais � des ateliers 
participe � un moment du colloque �ducatif afin de transmettre ou recevoir des 
informations aux coll�gues de l’internat. La � personne relais � du secteur �ducatif 
assure des suppl�ances en cas d’absence du chef de centre (visite et accueil du 
jeune, point de situation chez les juges, animation du colloque et/ou organisation des 
remplacements).

Le cuisinier fait partie int�grante du r�seau car il est pr�sent � tous les repas,  midi et  
soir ; il s’occupe personnellement de la distribution des repas. Il collabore �troitement 
avec l’�quipe �ducative pour la tenue � table ainsi que pour la d�couverte des go�ts 
tout en pr�tant une oreille attentive aux souhaits des jeunes. C’est un cuisinier 
professionnel et il accueille r�guli�rement des jeunes de Saint-Rapha�l pour des 
stages de d�couverte dans sa cuisine.

Au Centre de pr�apprentissage, le chef de centre fait partie int�grante de l’�quipe. Il 
anime toutes les synth�ses ainsi que les colloques. Il organise et planifie l’activit� du 
centre tout au long de l’ann�e en �troite collaboration avec les secteurs. Sa fonction 
en fait le liant de toutes les actions propos�es et mises en place dans le centre. Il est 
�galement le premier garant du cadre d�cid� en �quipe. Sa journ�e commence par 
un tour des ateliers et en classe afin de rencontrer chaque jeune sur sa place de 
travail ainsi que d’apporter un soutien direct � l’intervenant si n�cessaire. Il est 
�galement le lien avec les services placeurs et reste disponible aux demandes des 
parents, m�mes si ces derniers sont en contact plus r�guliers avec l’�ducateur de 
r�f�rence.

Pendant l’ann�e, les diff�rents secteurs se rencontrent � 3 voire 4 reprises pour les 
colloques de centre. Il s’agit alors de faire le point sur l’avanc�e des projets de 
chaque jeune, de pr�figurer la p�riode suivante, de faire un bilan de fonctionnement 
pour l’�quipe ou de pr�parer la prochaine ann�e.

7.7.2 Pourtour social (famille, assistant social, juge, psychoth�rapeute)
Si le projet d�pend essentiellement de la volont� de changement du jeune, le 
pourtour social est un �l�ment indispensable � la r�ussite de celui-ci. Le service 
placeur (tribunal, service de la jeunesse, office tut�laire, chambre pupillaire etc.), via 
leur repr�sentant, est invit� � prendre part � toutes les synth�ses organis�es durant 
le s�jour du jeune. Les diff�rents intervenants sont inform�s par le chef de centre. 
C’est la personne de r�f�rence pour l’organisation du placement.  L’�ducateur peut 
transmettre des informations sur le quotidien du jeune et en demander sur sa vie en 
WE ou sur les p�riodes hors scolarit�. 

Le service s’assure de l’ad�quation du placement, de son avancement ainsi que de 
son financement, mais la famille joue un r�le pr�pond�rant sur la faisabilit� 
�motionnelle du s�jour. Sans elle ou avec une famille en lutte face au placement, ce 
dernier a peu de chance de r�ussite car le jeune se trouvera sans cesse dans un 
conflit de loyaut�. Les parents sont invit�s � participer aux diff�rents bilans, en plus 
de cela l’�ducateur r�f�rent de leur fils doit prendre contact avec eux une fois par 
semaine au moins afin de rendre compte de la semaine, pr�parer le week-end 
suivant ou parler du pr�c�dent. Ils ont l’occasion de venir au Centre de 
pr�apprentissage le jour de l’accueil ainsi qu’� l’occasion de la remise des 
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attestations. Si les parents le souhaitent, une visite de famille sur leur lieu de
domicile peut �tre organis�e avec l’�ducateur r�f�rent afin de leur faire un compte 
rendu interm�diaire. 
Le Centre de pr�apprentissage ne collabore pas avec un psychoth�rapeute attitr� 
mais il favorise la mise en place de programme th�rapeutique si cela s’av�re 
n�cessaire et, au minimum, soutient ceux qui seraient d�j� en vigueur.

A tout moment dans l’ann�e, une r�union de r�seau hors programme habituel peut 
�tre demand�e par l’un des partenaires si la situation du jeune l’exige.

7.7.3 Formation au sein de l’ISR
Le Centre de pr�apprentissage, via l’Institut Saint-Rapha�l, est soumis aux articles 
de la convention collective en ce qui concerne la formation de ses collaborateurs. 

Des formations internes sont mises en place selon les besoins des �quipes au 
travers de modules r�partis sur l’ann�e. 

Le centre offre par ailleurs r�guli�rement des places de stages dans le secteur 
�ducatif ainsi que celui des ma�tres d’ateliers. Au surplus, pour chacun de ces 
secteurs, une supervision  a lieu chaque trois semaines afin de performer le 
fonctionnement d’�quipe mais aussi personnel de chaque collaborateur.
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8 ISR au quotidien : le Foyer pour jeunes 
travailleurs

Ch. Des Potences 6
1950 Sion

T�l. : 027 / 322.92.68
Fax : 027 / 322.92.62

Mail : fjt@saint-raphael.ch

Caract�ristiques

Type : mixte

Nombre de jeunes pouvant
�tre accueillis : 12 au Foyer

5 en appartement 

�ge : 16 � 20 ans

Equipe �ducative : Chef de centre (100 %)
Educateurs/trices (485 %)
Ma�tre socioprofessionnel (100 %)

Le Foyer pour jeunes travailleurs accueille des jeunes gens (filles et gar�ons) en �ge 
de formation professionnelle (apprentissages ou/et �tudes).

Ils partagent une vie de communaut� �ducative o� la recherche de relations 
harmonieuses entre eux et avec les adultes demandent des �changes constants.

L’objectif de l’�quipe de cette structure est d’amener le jeune, par l’interm�diaire du 
groupe et de la formation professionnelle en termes d’attitudes et d’aptitudes 
sociales, � prendre confiance en lui-m�me et � acc�der progressivement � une plus 
grande autonomie.

Ces prestations sont compl�t�es par des possibilit�s telles que l’accompagnement 
en � Atelier-Entreprise � et en appartement.
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8.1 L’admission

L’exp�rience nous a d�montr� � quel point un placement est douloureux et difficile � 
accepter par l’ensemble de la famille. M�me dans les situations les plus d�l�t�res, il 
s’agit bien d’une s�paration et elle est souvent ressentie comme un d�saveu par 
beaucoup de parents et une peur de l’inconnu par le jeune. La notion � d’accueil � 
s’av�re donc importante et constitue un fil rouge dans toutes les �tapes de 
l’admission. De plus, pour certains jeunes, en manque de ressources familiales, 
l’entr�e au Foyer pour jeunes travailleurs fait suite � un ou plusieurs s�jours en 
institution �ducative, d’o� une sensation de revenir au point de d�part.

Tout commence par une premi�re prise de contact avec le responsable de la 
structure pressentie. Cette initiative est, le plus souvent, prise par le repr�sentant du 
service placeur. L’adh�sion des parents est fortement souhait�e mais elle est difficile 
� acqu�rir dans certaines situations. A ce moment du processus, le jeune est 
rarement partie prenante de son futur placement.

La situation du jeune et de la famille est maintenant connue, le Foyer pour jeunes 
travailleurs de Sion est d�fini comme lieu d’accueil potentiel ; une visite est 
organis�e. A ce stade,  chacune des parties concern�es compte dans l’acceptation 
et la r�alisation du futur placement.

Ce premier entretien r�unit le jeune, ses parents, son assistant social, et le Chef de 
centre. Ce dernier demande � ses interlocuteurs les motifs et buts d'un �ventuel 
placement au Foyer pour jeunes travailleurs. Il pr�sente ensuite la structure au jeune 
et � ses parents, en pr�cise le fonctionnement (r�gles d’ordre g�n�ral), et leur 
expose le programme annuel dans son ensemble (atelier entreprise, stages, 
orientation professionnelle, planning et d�roulement des vacances, etc.).  Il 
sensibilise par ailleurs les parents aux aspects s�curitaires (r�gles, objectifs, 
encadrement), et montre, � l'aide d'exemples (programme individuel adapt�, 
d�roulement des phases), l'engagement qui est requis de la part du jeune pour son 
placement. Il pr�cise la mission particuli�re du Foyer pour jeunes travailleurs, � 
savoir le d�veloppement d’une autonomie personnelle favorisant l’insertion 
professionnelle. Les diff�rentes �tapes (� atelier entreprise �, orientation 
professionnelle, stage et apprentissage) am�neront progressivement nos jeunes vers 
le but � atteindre. En parall�le, un syst�me de phases permet d’observer l’�volution 
du jeune dans la vie sociale.   

Apr�s cette premi�re partie explicative, la visite des lieux permet aux participants de 
mieux comprendre ce qui vient de leur �tre �nonc�. Le jeune fait ainsi connaissance 
avec l’internat, pr�sent� par le Chef de centre et/ou l’�ducateur selon leur 
disponibilit�.A la fin de la visite, un stage d’admission est propos�. Il est soit fix� de 
suite, soit il demeure sujet � r�flexion, auquel cas un d�lai pour la d�cision est fix�.

Le stage fix�, il porte sur une dur�e limit�e, incluant le retour du jeune dans son 
milieu naturel ou d'accueil pour le week-end. Ce temps permet de d�finir le potentiel 
du jeune, mais aussi de v�rifier l’ad�quation entre sa probl�matique et la mission du 
centre ainsi que de voir comment se d�roule le week-end � l'ext�rieur et le retour au 
centre le dimanche soir.



Erreur ! Liaison incorrecte.

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 94

Durant ce s�jour, plusieurs cas de figure peuvent se pr�senter : soit le jeune est 
int�gr� � �l’atelier entreprise � et r�alise une suite d’exercices qui mettront en 
lumi�re ses forces et ses besoins, soit il effectue un stage dans le m�tier choisi. Il 
peut encore d�buter ou poursuivre un apprentissage au cas o� toutes les d�marches 
ont �t� entreprises; dans ce cas, le Chef de centre prend contact avec le 
responsable de formation afin d’expliquer la situation du jeune, en respectant la 
confidentialit�. Des grilles d’�valuation67�tablies par l’internat et � l’atelier 
entreprise � serviront � la synth�se qui ponctuera le stage.

Le jeune de son c�t� doit aussi se positionner sur ses dispositions � accepter le 
syst�me propos�. Dans la plupart des cas toutefois, il n’a pas le choix, mais au 
moins, il peut prendre connaissance de ce qui s’y passe, �valuer la mani�re qui 
l’am�nera � trouver sa place, et tisser les premiers liens avec les adultes.

8.2 Les �tapes de l’�valuation

En pr�ambule, nous tenons � dire que, � tout moment de son placement, le jeune est 
inform� de ce qui se construit avec lui et a connaissance de toutes les informations 
qui le concernent. 

8.2.1 La synth�se d’admission

Cette rencontre intervient � la fin d’un stage d’une dur�e de deux semaines. Elle 
rassemble le jeune, ses parents, le repr�sentant du service placeur, l’�ducateur de 
r�f�rence (�ducateur d�sign� pour suivre le jeune en particulier durant son s�jour au 
centre), le ma�tre d’atelier et  le chef de centre.  

Durant cette r�union, l’�ducateur de r�f�rence fait le bilan des �valuations quant � la 
vie en internat et les comp�tences sociales du jeune, le ma�tre d’atelier agit 
pareillement quant aux aptitudes professionnelles. Chaque participant peut, � tout 
instant, s’exprimer. Le potentiel du jeune est analys� sur la base des grilles 
quotidiennes. C’est � ce moment que la d�cision est prise quant � une collaboration 
entre le Foyer et le jeune. Dans certaines situations, le stage peut �tre reconduit afin 
d’affiner l’observation.

Dans l’affirmative, la rencontre se termine par la signature d’un contrat de placement 
probatoire 68qui porte sur les prestations, ainsi que sur les modalit�s de collaboration 
du Foyer pour jeunes travailleurs. Les repr�sentants de chaque partie signent le 
document. 

8.2.2 La synth�se initiale

Cette rencontre vient clore la p�riode qui avait �t� pr�alablement fix�e pour proc�der 
� l’�laboration du projet p�dagogique du jeune.

67 Cf. Annexes 16.2 et 16.6
68 Cf. Annexe 12.4
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Le jeune s�journe au Foyer pour jeunes travailleurs depuis plus ou moins deux mois 
maintenant, et durant ce temps, il aura fr�quent� un ou plusieurs secteurs 
professionnels propos�s. Diff�rentes grilles d’�valuation, ainsi que des contacts 
r�guliers avec les ma�tres d’apprentissage, permettront d’identifier ses forces et ses 
besoins et de poser des objectifs op�rationnels. 

La m�thode d’�valuation est toujours la m�me, mais des �l�ments suppl�mentaires 
en termes de comp�tences socioprofessionnelles s’y sont greff�s. Chaque secteur 
encadrant le jeune �tablit un rapport initial. Les bases d’analyse sont plus �toff�es.

Le contrat p�dagogique69, dans lequel sont inscrits les objectifs du placement � 
atteindre (deux par secteur maximum) est sign� par le jeune, les parents, le service 
placeur, l’�ducateur de r�f�rence et le chef de centre. Les objectifs y figurant doivent 
�tre SMART (Sp�cifiques, Mesurables, Atteignables, R�alistes, Temporels).

8.2.3 La synth�se interm�diaire

Le temps qui s’�coule depuis la signature du contrat p�dagogique et qui nous am�ne 
� la synth�se interm�diaire est une p�riode de trois � quatre mois. Le but est de faire 
un point de situation quant aux objectifs pos�s. L’avancement dans le travail fourni 
par toutes les parties concern�es, la pertinence et l’actualit� des objectifs sont 
analys�s. Ces derniers sont maintenus ou modifi�s en fonction des d�cisions prises,  
jusqu’� la prochaine synth�se. Les hypoth�ses pour l’ann�e suivante sont �voqu�es. 
La synth�se interm�diaire se tient trimestriellement d�s la signature du contrat 
p�dagogique.

8.2.4 La synth�se de pr�avis

Il s’agit-l� d’un moment capital car lors de cette s�ance, qui r�unit tous les acteurs du 
placement, le Foyer pour jeunes travailleurs �met des propositions d’avenir pour le 
jeune. Ces propositions sont le r�sultat du degr� de r�alisation des objectifs, du 
niveau de comp�tences acquis, des besoins encore actuels du jeune et des 
diff�rentes observations de comportement r�alis�es tout au long de l’ann�e. 

Le r�le de l’institution ne consiste qu’en une pr�sentation objective des comp�tences 
et des besoins du jeune. Au vu de tous les �l�ments pr�sent�s, l’autorit� de 
placement se d�terminera pour la solution qui servira au mieux le projet de vie du 
jeune en fonction du contexte actuel (situation familiale, formation, contraintes 
p�nales, etc.).

Le document �Avenir social70 � est sign� par l’institution, les parents et le service 
placeur. Pour les placements p�naux, l’accord du juge est requis.

8.3 Suivi du jeune

8.3.1 Mise en place du projet

69 Cf. Annexe 16.1
70 Cf. Annexe 12.5
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Comme nous l’avons vu, d�s la signature du contrat probatoire, les responsables de 
chaque secteur d’encadrement d�finissent, avec le jeune, les objectifs � travailler et 
constituent le projet p�dagogique. Il est important que le jeune soit sollicit� pour 
l’�laboration de ce projet, afin qu’il soit partie prenante des objectifs � atteindre. 

Les objectifs d�finis porteront, par exemple pour l’internat, sur l’entretien de l’espace 
personnel et la gestion d’un petit budget, voire le suivi des cours professionnels,  et 
l’atelier d�veloppera la productivit� et maintiendra les acquis. Il favorise �galement 
l’orientation ou la r�orientation du jeune. Pour le r�sidant en situation de formation, 
les objectifs seront en lien avec les exigences du lieu formateur. Le point de 
r�f�rence sera toujours la satisfaction aux besoins du jeune. 

8.3.2 Signature et suivi du contrat p�dagogique

La signature du contrat p�dagogique s’effectue lors de la synth�se initiale. Chacun 
des partenaires avalise, par sa signature, les objectifs pos�s et s’engage � la mesure 
de ses moyens. 

Aussi, pour le jeune, ce sera la n�cessit� de son implication constante qui sera 
relev�e, et pour les parents, le soutien fourni et l’accueil durant les week-ends et les 
vacances mais aussi la pr�sence aux s�ances et l’�change d’observations et 
d’informations. Le service placeur a �galement le devoir de pr�sence, de soutien et 
d’�change d’informations, mais son repr�sentant a aussi pour fonction de v�rifier le 
bien-fond� du placement. L’institution quant � elle s’engage � pourvoir aux besoins 
du jeune dans la mesure de sa mission et de ses moyens, et a le devoir d’organiser 
les diff�rents espaces de rencontres et d’�changes entre tous les partenaires.

Le suivi du contrat p�dagogique s’effectue par secteur, au moyen des crit�res 
d’�valuation �nonc�s dans le projet p�dagogique, mais est �galement assur� par 
des compte-rendus r�guliers qui se font soit durant les colloques de l’�quipe 
�ducative, soit lors de rencontres r�unissant le pourtour social. Une collaboration 
�troite entre le Foyer, le ma�tre d’apprentissage et l’�cole professionnelle est mise en 
place afin de s’assurer de la bonne �volution du jeune apprenti, la m�me prestation 
est offerte aux �tudiants. 

Ce contrat fixe �galement les limites des prestations de notre structure. Le Foyer 
pour jeunes travailleurs facilitera l'accomplissement des d�marches professionnelles, 
en vue de stages d’orientation professionnelle ou d’apprentissage, par un soutien 
sp�cifique (�tablissement du CV, lettre de motivation, organisation de stages, etc.).

8.3.3 R�f�rences

Chaque jeune admis au Foyer est suivi par un �ducateur r�f�rent, et b�n�ficie 
�galement des prestations d’un ma�tre socioprofessionnel indiff�remment de sa 
situation professionnelle. Ces intervenants sont les garants des �tapes que le jeune 
doit franchir. Ils mettent en place des entretiens personnels avec le jeune et cr�ent 
un lien de confiance lui permettant de comprendre le sens des efforts demand�s. 
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L’�ducateur est la personne qui porte la plus grande partie du projet ; il est charg� de 
coordonner les annotations des diff�rents secteurs entourant le jeune. C’est 
�galement lui qui est responsable de la collaboration avec la famille, qui s’occupe de 
la gestion du budget mensuel du jeune, de la mise en place d’activit�s ext�rieures ou 
encore d’espaces th�rapeutiques aupr�s d’intervenants ext�rieurs (m�decins, 
psychologues, psychiatres…). C’est pourquoi, une co-r�f�rence est mise en place 
pour pallier � ses absences (vacances, formations, maladie).

8.3.4 Passage inter-centre

Suivant l’�volution personnelle du jeune et/ou de sa situation hors institution, 
l’accompagnement offert par l’Institut Saint-Rapha�l peut d�passer le cadre d’un seul 
de ses centres. Ainsi, un jeune peut, par exemple, �tre admis au Centre 
p�dagogique et scolaire et �tre transf�r� ensuite au Centre de pr�formation mixte, ou 
encore s�journer dans le centre pr�cit� et �tre admis ensuite au Foyer pour jeunes 
travailleurs, etc. Dans les formalit�s administratives, cela produit une fin de 
placement pour le centre initial et un nouveau placement pour le centre r�cepteur.

Le suivi du jeune prend alors une importance significative dans le d�roulement de ce 
transfert. L’�ducateur r�f�rent transmet le projet de transfert � son Chef de centre. 
Celui-ci organise une rencontre avec le pourtour social afin d’avaliser le projet. D�s 
ce moment, les responsables de structure organisent la visite du nouveau lieu de vie 
afin de pr�senter son fonctionnement au jeune et transmettre les informations au 
futur r�f�rent. Dans l’id�al, le pourtour social devrait �tre pr�sent lors de cette visite. 

L’�ducateur, qui a pour r�le d’�tre le nouveau r�f�rent, a, quant � lui, pour devoir de 
solliciter r�guli�rement son coll�gue afin de favoriser l’�volution la plus efficiente
possible du jeune au sein de l’Institut Saint-Rapha�l. Une collaboration interne sans 
faille et une co-solidarit� de l’accueil et du projet du jeune est requise.

8.4 Fonctionnement des phases 

Il y a trois possibilit�s de phases � atteindre. Elles sont gradu�es de 1 � 3 et sont 
�valu�es au moyen de grilles faisant r�f�rence � un syst�me d’observation directe 
du comportement. Les items observ�s d�pendent des deux secteurs suivants : 

 le secteur social (internat)
 le secteur professionnel (atelier entreprise ou stage en entreprise)

Il y a cependant des items communs tels que le respect de l’adulte, des pairs, du 
mat�riel, ou encore la ponctualit�. 

Pour chaque secteur, nous comptons 12  points observ�s, not�s quotidiennement � 
partir de 1 = niveau o� le jeune rencontre le plus de difficult�s, jusqu’� 5 = niveau o�  
le jeune pr�sente le plus d'autonomie. 

Chaque quinzaine, une moyenne des secteurs est calcul�e ; elle d�termine la phase 
dans laquelle le jeune va se trouver durant les quinze prochains jours. Il faut pr�ciser 
que chaque secteur a la m�me valeur : le c�t� professionnel ayant autant 
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d’importance que le c�t� social pour les jeunes du Foyer pour jeunes travailleurs. La 
moyenne g�n�rale de 4 au minimum dans chaque secteur est demand�e pour que le 
jeune puisse b�n�ficier des avantages de la phase 1.

Il faut �galement ajouter qu’un comportement ponctuel bravant l’un des trois interdits 
de notre institut (cf. R�glement g�n�ral des centres71), occasionne un passage 
imm�diat en phase 3, sans tenir compte des comportements pr�c�dents. 

Le r�sultat est envoy� aux parents et au service placeur.

Apr�s avoir d�fini ce processus, nous pouvons d�crire les phases proprement dites.

La phase 1 valorise une suite d’actes conformes aux attentes de l’Institut, par l� 
m�me de la soci�t�, par la sanction positive. En terme de cognition, l’apprentissage 
souhait� r�side dans la compr�hension qu’un acte en concordance avec les 
exigences d’un contexte apportera au jeune une reconnaissance de cet acte, lui 
donnera un r�le et lui permettra ainsi d’augmenter l’estime de soi. La phase 1 est 
atteinte lorsque la moyenne obtenue se situe au-dessus de 4. Les efforts que le 
jeune aura fait pour atteindre cette cotation seront valoris�s par des libert�s 
suppl�mentaires, des privil�ges � n�gocier avec les �ducateurs, une confiance 
accrue, le tout s'exprimant bien s�r dans un cadre supervis� par les adultes.

La phase 2 repr�sente un �tat d’esprit plus proche de la r�alit�. Il est autoris� de 
penser que toute personne ne peut atteindre un �tat de perfection d�finitif ni �tre 
d�finitivement quelqu’un de d�faillant. Ici, la connaissance � d�velopper se trouve 
dans la d�couverte de son propre rythme de vie. Ce rythme concilie besoins du 
syst�me et besoins personnels du jeune. La phase 2 est atteinte lorsque la moyenne 
se situe  entre 3 et 4. Elle permet au jeune de pouvoir mettre en place des activit�s 
supervis�es. 

La phase 3 quant � elle repr�sente les cons�quences d’une s�rie d’agissements 
d�favorisant momentan�ment les possibilit�s d’int�gration sociale. De fait, elle peut 
m�me conditionner un retour diff�r� dans le milieu social naturel du jeune (cf.
D�finition des degr�s72). Cette phase s’adresse soit aux personnes commettant des 
actes de nature irrespectueuse, d�lictueuse, contraire aux normes en vigueur, soit 
aux personnes dont le niveau de comp�tences emp�che momentan�ment la gestion 
de base correcte du quotidien.  Elle conditionne le jeune dans l’acceptation de 
l’existence n�cessaire d’un cadre. Chaque syst�me qu’il va rencontrer aura des 
normes, des us et des coutumes qu’il devra adopter afin de pouvoir y vivre et y 
grandir. La phase 3 est d�cr�t�e lorsque le jeune commet un acte franchissant les 
interdits �nonc�s par l’institut et/ou la soci�t�, ou lorsque la moyenne atteinte est 
situ�e au-dessous de la cotation 3. Elle implique un contr�le permanent de l'adulte 
sur un jeune qui a momentan�ment besoin de plus de cadre et de soutien.

Pour exemple, nous d�taillons ci-dessous le bar�me du Foyer pour jeunes 
travailleurs :

71 Cf. Annexe 12.2
72 Cf. Point 9.1, d�finition des degr�s
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En phase 1, le jeune a droit � droit en alternance :

 Deux sorties individuelles dans la semaine : mercredi de 19h30 � 22h30 et 
vendredi de 19h30 � 23h00

 Ou  une sortie individuelle le mercredi soir de 19h30 � 22h30 et rentr�e � la 
maison le vendredi soir au lieu du samedi matin.

 Privil�ges � n�gocier avec les �ducateurs et avalis�s par le Chef de centre.

En phase 2, le jeune a droit :

Une sortie individuelle par semaine le mercredi de 19h30 � 22h30
Les retours � la maison se font le samedi matin. 

En phase 3, les exigences suivantes sont pos�es :

 Les sorties individuelles sont annul�es
 La participation aux activit�s payantes dans le cadre de la prise en charge est  

remise en cause.
 Le week-end suivant le bilan de quinzaine, le retour � la maison est remis en 

cause.
 Les jeunes qui se trouvent en phase 3 n’ont, en principe, pas acc�s � la prise 

en charge en studio et appartement du Foyer pour jeunes travailleurs.

En r�sum�, nous pourrions dire que les phases peuvent �tre consid�r�es comme le 
reflet, soit de l’�tat d’esprit, soit du niveau de comp�tences ponctuel de la personne 
�valu�e. Elles constituent un moyen p�dagogique suppl�mentaire pour renforcer les 
apprentissages n�cessaires � l’int�gration socioprofessionnelle des personnes 
b�n�ficiant des prestations de notre structure.

8.5 Organisation du s�jour

Pour la plupart des jeunes qui sont admis � l’Institut Saint-Rapha�l, les notions de 
rythme et d’organisation temporelle sont tr�s vagues. C’est pourquoi le s�jour est 
structur� de mani�re � faciliter l’apprentissage de ces rythmes, indispensables au 
bon fonctionnement en soci�t�.

8.5.1 D�roulement de la journ�e

La journ�e, au Foyer pour jeunes travailleurs, d�bute � 06h00 heures. Un �ducateur 
est pr�sent et veille � ce qu’il n’y ait pas de � pannes de r�veil � ou de retards, les 
jeunes devant toutefois se montrer autonomes pour le lever. 

Pour les jeunes en stage professionnel ou en apprentissage, l’horaire de travail 
d�termine l’heure du lever et du d�jeuner. Ils re�oivent avant de quitter le Foyer pour 
jeunes travailleurs un montant leur permettant de d�ner � l’ext�rieur en cas de 
besoin, ainsi qu’un titre de transport pour les d�placements. Les jeunes de � l’atelier 
entreprise � se l�vent  07h00 et d�jeunent jusqu’� 07h30. 
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Les jeunes doivent avoir rang� leur chambre avant de partir au travail. L’�ducateur 
contr�le les chambres et proc�de aux premi�res �valuations de la journ�e.

Les jeunes de � l’atelier entreprise � sont pris en charge par le ma�tre 
socioprofessionnel d�s 07h40.   

D�s 08.00 heures, les jeunes sont en atelier, et ce jusqu’� la pause de midi. Le 
ma�tre socioprofessionnel  les accompagne durant ce temps de repas. La journ�e de 
travail se termine � 17h00. Les jeunes en stage professionnel ou en apprentissage 
d�nent au Foyer pour jeunes travailleurs si le lieu de travail se trouve � proximit�. Ils 
doivent participer � la mise en place et au rangement de la table. 

Le temps qui s’�tend jusqu’� l’heure du souper est un moment de d�tente. Il peut 
aussi arriver qu‘il soit consacr� � des achats que le jeune doit faire. Il doit n�anmoins 
s’�tre chang� et avoir pris sa douche avant d’aller en ville.

Le souper se d�roule sur le m�me mode que les autres repas (pr�sence des 
�ducateurs, emplois). Le repas du soir est le vrai moment de vie communautaire de 
la journ�e, car il r�unit en principe la totalit� des jeunes et des adultes. Il a lieu � 
19h00. Une liste des services est �tablie pour la semaine et am�ne chaque jeune � 
mettre la table, � la ranger ou � faire la vaisselle. Le vendredi soir l’�ducateur 
pr�pare le souper avec l’aide des jeunes. 

Le souper est suivi, d�s 19h30, par les activit�s de sport et/ou de loisirs organis�es 
par le personnel encadrant. Elles diff�rent chaque jour ;  une activit� sportive est 
obligatoire dans la semaine afin de la valider. Elles sont organis�es en fonction de la 
saison, et/ou du choix et des possibilit�s du moment. Le mercredi voit les premi�res 
sorties individuelles des jeunes. Selon la phase dans laquelle il se trouve, le jeune 
peut b�n�ficier d’une deuxi�me sortie le vendredi soir.

Chaque jeune doit programmer en d�but de semaine le soir o� il nettoiera sa 
chambre � fond.

L’heure d’aller en chambre se situe � 22h30, sauf le vendredi o� elle a lieu � 23h00. 
Une certaine souplesse s’av�re n�cessaire face aux probl�mes d’endormissement 
r�guli�rement constat�s aupr�s des jeunes. 

Un �ducateur assure la nuit (veille passive). Lors des contr�les de chambres qu’il 
effectue jusqu’aux alentours de minuit, il peut-�tre amener � �couter les dol�ances 
des  jeunes

8.5.2 D�roulement de la semaine

Au Foyer pour jeunes travailleurs, la semaine commence le dimanche soir. Le 
transport des jeunes au centre - ils ont rendez-vous �  la gare de Sion �  une heure 
convenue - est assur� par l’�ducateur pr�sent au moyen du v�hicule de l’institution. 
Ils ont la possibilit� de rentrer au centre par leurs propres moyens.

L’organisation de la semaine est rythm�e pour chaque jeune en fonction de son 
occupation : apprentissage, stage, atelier entreprise, cours professionnels. 
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Pour les jeunes travaillant � l’atelier entreprise, le vendredi apr�s-midi, bien qu’il 
s’articule autour d’activit�s sportives ou r�cr�atives, est mis � profit pour faire un 
bilan de semaine.

La semaine s’ach�ve le samedi matin ; l’�ducateur emm�ne les jeunes � la gare de 
Sion en fonction des horaires qui leur permettent de rejoindre leur famille. Selon leur 
�volution, certains jeunes peuvent rentrer chez eux le vendredi soir.

8.5.3 D�roulement du week-end

Il y a deux raisons principales pour lesquelles un jeune doit �tre accueilli par le Foyer
pour jeunes travailleurs pour le week-end.  

Ce peut �tre d� � un milieu familial en grande difficult�, une impossibilit� d’accueil 
ponctuelle pour la famille, un �tat conflictuel ou de rupture de relation entre le jeune 
et ses parents, ou encore une absence de ces derniers. Dans le cas d’une situation 
familiale qui se p�jore de mani�re ponctuelle ou permanente, l’accueil pour le week-
end est sollicit� par le service placeur et/ou les parents ;  cette question est pr�cis�e 
au jeune lors de la visite du centre (admission) afin de mieux le pr�parer. Une 
possibilit� d’accueil altern� sera toutefois discut�e pour que le jeune ne se retrouve 
pas toute l’ann�e en institution.

Mais cela peut aussi r�sulter du comportement du jeune intra-muros : comportement 
g�n�ral inad�quat sur deux semaines73, transgression des interdits en vigueur � 
l’Institut Saint-Rapha�l. Lorsque le jeune est sanctionn� par une retenue, il en est 
inform� directement par l’�ducateur r�f�rent, mais parfois aussi par le Chef de 
centre.

L’�ducateur responsable du week-end assure �galement la nuit. Une doublure est 
pr�vue si le Centre doit accueillir six jeunes ou plus, l’effectif du personnel 
d’encadrement variant en fonction du nombre de jeunes accueillis et des 
probl�matiques pr�sentes. Dans certains cas, la doublure peut s’effectuer � partir de 
quatre jeunes. Cette d�cision est du ressort du Chef de centre.

Le titulaire organise le temps, les activit�s. Pour le jeune qui demeure au Foyer pour 
jeunes travailleurs dans le cadre d’une mesure �ducative, les activit�s sont 
principalement de deux ordres : soit de type sportif mais gratuites (marche, v�lo, 
escalade, raquettes � neige, etc.), soit de type "travail d'int�r�t g�n�ral" r�alis� pour 
la collectivit� (nettoyages du foyer, entretien ext�rieur, etc.) ou un particulier (coupe 
de bois, jardinage, etc.). Pour celui qui n’a d’autre alternative que l’institut, les 
activit�s seront de type culturel ou r�cr�atif tels que cin�ma, piscine, badminton, ski, 
for�t aventure, etc.

Il incombe �galement � l’�ducateur en charge du week-end de r�colter, aupr�s de 
ses coll�gues, toutes les informations n�cessaires concernant le jeune (situation 
personnelle, m�dication, heures de sortie, retenue, etc.).

73 Cf point 8.4 Fonctionnement des phases
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Le Foyer des jeunes travailleurs assure la prise en charge des week-ends 
conjointement avec le Centre de pr�apprentissage, et les jeunes sont, en r�gle 
g�n�rale, d�plac�s dans les locaux qu’il r�serve � cet effet. Selon le nombre de 
jeunes accueillis, le groupe est scind�, et chaque jeune dort o� il r�side. Cela 
implique une doublure dans la veille passive.

Le week-end, qui a d�but� le samedi matin, prend fin le dimanche soir, apr�s la 
remise en �tat des locaux.

8.5.4 D�roulement de l’ann�e

Pr�cision liminaire : Nous retra�ons ci-apr�s le d�roulement de l’ann�e 
volontairement dans sa chronologie, soit en d�crivant les �tapes du placement mis 
en place d’une fa�on g�n�rale par un syst�me de p�riodes, appel� Parcours 
p�dagogique74, mais tenons � rappeler que les admissions peuvent �tre effectu�es � 
tout moment de l’ann�e et que le programme est adapt� � chaque cas bien que le 
plus grand nombre commence en ao�t. 

Au Foyer pour jeunes travailleurs, le placement d�bute par une p�riode 
d’acclimatation durant laquelle le jeune va prendre connaissance des rythmes 
demand�s et des r�gles � respecter. Les jeunes sans occupation sont accueillis � 
� l’atelier entreprise � par le ma�tre socioprofessionnel afin que leur potentiel puisse 
�tre �valu� et qu’une orientation professionnelle soit effectu�e. Les autres jeunes 
d�butent ou poursuivent leur formation. Cette p�riode est ponctu�e par la synth�se 
d’admission et la signature du contrat de placement probatoire 75qui porte sur les 
prestations, ainsi que sur les modalit�s de collaboration avec le Foyer pour jeunes 
travailleurs.  

D�s ce moment, le jeune en � atelier entreprise � ou en formation professionnelle 
entre en phase d’apprentissage des normes socioprofessionnelles suivant le 
programme propos� par l’atelier ou l’employeur et/ou l’�cole. Ainsi, la synth�se 
initiale cl�t cette p�riode; un point de situation est fait, les objectifs p�dagogiques 
sont pos�s � raison de deux par secteur, le tout �tant consign� dans un nouveau 
contrat dit � p�dagogique �.

Trois mois environ se sont �coul�s et les semaines qui vont suivre iront dans le sens 
d’une int�gration des donn�es par le jeune et de la r�alisation des objectifs 
socioprofessionnels.

La synth�se interm�diaire est fix�e, en principe, trois mois apr�s la synth�se initiale. 
Elle permet de v�rifier l’ad�quation des besoins et des objectifs atteints. Le jeune, � 
ce moment-l� du placement, entre en phase de confirmation des acquis et des tests 
�valuant son autonomie sont effectu�s. Ce genre de synth�se peut �tre r�p�t�e 
plusieurs fois selon le programme du jeune et son �volution.

74 Cf. Annexe 16.4
75 Cf. Annexe 12.4
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C’est au mois de mai que la synth�se de pr�avis est fix�e, permettant un bilan de 
l’ann�e et du degr� de r�alisation des objectifs. Une d�cision commune quant � 
l’avenir imm�diat du jeune est alors prise.

Cette d�cision peut se diriger vers une r�inscription pour l’ann�e suivante (poursuite 
des acquis socioprofessionnels), un retour � la maison avec ou sans projet 
professionnel abouti, ou encore vers une orientation dans un centre de formation 
sp�cialis�e. Le Foyer des jeunes travailleurs �met les propositions, mais l’autorit� 
d�cisionnelle appartient en premier lieu aux parents et/ou au service placeur. Le 
document � Avenir social � est rempli sur la base de la d�cision prise et sign� par le 
repr�sentant l�gal du jeune, le service placeur et l’institution.

Une pr�paration � la sortie est ainsi pr�vue � ce moment si il y a d�cision de fin de 
placement.

8.6 La formation professionnelle

Si, dans le chapitre pr�c�dent nous avons parl� de rythme et de structuration 
temporelle, dans celui-ci nous allons aborder les notions de rupture et d’�chec. Tous 
les jeunes qui viennent � l’ Institut Saint-Rapha�l vivent des ruptures sociales � 
plusieurs niveaux et ces ruptures font germer des sentiments d’�checs au fond de 
chacun d’eux. Les domaines de prestations � orientation professionnelle et suivi de 
formation professionnelle � sont articul�s dans le sens d’une r�paration de ces �tats.

8.6.1 Les ateliers de Champlan

8.6.1.1 Contexte
Le site de Champlan abrite deux ateliers distincts sous l’appellation � Ateliers de 
Champlan � : l'atelier du Centre de pr�formation mixte et l'Atelier Entreprise rattach� 
au Foyer des jeunes travailleurs. Le premier favorise l'acquisition de comp�tences 
transversales et d'attitudes n�cessaires � une future int�gration professionnelle et 
permet l’orientation professionnelle. Le deuxi�me s'adresse plut�t � des jeunes en 
rupture d'apprentissage ou de formation et poursuit une certaine productivit� � 
travers le rendement et la qualit� de travail exig�s.

8.6.1.2 Les synergies
L'encadrement aux "Ateliers de Champlan" est assur� par deux ma�tres 
socioprofessionnels: un est affili� au Centre de pr�formation mixte et l’autre d�pend 
du Foyer des jeunes travailleurs. Ils ont pour fonction d'organiser le travail dans le 
cadre des ateliers et de d�velopper les comp�tences du jeune en mobilisant ses 
ressources. En ce sens, ils travaillent avec lui, expliquent, contr�lent, corrigent. Ils 
posent des exigences professionnelles � travers des objectifs pr�cis, fixent des 
d�lais, enseignent des m�thodologies de travail, �valuent, etc.

Bien que tenant compte des probl�matiques comportementales du jeune, le r�le des 
ma�tres d'atelier se rapproche plus de celui d'un "patron social" que de celui d'un 
�ducateur. Ils coordonnent �galement leurs actions avec l'internat et la classe, afin 
d'assurer la coh�rence du projet p�dagogique de chaque jeune.
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Les deux ma�tres socioprofessionnels sont appel�s � un moment ou � un autre � 
travailler avec tous les jeunes qui fr�quentent les "Ateliers de Champlan", qu'ils 
viennent indiff�remment du Centre de pr�formation mixte ou du Foyer des jeunes 
travailleurs.

En effet, la r�partition par niveaux des jeunes dans les ateliers (explicit�e ci-apr�s) 
favorise les synergies et les collaborations entre les intervenants.

8.6.1.3 L’atelier Entreprise
Cet atelier fonctionne comme une petite entreprise � but non lucratif. Il travaille sur la 
base de mandats internes avec des �ch�ances plus courtes pour la r�alisation des 
travaux que les autres ateliers. Cela a pour but principal de maintenir ou d’am�liorer 
les comp�tences en productivit� pour les jeunes ayant d�j� travaill� en entreprise. Il 
arrive que des jeunes aient des besoins plus cons�quents en terme d’apprentissage 
de comp�tences, c’est � ce moment-l� que des synergies p�dagogiques existent 
entre les ateliers de Champlan.

L'Atelier Entreprise est compos� de 3 niveaux qui r�pondent � des besoins diff�rents 
du jeune. Le passage d'un niveau � un autre est conditionn� par une �valuation.

La diff�rence dans les niveaux est surtout due � la dur�e. Chaque jeune commence 
forc�ment en niveau 1: un jeune FJT y restera peut-�tre 2 semaines, un jeune du 
CPM quelques mois.

8.6.1.4 Niveaux d’acquisitions

Niveau 1 : Apprentissage des comp�tences transversales
Ce niveau permet, d'une part, d'�valuer les comp�tences (affectives, motrices et 
cognitives) du jeune afin de d�finir des objectifs individualis�s et, d'autre part, de lui 
donner, ou redonner, un rythme de travail. Nous entendons par comp�tences 
transversales, les comp�tences de base utiles � toutes les professions. C'est 
pourquoi tous les jeunes qui fr�quentent les "Ateliers de Champlan" passent 
obligatoirement par ce niveau, qu'ils viennent indiff�remment du Centre de 
pr�formation mixte ou du Foyer des jeunes travailleurs.

Les exercices et travaux y sont impos�s. L'orientation professionnelle d�bute � ce 
moment (tests d'int�r�ts et d'aptitude, vid�os sur les professions) et se poursuit tant 
que n�cessaire. 

Les notions de connaissance de base de l'outillage et des machines ainsi que celles 
de s�curit� au travail (�quipement individuel, risques, etc.) sont �galement abord�es.

Les comp�tences principales travaill�es en niveau 1 sont fortement centr�es sur les 
comportements � adopter : respect des personnes (ma�tre d'atelier, autres jeunes), 
respect du mat�riel, gestion des �motions, stabilit� � la place de travail, ponctualit�, 
etc. Seront �galement travaill�es l'attitude posturale, la compr�hension des 
consignes simples et la r�sistance � l'effort, aux contraintes du travail.
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Une fois ces comp�tences acquises (les moyennes d'�valuation journali�re doivent 
obtenir la cote de 3 sur 5 au minimum), mais au plus t�t apr�s 10 jours de travail, le 
jeune peut passer en niveau 2.

Niveau 2 : Int�gration et confirmation des comp�tences professionnelles
Le jeune va renforcer les comp�tences acquises en niveau 1 et les transposer dans 
le monde professionnel en se confrontant � la r�alit� �conomique.

Le travail d'atelier est orient� vers une certaine productivit� pour couvrir en priorit� 
les besoins internes (entretien des ext�rieurs, fabrication de meubles, r�novation des 
b�timents, etc.). Parfois, il peut aussi r�pondre � des commandes ext�rieures 
(coffrets de pr�sentation, confection de bacs � fleurs, etc.) pour des particuliers ou 
des communes. Les exigences sont alors plus �lev�es : les travaux sont d�finis, les 
d�lais sont fix�s, le travail effectu� doit correspondre � des standards de qualit�. On 
peut alors exiger du jeune un certain rendement, une qualit� de finition tout en lui 
offrant un travail diversifi� et valorisant. 

Le jeune peut commencer ses stages. Avant de se tourner vers l'ext�rieur, il devra 
valider un stage interne dans les services communautaires (cf. ci-dessous). Il pourra 
ensuite effectuer le nombre de stages d'observation n�cessaires � son orientation 
professionnelle. Le choix des stages est bien s�r conditionn� par le niveau scolaire 
du jeune et le type de formation qu'il pourra suivre.

En atelier sont travaill�s le dessin technique, la cr�ativit� par exemple au travers de 
la confection d'objets personnels, la th�orie d'atelier (nom et fonctionnement des 
machines, notions de s�curit� au travail, etc.) notamment. Les d�marches 
administratives pour les recherches d'emploi d�butent.

Le niveau 2 vise � d�velopper les comp�tences suivantes chez le jeune : 
compr�hension rapide de consignes multiples, organisation et m�thode de travail, 
d�veloppement du sens de la collaboration, pr�cision dans les r�alisations, etc. Le 
travail sur les comp�tences affectives se poursuit, notamment au niveau de la 
gestion des �motions, r�sistance � l'effort, responsabilisation, prise d'initiatives.

Les crit�res d'�valuation permettant au jeune d'atteindre le niveau 3 sont, entre 
autres, la d�finition du choix professionnel, la r�ussite du test de th�orie d'atelier, la 
d�finition du projet de cr�ativit�. Les moyennes obtenues sur la Grille d'�valuation 
Niveaux 1 et 2 76doivent obtenir la cote de 3.5 sur 5 dans au moins 70% des items.

Niveau 3 : Int�gration socioprofessionnelle
Tout comme dans le niveau 2, le travail d'atelier vise le rendement et la qualit�. Ce 
troisi�me niveau est aussi fortement ax� sur l'int�gration socioprofessionnelle du 
jeune, qui effectue des stages de longue dur�e en vue de confirmer son choix 
professionnel ou des stages en vue d'un apprentissage. Pour que les d�marches de 
recherches d'emploi aboutissent, le jeune peut effectuer un ou plusieurs stages dans 
son canton d'origine.

76 Cf. Annexe16.6
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Un soutien sp�cifique en fonction de la profession choisie peut �tre apport� par le 
ma�tre d'atelier ou l'enseignant.

Les comp�tences travaill�es sont le renforcement du rythme et du rendement, 
l'int�gration dans la vie professionnelle, l'autonomie maximale, l'autocontr�le, etc.

Les crit�res d'�valuation sont les suivants : les objectifs fix�s sont atteints, voire r�-
�valu�s et le projet personnel est d�fini; le programme de dessin technique est 
termin�; le carnet de comp�tences est �tabli.

8.6.1.5 Horaires
Les horaires d'atelier vont de 08.00 heures � 11.45 heures et de 13.00 heures � 
17.00 heures. Une timbreuse permet de v�rifier le respect des horaires. Afin de 
renforcer la productivit�, le jeune est en atelier 5 jours par semaine. Lors des stages 
professionnels internes ou ext�rieurs, le jeune se soumet aux horaires de la 
profession.

8.6.1.6 Stages
Outre les stages dans les services communautaires (cuisine, blanchisserie, 
conciergerie) destin�s � valider les comp�tences du jeune en interne, 3 types de 
stages sur l'ext�rieur sont propos�s.

Les stages d'orientation ou de r�orientation permettent au jeune de pr�ciser les id�es 
qu'il a sur un m�tier, sur les conditions de travail, la formation requise, etc. Il va donc 
effectuer autant de stages que n�cessaire pour se d�terminer sur le choix d'un 
m�tier en lien avec ses capacit�s et aspirations. 

Le jeune va ensuite effectuer un stage de confirmation de 3 semaines minimum pour 
se confronter � la r�alit� professionnelle sur la dur�e, aux exigences du m�tier 
(horaires, stress, p�nibilit� des t�ches, etc.). Il validera alors ou non son choix 
professionnel. 

Le 3�me type de stage, le stage en vue d'un apprentissage permet � un futur 
employeur de voir travailler le jeune, de prendre la mesure de ses comp�tences et 
difficult�s et d'orienter le projet professionnel (anticiper la mise sur pied d'un appui 
scolaire par exemple). 

D'une mani�re g�n�rale, nous observons que de plus en plus de patrons prennent 
des jeunes en pr�apprentissage avant de signer leur contrat. La disponibilit� dont 
disposent nos jeunes pour effectuer des stages est ind�niablement un atout qui leur 
permet de compenser quelque peu leurs lacunes scolaires en prouvant leurs 
capacit�s sur le lieu de travail.

8.6.1.7 Evaluations
Elles sont de plusieurs ordres. Tout d'abord, une �valuation journali�re permet au 
jeune de v�rifier o� il se situe par rapport aux exigences professionnelles (respect 
des consignes, qualit� du travail, rendement, etc.) et sociales (respect des 
personnes, comportement). Cette �valuation est formative et permet un �change 
entre le jeune et le ma�tre d'atelier sur le d�roulement de la journ�e de travail.
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La partie "Int�gration professionnelle" du rapport 77, remplie quatre fois par ann�e par 
le ma�tre socioprofessionnel pour les rencontres avec le pourtour social (synth�ses 
d’admission, initiale, interm�diaire, de pr�avis), favorise la visualisation des 
acquisitions du jeune lors de son passage en atelier.

De plus, dans le rapport final adress� au service sur sa demande en fin de 
placement, des grilles et commentaires retracent l'�volution du jeune dans le secteur 
professionnel et r�capitulent les stages effectu�s.

8.6.2 Formation professionnelle (ou apprentissage dans le milieu 
�conomique)

Le but en soi de  notre mission est de permettre � chaque jeune de pouvoir 
entreprendre une formation professionnelle dans le m�tier choisi, en lui offrant un 
cadre socio-�ducatif facilitant la transition entre le monde institutionnel dans lequel il 
vit depuis plus ou moins longtemps et le monde ext�rieur. 

Apr�s avoir observ� les attitudes et les aptitudes du jeune � l’atelier entreprise, on 
proc�de � l’orientation professionnelle. Il s’av�re que la vision du jeune sur son 
avenir professionnel est parfois diff�rente des possibilit�s de celui-ci. Il devient donc 
n�cessaire de pouvoir lui proposer diff�rentes voies de formation, afin qu’il puisse se 
rendre compte des difficult�s inh�rentes � chaque profession. Plusieurs stages en 
entreprise sont donc organis�s. En parall�le, on proc�de � des tests d’aptitudes 
organis�s par les diff�rents m�tiers, afin d’�viter que le jeune se lance dans une 
profession  en d�calage avec ses connaissances scolaires.

L’orientation professionnelle termin�e, le jeune entre dans une phase de recherche 
d’emploi. Avec l’aide de son ma�tre socioprofessionnel, il demande, soit par le biais 
d’une lettre soit par t�l�phone, aux entreprises concern�es, un stage de dur�e 
limit�e, renouvelable de semaine en semaine. Avec l’exp�rience, nous constatons 
que le jeune entre � ce moment l� dans le monde professionnel et il est dans un �tat 
d’esprit positif. Il se rend compte petit � petit qu’il �volue dans un contexte qu’il 
qualifie de � normal �. Si le stage se poursuit et que l’on entrevoit avec l’entreprise 
une �ventuelle place d’apprentissage, il s’agit de mettre en place une sorte de 
partenariat de prise en charge de l’int�ress� avec le patron. En effet, nous 
constatons qu’il est tr�s important  de pr�ciser dans quel contexte �volue le jeune, 
qu’il s’agit d’�tre au courant des �v�nements le concernant, d’entreprendre des 
contacts r�guliers, afin de pouvoir g�rer au mieux son quotidien.

La p�riode id�ale de stage en vue d’un apprentissage est de trois mois. Pass� cette 
dur�e, nous pouvons constater que le jeune est capable d’�tre constant dans sa 
t�che, d’avoir pu acqu�rir un rythme de travail r�pondant aux exigences de la 
profession, que le m�tier choisi semble �tre le bon. D�s cet instant, un contrat 
d’apprentissage peut �tre sign� entre le ma�tre d’apprentissage est le jeune.

8.6.2.1 Cours d’appui scolaire
Nous constatons que les formations professionnelles actuelles deviennent de plus en 
plus exigeantes. Etant donn� que les jeunes plac�s au Foyer pour jeunes travailleurs 

77 Cf. Annexe 12.3
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pr�sentent un d�ficit d’autonomie dans les travaux scolaires. Il est important de 
trouver des solutions pour combler cette lacune qui pr�t�rite fortement le bon 
d�roulement d’un apprentissage. 

Deux solutions possibles leurs sont propos�es :

 des cours d’appui � l’interne (par l’�quipe �ducative), en collaboration avec les 
ma�tres des diff�rents Centres professionnels, afin d’effectuer les travaux 
courants de semaine en semaine. Des bilans r�guliers sont effectu�s entre les 
parties concern�es, afin de v�rifier le suivi des travaux scolaires ;

 l’organisation de cours d’appui scolaire, en collaboration avec les communes 
de domicile, qui mettent � disposition gratuitement des personnes dont les 
comp�tences permettent aux jeunes de retrouver certains automatismes de 
r�flexion. Une collaboration s’effectue �galement avec l’�quipe �ducative 
pour, par exemple, pr�parer un examen, voire �tablir un dossier.

Nous constatons que cette solution est efficace, car hors contexte institutionnel. Le 
jeune retrouve ainsi une motivation d’apprendre et se rend compte plus facilement de 
ses possibilit�s.

8.7 L’appartement 

En principe, le ou la jeune qui se trouve dans un processus de formation 
professionnelle, et ne se trouvant pas en phase 3, a la possibilit� d’aller en 
appartement ou en studio. 

Par processus de formation professionnelle, on consid�re que le ou la jeune est au 
b�n�fice d’un contrat d’apprentissage aupr�s d’une entreprise de la r�gion, voire un 
contrat de stage � long terme en pr� apprentissage ou en formation scolaire du 
deuxi�me degr� (maturit�, �cole de commerce, etc). Les objectifs suivants doivent 
�tre atteints :

 comportement ad�quat, respect des r�gles ;
 autonomie acquise pour l’hygi�ne, le lever, l’entretien de sa chambre et les 

d�placements professionnels ;
 capacit� � g�rer ses heures de sommeil, son temps n�cessaire pour ses 

travaux de cours, ses diff�rentes consommations et son budget personnel ;
 donner satisfaction � son employeur et avoir la moyenne aux cours 

professionnels.

Les appartements et les studios du Foyer pour jeunes travailleurs se veulent des 
cadres de vie agr�able avec une pr�sence �ducative plus l�g�re que dans le foyer 
lui-m�me La p�dagogie envisag�e se veut centr�e sur l’autonomie personnelle et 
une pr�paration � la sortie du cadre institutionnel. Elle tient compte des probl�mes 
de chaque jeune suivi pour pouvoir, dans la mesure du possible, y r�pondre de 
mani�re personnalis�e. Elle tente, d’une part, � travers la vie en petit groupe en 
appartement, de permettre � chaque individu de s’enrichir de la pr�sence des autres 
et de leurs diff�rences en encourageant la voie du dialogue et le respect d’autrui en 
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favorisant la coop�ration. Elle tente d’autre part � travers la vie en appartement ou 
en studio de permettre � chaque jeune d’acqu�rir les bases n�cessaires pour pouvoir 
�tre ind�pendant et autonome dans leur vie future. La prise en charge s’articule 
autour de six axes de travail :

 La nourriture : le jeune apprend � faire ses courses et � se confectionner des 
repas �quilibr�s, en fonction du budget octroy�.

 Le sommeil : le jeune apprend � g�rer les heures de sommeil dont il a besoin 
et � se lever de mani�re autonome pour �tre � l’heure au travail ou aux cours 
professionnels.

 L’hygi�ne : le jeune poursuit son travail d’hygi�ne personnelle et des t�ches
m�nag�res. Il doit �tre capable d’entretenir son linge personnel, de faire sa 
lessive et apprend � acqu�rir une bonne hygi�ne de vie en contr�lant ses 
consommations et ses sorties.

 La formation professionnelle : le jeune poursuit son apprentissage de mani�re 
� donner satisfaction � son employeur, en ayant des attitudes correctes et 
ad�quates au travail, et en d�montrant de la pers�v�rance dans le suivi de 
ses cours professionnels. 

 La gestion administrative globale : le jeune poursuit son travail de gestion des 
travaux de cours et des diff�rents budgets dont il a la responsabilit� (budget 
personnel, nourriture, carte lessive, gestion administrative,…). Il doit 
�galement fournir au foyer les informations n�cessaires quant aux �ventuels 
modifications de son programme habituel (maladie, cong�s, vacances,…).

 La socialisation : le jeune apprend � vivre dans un immeuble avec des co-
locataires dans un quartier en ville en respectant les r�gles de base dict�es 
par le r�glement de l’immeuble et dans un sens plus large, par la soci�t� en 
g�n�rale.

Lorsqu’un jeune obtient les crit�res n�cessaires pour un passage en appartement, 
une rencontre est agend�e avec son pourtour social, afin de d�finir les diff�rentes 
modalit�s. C’est � l’autorit� de placement que revient la d�cision finale. Au cas o� les 
parties concern�es sont d’accord avec la proposition du Foyer pour jeunes  
travailleurs, le jeune s’engage dans un contrat � respecter le cadre de l’appartement 
ou du studio, tout en sachant que les r�gles fondamentales du centre restent en 
vigueur.

En cas de non respect des r�gles de l’appartement, une rencontre a lieu avec tous 
les partenaires. Des r�ajustements sont demand�s au jeune. Au cas o� la situation 
perdure, un retour au Foyer pour jeunes travailleurs est possible de mani�re 
provisoire ou d�finitive.

Comme pour le s�jour en internat, la synth�se finale vient ponctuer le placement et 
d�finira l’avenir social du jeune. 
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8.8 Espaces de collaboration

ISR au quotidien nous a permis de d�crire le mode de collaboration avec le jeune au 
travers du descriptif du programme mais le Foyer des jeunes travailleurs, comme 
toutes les structures de Saint-Rapha�l, fonctionne avec un r�seau d’adultes centr� 
sur la r�alisation du projet de chaque jeune. 

8.8.1 Equipe interdisciplinaire

Au Foyer des jeunes travailleurs, l’�quipe est form�e d’un ma�tre socioprofessionnel 
(MSP) et de 5,85  postes �ducatifs, pour 7 collaborateurs, chef de centre y compris. 
Chacun des secteurs participe � chaque bilan du jeune en y apportant ses 
observations, ses recommandations et/ou ses encouragements. L’�ducateur d’atelier 
entretient une collaboration �troite avec le ma�tre d’apprentissage pour les jeunes en 
formation, afin de rediffuser l’information au pourtour social du jeune. Lors des 
synth�ses. En dehors de ces moments regroupant la partie externe et interne du 
r�seau, les intervenants du Foyer des jeunes travailleurs se concertent 
r�guli�rement.

L’internat et les ateliers �tant s�par�s g�ographiquement, des espaces de 
collaborations ont �t� am�nag�s. Tous les matins de 07h20 � 07h40, le MSP 
s’entretient avec l’�ducateur de service et le Chef de Centre des �ventuels 
changements de programme intervenus durant la soir�e/nuit pr�c�dente (maladie, 
d�cadrages, fugues,…). Le m�me espace temps est pr�vu en fin de journ�e (17h10 
– 17h30) pour restituer les comportements des jeunes en atelier, voire en 
apprentissage. Les �ducateurs effectuent un tournus de permanence le vendredi 
apr�s-midi, qui co�ncide avec les heures de pr�parations du MSP. Cela permet un 
espace de collaboration important pour parler d’une situation demandant plus de 
temps.

Le MSP participe aux colloques de l’�quipe �ducative, � raison d’une fois par 
semaine. Les jeunes sont alors pris en charge par le MSP du Centre de pr� 
formation mixte. D’autre part, une r�union d’organisation est pr�vue chaque mercredi 
entre les MSP des ateliers de Champlan et les 2 Chefs de Centre. Elle permet 
d’organiser la prise en charge de la semaine suivante (r�partition des jeunes par 
atelier, stages internes, stages externes, classe,…), ainsi que l’�ch�ancier des 
travaux de maintenance et des travaux externes. Ces programmes sont transmis � 
l’�quipe �ducative pour information.

Chaque �quipe a acc�s au classeur du jeune o� la plupart des informations y sont 
condens�es. De plus, un journal de bord, appel� commun�ment � book �, permet la 
diffusion journali�re des informations, que ce soit au niveau de l’internat, des ateliers, 
des entreprises externes, des appartements.

L’�ducateur r�f�rent a charge d’organiser les moments de validation des p�riodes 
(parcours p�dagogique78). Lieu de rencontre entre le jeune, le directeur de centre, le 
ma�tre d’atelier et l’�ducateur, cet instant permet de valider les efforts d�j� consentis 

78 Cf. Annexe 16.4
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par le jeune et lui signifier son avancement. Il est en charge �galement du suivi du 
jeune selon la Proc�dure � Accompagnement du jeune � pour l’organisation des 
diff�rentes synth�ses.

Le ma�tre d’atelier a moins de moments libres en journ�e pour aller vers les 
�ducateurs puisqu’ils ont les jeunes en permanence. Il a le devoir de transmettre les 
informations tels que les stages, absences ou retard au travail ou tout autre fait se 
rapportant � la journ�e soit dans le Book soit dans le casier du r�f�rent de chaque 
jeune. 

Au Foyer des jeunes travailleurs, le Chef de centre fait partie int�grante de l’�quipe. Il 
anime toutes les synth�ses ainsi que les colloques. Il organise et planifie l’activit� du 
centre tout au long de l’ann�e en �troite collaboration avec les secteurs. Sa fonction 
en fait le liant de toutes les actions propos�es et mises en place dans le centre. Il est 
�galement le premier garant du cadre d�cid� en �quipe. Sa journ�e commence par 
un �tat des lieux de la journ�e pr�c�dente avec l’�ducateur de service et le MSP. Il 
reste en soutient si les collaborateurs lui demandent de voir un jeune dans les plus 
brefs d�lais. Il est �galement le lien avec les services placeurs et reste disponible 
aux demandes des parents, m�mes si ces derniers sont en contact plus r�guliers 
avec l’�ducateur de r�f�rence.

Pendant l’ann�e, les diff�rents secteurs se rencontrent � 2 voire 3 reprises (selon les 
besoins), pour les colloques inter secteurs. Il s’agit alors de faire le point sur 
l’avanc�e des projets de chaque jeune et pr�figurer la p�riode suivante.

8.8.2 Pourtour social (famille, assistant social, juge, psychoth�rapeute)

Si le projet d�pend essentiellement de la volont� de changement du jeune, le 
pourtour social est un �l�ment indispensable � la r�ussite de celui-ci. Le service 
placeur (tribunal, service de la jeunesse, Office AI), via leur repr�sentant, est invit� � 
prendre part � toutes les synth�ses organis�es durant le s�jour du jeune. Les 
diff�rents intervenants sont inform�s par le Chef de centre. C’est la personne de 
r�f�rence pour tous leurs contacts avec le centre.  L’�ducateur peut leur demander 
des informations suppl�mentaires sur le trajet intra-muros du jeune � l’occasion de 
leurs diff�rentes venues. 

Le service s’assure de l’ad�quation du placement, de son avancement ainsi que de 
son financement, mais la famille joue un r�le pr�pond�rant sur la faisabilit� 
�motionnelle du s�jour. Sans elle ou avec une famille en lutte face au placement, ce 
dernier a peu de chance de r�ussite car le jeune se trouvera sans cesse dans un 
conflit de loyaut�. 

Les parents sont invit�s � participer aux diff�rents bilans, en plus de cela l’�ducateur 
r�f�rent de leur fils/fille doit prendre contact hebdomadairement avec eux afin de 
relater les �v�nements de la semaine, pr�parer le week-end suivant ou parler du 
pr�c�dent. Ils ont l’occasion de venir au Foyer des jeunes travailleurs le jour de 
l’accueil. En tout temps, une visite de leur part, soit � l’internat en soir�e, soit aux 
ateliers ou sur le lieu d’apprentissage, peut �tre organis�e. 
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Si les parents le souhaitent, une visite de famille sur leur lieu de domicile peut �tre 
organis�e avec l’�ducateur r�f�rent afin de leur faire un compte rendu interm�diaire. 

Le service placeur et les parents sont r�guli�rement inform�s de l’avancement du 
programme des jeunes, par le biais des bilans de quinzaines qui leurs sont envoy�s.

Le Ma�tre d’apprentissage (patron, �cole) n’est pas consid�r� comme faisant partie 
du pourtour social du jeune. Sa relation avec le foyer est essentiellement faite avec 
le MSP et le Chef de Centre. Par contre, si le jeune et ses parents le souhaitent, il 
peut participer � l’une ou l’autre des synth�ses organis�es par le Foyer des jeunes 
travailleurs.

Le Foyer des jeunes travailleurs ne collabore pas avec un psychoth�rapeute attitr� 
mais il favorise la mise en place de programme th�rapeutique si cela s’av�re 
n�cessaire et, au minimum, soutient ceux qui seraient d�j� en vigueur.

A tout moment dans l’ann�e, une r�union de r�seau hors programme habituel peut 
�tre demand�e par l’un des partenaires si la situation du jeune l’exige.

8.8.3 Formation au sein de l’ISR

Le Centre de pr�apprentissage, via l’Institut Saint-Rapha�l, est soumis aux articles 
de la convention collective en ce qui concerne la formation de ses collaborateurs. 

Des formations internes sont mises en place selon les besoins des �quipes au 
travers de modules r�partis sur l’ann�e. 

Le centre offre par ailleurs r�guli�rement des places de stages dans le secteur 
�ducatif ainsi que celui des ma�tres d’ateliers. Au surplus, pour chacun de ces 
secteurs, une supervision  a lieu chaque trois semaines afin de performer le 
fonctionnement d’�quipe mais aussi personnel de chaque collaborateur.
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9 Permanence �ducative durant les vacances 
scolaires

L’Institut Saint-Rapha�l fonctionne toute l’ann�e, avec un rythme diff�rent hors des 
p�riodes de la scolarit�. Une permanence �ducative est mise en place pendant les 
vacances dites scolaires ; son but principal est de maintenir les acquisitions 
�ducatives du jeune ayant accompli tout ou partie du programme �ducatif. 

Durant l’ann�e, cette permanence est destin�e en priorit� aux jeunes qui doivent 
poursuivre leur programme �ducatif (contrat p�dagogique) et/ou ceux qui n’ont 
momentan�ment d’autre solution sociale que l’institution. Nous diff�rencions par 
contre la p�riode estivale hors scolarit� durant laquelle notre permanence s’adresse : 

 � ceux qui n’ont pas termin� le programme �ducatif et qui, de ce fait, 
poursuivent une deuxi�me ann�e, 

 et � ceux qui sont au b�n�fice d’une autorisation de placement et qui seront 
admis pour la rentr�e scolaire suivante et/ou ceux dont le stage d’admission 
pr�alable a �t� valid� et pour lesquels l’autorisation de placement est en 
cours. 

La d�termination des besoins, rattach�e � l’�ge de la population accueillie dans nos 
structures a orient� notre action socio-�ducative pour ce contexte et, afin de garantir 
l’ad�quation entre la prestation et les besoins du jeune, tout en ma�trisant les co�ts, 
nous distinguons plusieurs degr�s de prise en charge.

9.1 Degr�s d’intervention

9.1.1 Degr� 1

Il s’adresse aux jeunes dont le programme d’acquisitions peut �tre qualifi� de bon et 
dont le tissu familial est sain.

Dans ce cadre, il s’agit essentiellement de v�rifier, par des contacts r�guliers avec la 
famille et le jeune (entretiens t�l�phoniques, visites en famille, m�diation, etc.), la 
solidit� des acquis socio-�ducatifs dans le pourtour social et familial.

En cas de p�joration de la situation (non respect des r�gles inh�rentes au cadre 
familial, par ex.), un retour dans l’institution est en tout temps possible.

9.1.2 Degr� 2

Ce degr� d’intervention concerne les jeunes  dont le comportement est bon mais qui 
ne peuvent rentrer chez eux en raison de la fragilit� – ou de l’inexistence - du 
contexte familial,  et/ou dans le cas o� la situation du jeune se p�jore durant les 
vacances (fragilisation du pourtour familial, par ex.). L’institution s’av�re �tre le seul 
lieu d’accueil momentan�. 
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Un programme est �tabli au sein de l’institution.  Il a pour but d’offrir au jeune des 
activit�s qui renforcent l’estime de soi mais �galement de se reposer comme le font 
tous ses autres cong�n�res. L’un des objectifs est par ailleurs d’organiser des 
p�riodes dans la famille, altern�es avec des temps pass�s en institution.

La prise en charge �ducative s’�tend sur toute la semaine, 7 jours sur 7, 24 heures 
sur 24. Ainsi, 2 personnes travaillent en alternance si le nombre de jeunes ne 
d�passe pas 6 jeunes. Nous comptons 1 personne de plus chaque tranche de 6 
jeunes suppl�mentaires.

9.1.3 Degr� 3

Le degr� 3 est pr�vu pour des jeunes dont le comportement n�cessite un retour 
imm�diat � l’institution (p�joration majeure de la situation). 

La probl�matique �tant plus lourde, elle n�cessite un encadrement plus important, 
soit 1 intervenant pour 4 jeunes. 

Le jeune suit un programme �tabli au sein de l’institution. Celui-ci est constitu� 
d’activit�s ax�es sur la consolidation des comp�tences sociales et vise � favoriser, si 
possible et apr�s avoir effectu� un bilan,  un retour dans la famille durant le temps 
des vacances. 

9.1.4 Degr� 4

Ce genre d’intervention est destin� aux jeunes dont le comportement en institution 
et/ou en famille n�cessite un encadrement strict et continu (consommation de 
stup�fiants, vandalisme, actes de violence, situation de phase 3)79. Dans ce cas, le 
retour � l’institution est d�cid� par le service placeur, la famille, ou l’instance 
judiciaire. L’encadrement �ducatif  est le m�me que pour le degr� 3.

Le jeune suit un programme sp�cifique �tabli au sein de l’institution. Celui-ci 
comprend des activit�s qui vont lui offrir la possibilit� de r�parer les cons�quences 
de ses actes et faciliter la suite du placement. Un retour dans sa famille est 
�galement travaill� mais sur un plus long terme.

9.2 D�finition des activit�s

Lors des temps de maintenance �ducative, les activit�s propos�es concernent les 
jeunes situ�s dans les degr�s 2, 3 et 4). Ces outils p�dagogiques sont de quatre 
genres diff�rents mais li�s par le principe des paliers progressifs initi�s par les 
degr�s d’intervention et tous orient�s vers la satisfaction des besoins du jeune. Ils 
sont une r�ponse au contexte comme suit.

79 Cf. Points 5.4, 6.4, 7.4, 8.4, d�finitions des phases
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9.2.1 Activit� de loisir : propos�e, organis�e, g�r�e par l’intervenant, 
r�alis�e par tout le monde

Ce genre intervient principalement dans les degr�s 2 et 4 car ce sont des temps qui 
voient des jeunes vivant seulement dans le cadre de l’institution ; il s’agit donc 
d’approcher au maximum la vie sociale dite int�gr�e. Nous parlons d’activit� � 
vocation plus sportive ou avec un engagement � pr�dominance physique. La notion 
de plaisir dans le d�passement de soi y est directement int�gr�e. Le jeune d�couvre 
son corps, apprend � le ma�triser, � produire un effort dont il se croit incapable. Cette 
notion d’effort par le plaisir est un moyen d’amener la personne vers le go�t de 
l’effort et ainsi s’�loigner du consum�risme. Les notions de plaisir et d’effort sont 
v�cues de mani�re conjointe.

Le degr� 2 est concern� car le jeune souffrant d’un contexte social fragile est 
souvent une personne dont les besoins s�curitaires affectifs et/ou �motionnels ont 
difficilement trouv� �cho. Le d�passement de soi dans le plaisir lui permet de 
reconstruire son estime de soi et d’att�nuer le besoin du regard de l’autre.

Le degr� 4 est concern� car le jeune doit travailler son lien avec la soci�t� avec des 
besoins temporels plus cons�quents. D�s lors, l’intervenant a besoin de plus d’outils 
pour atteindre l’objectif d’une int�gration socioprofessionnelle. La population type de 
l’Institut Saint-Rapha�l pr�sente en g�n�ral un lourd d�ficit dans le domaine de la 
r�sistance � la frustration ; de ce fait, il para�t illusoire d’utiliser uniquement des 
activit�s de type r�parateur. L’effort par le plaisir intervient ici dans un contexte 
d’�quilibre lors de la prise en charge.

Les exemples d’activit�s qui correspondent � ces crit�res sont multiples ; notre 
institut pr�voit, entre autres : la marche, la randonn�e, le v�lo, l’escalade, camper en 
for�t, effectuer un parcours dans les arbres, le ski, le canyoning, des camps nature 
mixtes (lac et montagne), etc.

9.2.2 Activit� construite : propos�e, organis�e par le jeune, g�r�e par 
l’intervenant, peut �tre r�alis�e par tous

Ce genre intervient dans les degr�s 2 � 4. Dans une suite graduelle des 
apprentissages de l’effort, nous sommes ici dans un palier plus demandeur face au 
jeune. Ce dernier doit comprendre que le plaisir personnel peut difficilement �tre le 
seul facteur �quilibrant de son �tre. Ces activit�s sont dites � construites � car le 
jeune va mettre en place un projet avec des motivations � d�fendre. Il doit devenir 
partie prenante d’un programme. Ainsi, la notion d’effort pr�domine sur la notion 
de plaisir qui commence � �tre issu d’un processus activ� et non uniquement 
consomm� par le jeune.

Dans les trois paliers d’intervention concern�s, les buts vis�s peuvent �tre d�finis par 
la d�couverte de ses comp�tences, les limites d’un contexte donn�, le 
d�veloppement de strat�gies, la concr�tisation des id�es et l’am�lioration de 
l’autonomie. 
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Dans les degr�s 3 et 4, la structuration de ce loisir permet de r�aliser ce que 
n�cessite la mise en place de son d�sir. Un des buts de cette activit� dans ces 
niveaux est de pallier � la toute puissance de son � je veux � souvent per�u et utilis� 
dans le cadre social habituel. Ce genre d’activit� prend donc ici, et pour une partie, 
un sens de r�paration du lien. Ce sens de r�paration est dict� par le comportement 
qui l’a men� vers ce type d’intervention.

Les activit�s qui sont d�velopp�es dans le cadre de notre institut ressortent du 
domaine de l’art (c�ramique, fer, dessin, musique, danse, photo), de la participation 
� des clubs sportifs ext�rieurs, de la pr�paration de th�mes � pr�senter aux 
cong�n�res, d’objets construits dans les ateliers, de l’organisation d’activit�s mais 
avec une participation au budget par le jeune (compensation en travail dans l’institut
ou ponctuel chez un employeur externe ou encore confection d’un repas). Cette liste 
n’est pas exhaustive et d�pend des comp�tences des intervenants ainsi que du 
contexte institutionnel.

9.2.3 Activit� altruiste : organis�e, g�r�e par l’intervenant, r�alis�e 
essentiellement par le jeune

Ce genre intervient dans les degr�s 3 et 4. Les genres d�crits jusqu’ici permettaient 
au jeune de tirer un b�n�fice concret et imm�diat pour lui-m�me. Celui-ci fait appel � 
des notions plus abstraites. La notion d’activit� altruiste est amen�e par un effort 
produit pour l’Autre que ce soit une personne morale ou physique. Ce sont des 
actions r�paratrices face � un contexte, une situation, des personnes ou 
compensatrices d’actes r�prouv�s par l’institution et/ou la soci�t�. Ici la notion de 
plaisir est al�atoire, la notion d’effort est pr�dominante voire seule d�sir�e. 

Dans les autres activit�s, le jeune a l’occasion de se centrer sur lui ; ici il doit 
d�couvrir, accepter, composer avec le monde qui l’entoure en tant que syst�me dans 
lequel il vit. L’apprentissage de sa participation active passe par une reconnaissance 
de ses erreurs et l’amendement de ses actes. Le b�n�fice voulu pour le jeune est 
l’apprentissage des limites et des cons�quences lors de leur franchissement. 
Chaque acte r�pr�hensible a un effet double. Dans un premier temps, l’�quilibre du 
syst�me (au sens syst�mique du terme) est en partie alt�r� par l’acte ou le 
comportement. Dans un deuxi�me temps, cet �quilibre est redemand� par le 
syst�me (r�paration). Pour ce faire, la personne doit offrir un acte ou un 
comportement r�tablissant l’�change. Ici, nous sommes �galement dans une 
approche � forte tendance comportementaliste.

Dans ce sens, les supports mis en place seraient de l’ordre de l’entretien des 
b�timents de l’institut, de la participation � des travaux dans des communes, des 
associations � but humanitaire ou social. Nous pouvons citer la r�novation ou 
l’entretien de chemins p�destres, l’entretien ponctuel de pelouses dans des EMS, 
h�pitaux, se mettre au service de personnes handicap�es pour une sortie 
quotidienne, participer � des rencontres ou exercices dans des organismes tels que 
les pompiers, la protection civile, etc.
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9.2.4 Activit� supervis�e : contingent�e par le cadre de l’institution, 
contr�l�e par l’intervenant, r�alis�e par le jeune uniquement

Ce genre est destin� aux degr�s 2 et 4. Le jeune qui se situe dans ces niveaux est � 
longueur de temps en contact direct avec l’intervenant. Comme pour tout �tre 
humain, l’�quilibre passe par des moments d’intimit� ou de sentiment de ma�trise 
de son propre temps. Dans les valeurs de l’institution, le jeune a droit � r�aliser son 
int�gration socioprofessionnelle, pour cela le sentiment d’autonomie doit pouvoir se 
d�velopper. Or, lorsqu’un syst�me dicte chacun de nos actes dans chaque recoin de 
notre temps, il finit par nous mod�liser � un mode de faire ou de penser unique.  On 
le comprend bien, ce mode de faire va ali�ner la capacit� d’adaptation de la 
personne et annihiler ses propres strat�gies. Par l� m�me, l’institut s’�loignerait de 
sa valeur d’int�gration � mesure que le jeune s’�loigne de son autonomie. 

La nuance r�side ainsi dans le fait que le jeune est hors de la stimulation incessante 
de l’adulte, mais ces activit�s dites � supervis�es � impliquent que les normes 
sociales en vigueur soient respect�es et qu’il y ait un contr�le de l’adulte.

Ces temps ont donc un but de r��quilibrage face aux exigences pos�es par 
l’encadrement. Ils peuvent �tre assimil�s � un temps de repos et se d�finir dans des 
activit�s telles que lire, �couter de la musique en chambre, regarder la t�l�vision, ou 
encore la d�couverte de l’environnement.
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10 Prise en charge partielle (externat)

10.1 L'EXTERNAT

10.1.1 D�finition de la prestation

Un r�sidant, dans le cadre de son placement,  peut ne fr�quenter que les classes 
pour le Centre p�dagogique et scolaire, la classe et les ateliers pour le Centre de 
pr�apprentissage et le Centre de pr�formation mixte, l’atelier pour le Foyer pour 
jeunes travailleuses et travailleurs. Les raisons, les buts , les objectifs et la dur�e de 
ce mode de placement sont d�finis en r�seau, comme pour les placements en 
internat. 

Cette prestation peut constituer un premier ou un dernier pas dans l'institution.

10.1.2 Contenu de l'externat

 Le r�sidant est int�gr� � une classe ou un atelier. 
 Il est � la maison pour tous les moments extra-scolaires et/ou professionnels. 
 Il participe aux activit�s en lien avec l'�cole et/ou les ateliers. 
 Selon programme, il peut participer aux activit�s socio-�ducatives de 

l’internat.
 Il est suivi, sur le plan �ducatif, directement par les �quipes �ducatives. 
 Le suivi r�gulier en r�seau pluridisciplinaire. 
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12 Annexes g�n�rales

12.1 R�glement g�n�ral des centres
Le jeune admis au Centre s’engage � �voluer dans le respect :

- du programme
- des horaires
- du mat�riel
- des lieux
- des consignes
- des personnes (jeunes et adultes)

� Les interdits �

- la violence, la possession et l’utilisation d’armes, les couteaux, armes de 
poing, armes � feu

- toutes relations � caract�re sexuel dans le cadre de l’institution 
- consommation ou d�tention d’alcool, de drogues, et de mat�riel favorisant 

la consommation

La transgression des interdits peut faire l’objet d’une d�nonciation et peut amener 
le jeune � une red�finition du placement.

En cas de non respect :

- premi�re �tape :

- l’�ducateur intervient
- l’�quipe �ducative intervient

- deuxi�me �tape : 

- l’�ducateur et le Directeur  p�dagogique rencontrent le jeune : 

- un contrat est �labor�
- l’AS et les parents sont inform�s

- troisi�me �tape :

- l’�ducateur, le Directeur p�dagogique, les parents et l’AS rencontrent le 
jeune, red�finissent le contrat.

- quatri�me �tape : 
- un avertissement est notifi� au jeune
- les parents, pour les placements sociaux sont avis�s
- le tribunal des mineurs pour les placements p�naux est aussi avis�
- les mesures suivantes propos�es par le centre : 
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- un nouveau contrat
- un temps d’observation
- une mise � pied
- une red�finition du placement

EN CAS D’ACTE GRAVE, LA QUATRIEME ETAPE PEUT ETRE APPLIQUEE 
DANS LES MEILLEURS DELAIS.

Vu le : ……………………

Signature : …………………………………………………………
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12.2 Politique en mati�re de toxicomanie

Principes indiscutables

Il est interdit de d�tenir, de consommer ou d’inciter � consommer, d’offrir ou de 
vendre de la drogue au Centre.

Tout jeune fr�quentant le Centre est tenu de suivre le programme du Centre. La 
consommation de drogue ne peut en aucun cas justifier des manquements au suivi 
de ce programme. Les heures manqu�es aux ateliers, en classe, en stage ou � 
d’autres activit�s programm�es (internat, etc.) doivent �tre rattrap�es.

Consid�rations g�n�rales

Actions du Centre en mati�re de toxicomanie :

Dans le cadre de sa lutte contre la toxicomanie, le Centre met en œuvre :
- aupr�s de tous les jeunes : des actions de pr�ventions
- aupr�s des jeunes impliqu�s dans la consommation de drogues : une action

�ducative, un soutien th�rapeutique et des mesures de contr�le, en 
collaboration coordonn�e avec les parents, les services sociaux, les services de 
justice et police et des organismes d’aide th�rapeutique (Ligue valaisanne contre 
la toxicomanie, etc.).

Le but de cette lutte est triple :

1. prot�ger les non-consommateurs de drogues contre les risques de 
�contamination � ;

2. inciter et aider les consommateurs � cesser leur pratique ;
3. prot�ger la sant� physique et mentale du consommateur.

Dans son action, le Centre privil�giera autant que possible le dialogue par rapport 
aux sanctions.

Mesures de contr�le
Le Centre se r�serve le droit de proc�der � tout moment � des fouilles de chambres, 
d’affaires personnelles ou corporelles, des enqu�tes et des prises d’urine pour 
analyse en laboratoire, et saisit le mat�riel.

Frais d’analyses d’urine
Les analyses d’urine sont � la charge du jeune et lui sont factur�es ou au service 
placeur lorsque la demande d’analyse est faite par celui-ci.

Aveu de consommation de drogue
Si un jeune reconna�t qu’il a consomm� de la drogue, le Centre peut malgr� cela 
faire une analyse d’urine.
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Refus d’analyse d’urine
Tout jeune est tenu de se soumettre aux analyses d’urine d�cid�es par le Centre. Un 
jeune refusant de donner son urine sera consid�r� comme ayant consomm� de la 
drogue.

Gestion des cas de toxicomanie

Au premier constat de consommation de drogue :
Il y a lieu d’informer le d�tenteur de l’autorit� parentale (parents, tuteur), le service 
placeur ou l’autorit� de placement, �ventuellement le juge (en cas de placement 
p�nal ou lors d’un cas grave).

Au deuxi�me constat de consommation de drogue :
Deux actions sont � entreprendre :

1. Informer comme au premier constat
2. Inciter et aider le jeune � arr�ter sa consommation. 

Pour cela, les moyens suivants sont possibles :

 entretien au Centre avec les �ducateurs et/ou un psychologue
 entretiens � l’ext�rieur avec le p�dopsychiatre
 entretiens avec les parents et l’assistant(e) social(e)
 contrat pass� avec le jeune 

En cas d’�chec ou de situation grave :

La Direction, en concertation avec l’�quipe �ducative, prend les mesures 
n�cessaires.
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12.3 Rapport

 Admission  Initial  Interm�diaire  Final

Identit� du jeune

Nom, Pr�nom : Date de naissance :

Adresse : NPA, Localit� :

Canton : Origine : 

Filiation :

Autorit� parentale 
ou tut�laire :

Situation familiale :

Parcours scolaire :

Anamn�se :

Historique et conditions du placement

Centre : Visite : 

Dur�e du placement : Type de placement :

Motifs et 
buts du placement : Service placeur : 

Circonstances et 
dÄroulement du placement :

Int�gration sociale 

Adaptation � la vie quotidienne
1- Respect des r�gles et horaires   2- Etude  3- Participation  aux activit�s
4- Capacit� � g�rer un budget

Relation 
1- Avec les adultes   2- Avec ses camarades

Etat physique
1- Etat, soucis de sant�   2- Ordre, emplois, tenue � table   3- Hygi�ne, habillement



Remerciements

� Institut Saint-Rapha�l Imprim� le 22.08.2009 130

Etat psychologique
1- Relation � la frustration    2- Humeur g�n�rale - �tat d'esprit

Objectifs du contrat p�dagogique 

Objectif n�1 :
Objectif n�2 :
Int�gration scolaire
Connaissances th�oriques

Primaire
s

Cycle 
d'orientation

4 5 6 7 8 9
FRANCAIS G S G S G S
Expression et compr�hension 
orales
Capacit� de comprendre un texte
Capacit� de faire un expos�
Utilisation du mat�riel et des 
r�f�rences
Expression et compr�hension 
�crites
R�daction et pr�sentation d’un 
dossier
Utilisation du mat�riel et des 
r�f�rences
MATHEMATIQUES
Technique de calcul
Logique et raisonnement  
Comptabilit� 
Utilisation du mat�riel et des 
r�f�rences
BRANCHES COMMERCIALES
Correspondance
Informatique
*I = niveau � la synth�se initiale   *F =niveau � la synth�se finale

Evolution 

Objectifs du contrat p�dagogique 

Objectif n�1 :
Objectif n�2 :
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Int�gration professionnelle 

Stages

SO/SC
/CP*

DF*
*

Profession Entreprise Lieu Dates du…au...

SO* = Stage d'orientation, d�finition pour les stages servant � prospecter le genre 
de profession possible. 

SC* = Stage de confirmation, concerne les p�riodes diff�rentes dans la m�me 
profession afin de v�rifier l'ad�quation du choix.

CP* = Choix professionnel, concerne l'apprentissage choisi.
DF** = Degr� de formation (cfc, formation �l�mentaire, mesures AI, formation 

pratique).

Evaluation des stages

Aptitudes 

Situation � la synth�se initiale  : I
Situation � la synth�se finale    : F 1 2 3 4 5

MOTRICITE

Adopte, � l’�tabli et dans ses efforts, des positions 
correctes
Se montre pr�cis dans ses r�alisations
COGNITION

Travaille de mani�re m�thodique et organis�e
Comprend rapidement les consignes donn�es
Est capable de suivre le fil d’un raisonnement 
logique
AFFECTIVITE
Fait preuve d’un bon esprit d’�quipe
Reste stable sur sa place de travail
Exprime de la ma�trise de soi
Prend des initiatives � bon escient
D�montre de l’endurance dans ses efforts sur le 
long terme
Sait faire preuve de questionnement

1- inad�quat       2- � acqu�rir  3- en voie d'acquisition    4-acquisition avec rappel      5-
acquis

Evolution
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Attitudes  

COMPORTEMENT

Situation � la synth�se initiale : I
Situation � la synth�se finale : F 1 2 3 4 5

Face aux jeunes
Face aux adultes
RELATION AU TRAVAIL
Etude
Tenue de travail
Respect du mat�riel
Respect des consignes
Ponctualit�
Rythme de travail
Attitude au travail
Autonomie au travail

1- inad�quat       2- � acqu�rir  3- en voie d'acquisition    4-acquisition avec rappel     5-
acquis

Evolution

Connaissances pratiques

Objectifs du contrat p�dagogique 

Objectif n�1 :
Objectif n�2 :

Conclusions

……………………………… ……………………………….
Directeur p�dagogique Educateur de r�f�rence
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12.4 Contrat de placement probatoire

Pass� entre :

Le jeune ..............................................................
Ses parents ..............................................................
ou autre repr�sentant l�gal (nom, qualit�) ..............................................................
Le service placeur ..............................................................
repr�sent� par ..............................................................

et l’Institut Saint-Rapha�l,repr�sent� par le Chef de Centre du ……- et 
l’�ducateur(trice).

Le jeune est plac� au ………. d�s le ……………………. et pour une dur�e de        6 � 
8 semaines (synth�se initiale).

Il est plac� � titre : civil  p�nal 

- Motifs et buts du placement (attentes des parents et du service placeur).

Par sa signature, le jeune (ou son repr�sentant l�gal) autorise le ………………. � 
transmettre les documents de son dossier.

Signature du jeune : …………………………….  Repr�sentant l�gal : …………………

PRESTATIONS DU  …………….

Le travail pr�vu d’�tre accompli aupr�s du jeune et avec lui, est constitu� des axes 
suivants :

Int�gration sociale

Programme - activit�s internes ou externes
- t�ches domestiques

Horaires - lever, coucher, repas, horaire de classe et d’atelier
Mat�riel - individuel, collectif

Int�gration scolaire et professionnelle

Programme - exercices et apprentissages scolaires et 
professionnels

- investissement en classe et en atelier
- orientation professionnelle, stage 

Horaires - arriv�e et d�part en classe et en atelier
Mat�riel - individuel, collectif
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Personnes - respect dans le langage, les actes, les attitudes
(jeunes et adultes)

D�veloppement personnel

Accompagnement �ducatif individualis� :
Observation, �valuation de d�part, projet p�dagogique, action �ducative 
quotidienne et � moyen terme.
Lutte contre la toxicomanie : selon la politique d�finie (voir document annex�).

Modalit�s de collaboration

La famille
 assure la responsabilit� du jeune en dehors des heures o� il est pris en charge : 

week-ends, cong�s, mises � pied.
 transmet les informations utiles concernant les p�riodes suscit�es;
 transmet au ………………………….. les observations, informations et 

documents n�cessaires � une bonne collaboration;
 participe aux r�unions et entretiens pr�vus au programme du …………….         

et � toutes autres rencontres que peut n�cessiter la prise en charge du jeune;
 autres modalit�s (gestion d’un budget, programme sp�cial de week-ends, etc.)

Le service placeur
 assure (pour les cas p�naux) le lien entre le Tribunal des mineurs et le Centre ;
 transmet les informations ou documents utiles aux personnes concern�es ;
 participe aux rencontres et s’implique dans la prise en charge du jeune ;
 autres modalit�s (mise en place d’un budget, programme sp�cial de week-ends, 

etc.)

Modalit�s d’interruption du placement

Selon les proc�dures en place.

Limites des prestations du Centre

Apr�s que le ……………. aura formul� son pr�avis sur l’avenir scolaire,  
professionnel et social du jeune, il appartiendra � ce dernier, � ses parents et au 
service placeur d’effectuer les d�marches utiles en vue de l’obtention d’une place 
d’apprentissage ou d’une place en foyer. Le ……………………. facilitera au jeune 
l’accomplissement de ces d�marches.

Lieu et date ...................................................................
Le jeune ...................................................................
Les parents ...................................................................
ou repr�sentant l�gal (nom, qualit�) ...................................................................
Le service placeur ...................................................................
L’Institut Saint-Rapha�l
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12.5 Avenir social

CENTRE : _______________________

Nom et pr�nom : ________________________   Date de naissance : _________

Entr�e au : ________________________

Proposition  R�inscription :           Centre…..                                 
Externe           
10�me ann�e de scolarit� 

 Fin de placement : Retour � la maison   
Avec service de suite 
Avec proposition  

Date :  ___________ Signature du CHC : _________________________

D�cision :  R�inscription : Centre                 
Externe              
10�me ann�e de scolarit� 

 Fin de Placement : Retour � la maison 
Avec service de suite 
Avec proposition  

Lieu et Date : ______________________________________

Signature du repr�sentant l�gal : ______________________________________

______________________________________  

Signature du service placeur : ______________________________________

Signature de l’Institution : ______________________________________

Confirmation du Tribunal des mineurs pour les placements p�naux                       
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12.6 D�finitions des degr�s (tableau)

Degr�s
d'intervention Crit�res Personnel

Genre 
d'intervention Prestation propos�e Buts vis�s

Degr� 1 Le pourtour social 
ainsi que le 
comportement 
g�n�ral permettent � 
chaque jeune de 
rentrer dans son lieu 
d'accueil habituel

1 personne en pr�sence
2 personnes en r�serve

Prise en charge 
ext�rieure

Permanence t�l�phonique 
Visite en famille
M�diation
Organisation en vue d'un accueil d'urgence

R�soudre les conflits l�gers.

Permettre le d�roulement normal des 
vacances dans la famille.

Appui au lieu d'accueil et au jeune en 
situation de crise.

Si n�cessaire pr�aviser pour un 
changement de niveau d'intervention.

Assurer le suivi �ducatif.

Degr� 2 Le comportement 
g�n�ral du jeune est 
bon mais le pourtour 
social est d�faillant 
car soit inexistant d�s 
le d�part, soit la 
situation se p�jore 
durant les vacances 
du fait de la fragilit� 
du pourtour. Le seul 
lieu d'accueil 
momentan� est 
l'institution.

2 personnes travaillant en 
alternance si le nombre 
ne d�passe pas 6 jeunes

1 personne 
suppl�mentaire si le 
nombre se situe jusqu'� 
12

Ainsi de suite chaque 6 
jeunes suppl�mentaires, 
soit une dotation en 
pr�sence directe de 1 
intervenant pour 6 jeunes

Prise en charge 
ext�rieure pour 
les jeunes 
restant en famille
Prise en charge 
directe pour les 
jeunes restant en 
institution

Idem degr� 1 et organisation du temps du/des jeunes restant 
en institution. 

Les activit�s se d�roulent suivant trois axes :

Activit�s de loisirs � travers divers sports comme la 
grimpe, le canyoning, des nuits en for�t, des parcours dans 
les arbres, etc.

Activit�s construites � travers l'implication du jeune dans 
l'organisation du programme, la concr�tisation d'id�es 
cr�atives en rapport avec ses comp�tences, des activit�s 
supervis�es, c'est-�-dire organis�es par le jeune et sans la 
pr�sence de l'adulte.

Idem degr� 1

Permettre au jeune de souffrir le moins 
possible de sa situation familiale.

Lui offrir des activit�s qui renforcent 
l'estime de soi.

Lui permettre de se reposer comme le font 
tous les autres cong�n�res.

Eviter la r�volte face au contexte et 
faciliter la suite du placement.

Assurer le suivi �ducatif.

Des p�riodes dans la famille sont 
organis�es, si possible, en alternance 
avec des temps pass�s en institution.
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Degr� 3 Le comportement du 
jeune provoque un 
retour urgent en 
institution.
Le pourtour social 
reste disponible pour 
entretenir une relation 
suivie.

Idem degr� 2 mais 
l'encadrement est plus 
cons�quent car la 
probl�matique de 
comportement n�cessite 
plus d'intervention. 

La dotation serait alors de 
1 intervenant pour 4 
jeunes

Idem degr� 2 Idem niveau 1 et organisation du temps du/des jeunes 
restant en institution.

Les activit�s se d�roulent suivant deux axes :

Activit�s construites � travers l'implication du jeune dans 
l'organisation du programme, la concr�tisation d'id�es 
cr�atives en rapport avec ses comp�tences.

Activit�s altruistes comme gestion du quotidien � travers 
l'entretien des b�timents, la collaboration avec des 
communes et/ou des organismes � tendance humanitaire ou 
sociale (exemples d'actions possibles : r�novation de 
chemins p�destres, entretien ponctuel d'une pelouse dans 
un home ou un h�pital, se mettre au service d'un 
groupement de personnes handicap�es pour une sortie 
quotidienne, participer � des rencontres d'organismes 
comme les pompiers, les ambulanciers, la police, etc.)

Idem degr� 1 et permettre au jeune de 
conscientiser son r�le dans les relations 
avec ses proches.

Lui offrir l'occasion de se reconstruire au 
travers d'actions valorisantes et d'effacer 
momentan�ment le contentieux.

Lui donner un cadre s�curisant permettant 
une reprise des efforts au niveau 
comportemental.

Consolider ses comp�tences sociales et 
favoriser, et si possible r�aliser, un retour 
dans le lieu d'accueil naturel durant le 
temps des vacances.

Assurer le suivi �ducatif.

Degr� 4

Le comportement du 
jeune en institution 
et/ou en famille 
(consommation de 
stup�fiants, violence, 
situation de phase 3 
(cf concept, d�finition 
des phases)) 
n�cessite un 
encadrement strict et 
continu.

Idem degr� 3 Idem degr� 2

Idem degr� 1 et organisation du temps du/des jeunes restant 
en institution.

Les activit�s se d�roulent suivant les  axes pr�cit�s en degr� 
2 et 3 :

Activit�s de loisirs
Activit�s construites
Activit�s altruistes
Activit�s supervis�es

Dans le mode de faire une alternance de ces activit�s est 
n�cessaire avec une pr�valence pour les activit�s altruistes.

Idem degr� 1 et 3 mais l'objectif du retour 
en lieu d'accueil naturel est travaill� sur un 
plus long terme.

Lui donner la possibilit� de r�parer les 
cons�quences de ses actes et ainsi �viter 
la r�volte face au contexte et faciliter la 
suite du placement.

Assurer le suivi �ducatif.
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13 Annexes CPA

13.1 Contrat p�dagogique
ENTRE :

le Centre de Pr�apprentissage de Sion (CPA) repr�sent� par M………………, Chef 
de Centre,

le jeune : ……………………………………………………………

le repr�sentant l�gal du jeune : ……………………………………………………………

et le Service placeur : ……………………………………………………………

repr�sent� par : ……………………………………………………………

Prestations du CPA

Le CPA offre au jeune :

- un programme scolaire,
- un programme pr�-professionnel en ateliers,
- un programme d'orientation professionnelle,
- un accompagnement �ducatif,
- un soutien psychologique individualis� en cas de besoin.

Engagement du jeune
Le jeune s'engage � suivre avec r�gularit� et s�rieux le programme du CPA et � 
respecter les r�gles de vie qui y sont en usage. En particulier, il s'engage � r�aliser le 
projet p�dagogique d�crit au point 3. ci-dessous.

Projet p�dagogique
Le projet p�dagogique �tabli pour le jeune, avec sa collaboration, pr�voit la 
r�alisation des objectifs prioritaires suivants :

Secteurs Objectifs communs
Internat -

-
-

Atelier
et orientation
professionnelle

-
-
-

Classe -
-
-
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Consid�rations administratives et diverses

- Le financement du budget des d�penses personnelles du jeune sera 
assur� par 

- Les week-ends du jeune se passeront 
- Les vacances scolaires se passeront 
- Le transport entre le domicile du jeune et le CPA se fera par 
- En cas de maladie, le jeune sera soign� par le docteur 
- Dans le but de favoriser la recherche de place d'apprentissage, l'Institution 

est autoris�e � organiser des stages d'une ou de plusieurs semaines sans 
que le jeune puisse r�int�grer le centre le soir. Ces journ�es seront 
factur�es dans tous les cas.

Signature pour accord  

Parents :………………………………………………………………….

Service placeur :………………………………………………………….

Autres points: …………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………….

Modalit�s de collaboration

- La famille assure la responsabilit� du jeune durant les p�riodes en dehors 
des heures o� il est pris en charge par le CPA (week-ends, vacances, cong�s, 
mises � pied) et transmet au CPA toutes informations utiles concernant ces 
p�riodes.

- Elle transmet au CPA les observations et informations et documents utiles � 
une bonne prise en charge du jeune.

- Elle participe aux rencontres organis�es par le CPA et s'implique dans le 
processus �ducatif mis en place au b�n�fice du jeune.

- Le service placeur assure le lien entre le CPA et le Tribunal des mineurs 
pour les jeunes plac�s p�nalement.

- Il transmet les informations et documents aux personnes concern�es.
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- Il participe aux rencontres organis�es par le CPA et s'implique dans le 
processus �ducatif mis en place au b�n�fice du jeune.

Limites des prestations du CPA

Apr�s que le CPA aura formul� son pr�avis sur l'avenir social et professionnel du 
jeune, il appartiendra � ce dernier ainsi qu'� son repr�sentant l�gal et au service 
placeur d'effectuer les d�marches utiles en vue de l'obtention d'une place 
d'apprentissage et, le cas �ch�ant, d'une place en foyer. Le CPA facilitera au jeune 
l'accomplissement de ces d�marches.

Sion, le 

Pour le CPA

M. ……………….., Chef de Centre :…………………………………………….

L'�ducateur(rice) de r�f�rence :…………………………………………….

Le jeune :…………………………………………….

Le repr�sentant l�gal du jeune :…………………………………………….

Pour le Service placeur :…………………………………………….

13.2 Grille d’�valuation d’internat

13.3 Gestion des �carts
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14 Annexes CPM

14.1 Contrat p�dagogique

ENTRE:

Le Centre de pr�formation mixte de Champlan (CPM), repr�sent� par 
M………………, Chef de Centre

le jeune :

le repr�sentant l�gal du jeune :

le Service placeur :

Prestations du CPM

Le CPM offre au jeune :

- un programme scolaire,
- un programme pr�-professionnel en ateliers,
- un programme d'orientation professionnelle,
- un accompagnement �ducatif,
- un soutien psychologique individualis� en cas de besoin.

Engagement du jeune :

Le jeune s'engage � suivre avec r�gularit� et s�rieux le programme du CPM et � 
respecter les r�gles de vie qui y sont en usage. En particulier, il s'engage � 
r�aliser le projet p�dagogique d�crit au point 3. ci-dessous.

Projet p�dagogique

Le projet p�dagogique �tabli pour le jeune, avec sa collaboration, pr�voit la 
r�alisation des objectifs prioritaires suivants :

Secteurs Objectifs communs
Internat

Atelier
et 
orientation
professionn
elle
Classe
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Consid�rations administratives et diverses :

- Le financement du budget des d�penses personnelles du jeune sera 
assur� par le service

- Les week-ends du jeune se passeront en famille (selon planning)

- Les vacances scolaires se passeront en famille (selon planning)

- Le transport entre le domicile du jeune et le CPM se fera par les transports 
publics

- En cas de maladie, le jeune sera soign� par le docteur …………

- Dans le but de favoriser la recherche de place d'apprentissage, l'Institution 
est autoris�e � organiser des stages d'une ou de plusieurs semaines sans 
que le jeune puisse r�int�grer le centre le soir. Ces journ�es seront 
factur�es dans tous les cas.

Signature pour accord 

Parents : ………………………

Service placeur : …………………………………………………………………..

Autres points: ………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………..

Modalit�s de collaboration

- La famille assure la responsabilit� du jeune durant les p�riodes en dehors 
des heures o� il est pris en charge par le CPM (week-ends, vacances, 
cong�s, mises � pied) et transmet au CPM toutes informations utiles 
concernant ces p�riodes.

- Elle transmet au CPM les observations et informations et documents utiles 
� une bonne prise en charge du jeune.

- Elle participe aux rencontres organis�es par le CPM et s'implique dans le 
processus �ducatif mis en place au b�n�fice du jeune.
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- Le service placeur assure le lien entre le CPM et le Tribunal des mineurs 
pour les jeunes plac�s p�nalement.

- Il transmet les informations et documents aux personnes concern�es.

- Il participe aux rencontres organis�es par le CPM et s'implique dans le 
processus �ducatif mis en place au b�n�fice du jeune.

Limites des prestations du CPM

Apr�s que le CPM aura formul� son pr�avis sur l'avenir social et professionnel du 
jeune, il appartiendra � ce dernier ainsi qu'� son repr�sentant l�gal et au service 
placeur d'effectuer les d�marches utiles en vue de l'obtention d'une place 
d'apprentissage et, le cas �ch�ant, d'une place en foyer. Le CPM facilitera au 
jeune l'accomplissement de ces d�marches.

Champlan, le 

Pour le CPM

M. …………., Chef de Centre :……………………………………………………..

L'�ducateur(trice) de r�f�rence :……………………………………………………..

Le jeune :………………………………………………………

Le repr�sentant l�gal du jeune :………………………………………………………

Pour le Service placeur :………………………………………………………

14.2 Grille d’�valuation d’internat

14.3 Gestion des �carts
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15 Annexes CPS

15.1 Contrat p�dagogique

ENTRE :

le Centre p�dagogique et scolaire de Champlan (CPS) repr�sent� par 
M……………….., Chef de centre,

le jeune :…………………………………………………………

le repr�sentant l�gal du jeune :…………………………………………………………

et le Service placeur :…………………………………………………………

repr�sent� par :…………………………………………………………

Prestations du CPS

Le CPS offre au jeune :

- un programme scolaire individualis�
- un programme d'orientation professionnelle,
- un accompagnement �ducatif,
- un soutien psychologique individualis� en cas de besoin.

Engagement du jeune :
Le jeune s'engage � suivre avec r�gularit� et s�rieux le programme du CPS et � 
respecter les r�gles de vie qui y sont en usage. En particulier, il s’engage � r�aliser 
le projet p�dagogique d�crit au point 3 ci-dessous.

Projet p�dagogique
Le projet p�dagogique �tabli pour le jeune, avec sa collaboration, pr�voit la 
r�alisation des objectifs prioritaires suivants :

Secteurs Objectifs communs
Internat -

-
-

Classe -
-
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-

Consid�rations administratives et diverses

- Le financement du budget des d�penses personnelles du jeune sera assur� 
par ………………………………….

- Les week-ends du jeune se passeront 

- Les vacances scolaires se passeront 

- Le transport entre le domicile du jeune et le CPS se fera par

- En cas de maladie, le jeune sera soign� par le docteur

- Dans le but de favoriser la recherche de place d'apprentissage, l'Institution est 
autoris�e � organiser des stages d'une ou de plusieurs semaines sans que le 
jeune puisse r�int�grer le centre le soir. Ces journ�es seront factur�es dans 
tous les cas.

Signature pour accord

Parents : ………………………

Service placeur : …………………………………………………………………..

Autres points: …………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………

Modalit�s de collaboration 

- La famille assure la responsabilit� du jeune durant les p�riodes en dehors 
des heures o� il est pris en charge par le CPS (week-ends, vacances, cong�s, 
mises � pied) et transmet au CPS toutes informations utiles concernant ces 
p�riodes.

- Elle transmet au CPS les observations et informations et documents utiles � 
une bonne prise en charge du jeune.

- Elle participe aux rencontres organis�es par le CPS et s'implique dans le 
processus �ducatif mis en place au b�n�fice du jeune.
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- Le service placeur assure le lien entre le CPS et le Tribunal des mineurs 
pour les jeunes plac�s p�nalement.

- Il transmet les informations et documents aux personnes concern�es.

- Il participe aux rencontres organis�es par le CPS et s'implique dans le 
processus �ducatif mis en place au b�n�fice du jeune.

Limites des prestations du CPS

Apr�s que le Centre p�dagogique et scolaire aura formul� son pr�avis sur l'avenir 
social et professionnel du jeune, il appartiendra � ce dernier ainsi qu'� son 
repr�sentant l�gal et au service placeur d'effectuer les d�marches utiles en vue de 
l'obtention d'une place d'apprentissage et, le cas �ch�ant, d'une place en foyer. Le 
Centre p�dagogique et scolaire facilitera au jeune l'accomplissement de ces 
d�marches.

Champlan, le

Pour le CPS  

M……………, Chef de Centre :………………………………………………….

L'�ducateur(trice) de r�f�rence :………………………………………………….

Le jeune :………………………………………………….

Le repr�sentant l�gal du jeune :………………………………………………….

Pour le Service placeur :………………………………………………….

15.2 Grille d’�valuation d’internat

15.3 Gestion des �carts
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16 Annexes  FJT

16.1 Contrat p�dagogique

ENTRE :

Le Foyer pour jeunes travailleurs de Sion (FJT) repr�sent� par M. …………., Chef de 
Centre,

le jeune :…………………………………………………………

le repr�sentant l�gal du jeune :…………………………………………………………

et le Service placeur :…………………………………………………………

repr�sent� par :…………………………………………………………

Prestations du FJT

Le FJT offre au jeune :

- un soutien scolaire,
- un programme pr�-professionnel en atelier,
- un programme d'orientation professionnelle,
- un accompagnement �ducatif,
- un soutien psychologique individualis� en cas de besoin.

Engagement du jeune
Le jeune s'engage � suivre avec r�gularit� et s�rieux le programme du FJT et � 
respecter les r�gles de vie qui y sont en usage. En particulier, il s'engage � r�aliser le 
projet p�dagogique d�crit au point 3. ci-dessous.

Projet p�dagogique
Le projet p�dagogique �tabli pour le jeune, avec sa collaboration, pr�voit la 
r�alisation des objectifs prioritaires suivants :

Secteurs Objectifs communs
Internat -

-

Atelier
et orientation
professionnelle

-
-

Formation 
professionnelle

-
-
-
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Consid�rations administratives et diverses

- Le financement du budget des d�penses personnelles du jeune sera assur� 
par……….

- Les week-ends du jeune se passeront 

- Les vacances se passeront 

- Le transport entre le domicile du jeune et le FJT se fera par ………

- En cas de maladie, le jeune sera soign� par le docteur 

- Dans le but de favoriser la recherche de place d'apprentissage, l'Institution est 
autoris�e � organiser des stages d'une ou de plusieurs semaines sans que le 
jeune puisse r�int�grer le centre le soir. Ces journ�es seront factur�es dans 
tous les cas.

Signature pour accord

Parents : ………………………

Service placeur : …………………………………………………………………..

Autres points: …………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………

Modalit�s de collaboration

- La famille assure la responsabilit� du jeune durant les p�riodes en dehors 
des heures o� il est pris en charge par le FJT (week-ends, vacances, cong�s, 
mises � pied) et transmet au FJT toutes informations utiles concernant ces 
p�riodes.

- Elle transmet au FJT les observations et informations et documents utiles � 
une bonne prise en charge du jeune.

- Elle participe aux rencontres organis�es par le FJT et s'implique dans le 
processus �ducatif mis en place au b�n�fice du jeune.
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- Le service placeur assure le lien entre le FJT et le Tribunal des mineurs pour 
les jeunes plac�s p�nalement.

- Il transmet les informations et documents aux personnes concern�es.

- Il participe aux rencontres organis�es par le FJT et s'implique dans le 
processus �ducatif mis en place au b�n�fice du jeune.

Limites des prestations du FJT

Apr�s que le FJT aura formul� son pr�avis sur l'avenir social et professionnel du 
jeune, il appartiendra � ce dernier, ainsi qu'� son repr�sentant l�gal et au service 
placeur d'effectuer les d�marches utiles pour la suite de son avenir. Le FJT facilitera 
au jeune l'accomplissement de ces d�marches.

Sion, le 

Pour le FJT
M…………………., Chef de Centre, :……………………………………………………

L'�ducateur(trice) :……………………………………………………

Le jeune :……………………………………………………

Le repr�sentant l�gal du jeune :……………………………………………………

Pour le Service placeur :…………………………………………………..

16.2 Grille d’�valuation d’internat

16.3 Gestion des �carts
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